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Réglementations particulière s à certaines 
zones 

Chapitre 11 

En haut : Vue panoramique de « ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜ » de 
ƭΩƻǎǘǊƛŎƻƴƛ όIŀǳǘŜ /ƻǊǎŜύΦ tƘƻǘƻ : Olivier Cizel. Au 
centre : Avocette élégante. Credit Xavier 
Rufray_cenlr. En bas : zone humide près du col de la 
Vanoise. Photo : Olivier Cizel. 
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Chapitre 1 1. ɀ Règlementations 
particulières à certaines zones   
 

Un zonage consiste à délimiter un espace pour lui 
attribuer un régime juridique particulier, plus ou 
moins protecteur selon les cas. A côté des zonages 
propres aux zones humides, on dénombre également 
une palette de zones relatives aux espaces naturels 
όƭƛǘǘƻǊŀƭΣ ƳƻƴǘŀƎƴŜΣ ŦƻǊşǘύΣ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎΣ 
ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ  

Sur les problèmes liés à la constitution de zonage 
appliqués aux espaces naturels et, plus particulièrement aux zones 
humides, voir :  

H. MAURIN, G. LE LAY et E. de FERAUDY, Zoner les espaces naturels ? 
Objectifs, méthodes et perspectives, MNHN, 1998, 84 p. 

AGENCE DE LΩEAU wa ϧ /ΦΣ 5ŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ 
ǇŀǊ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ǉǳŀƭƛŦƛŞŜ Ŝǘ ǇŀǊ ǘȅǇŜ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄΦ wŜǘƻǳǊ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎ 
et propositions de méthodes, Ecospher, Burgeap, Rapport final, 
2008, 230 p. 

Section 1. ɀ Délimit ation de zones 
humides  
 

La loi DTR prévoit la possibilité de délimiter trois 
catégories de zones humides. Cette délimitation 
ǎΩŀǇǇŀǊŜƴǘŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜƳŜƴǘ Ł ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ȊƻƴŀƎŜǎ 
όǎŀǳŦ ǇƻǳǊ ŎŜƭƭŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛŎŜ 
ŘŜ ƭΩŜŀǳύΣ ǇǳƛǎǉǳΩŁ ŎƘŀǉǳŜ zone humide délimitée 
correspond un dispositif juridique plus ou moins 
contraignant.  

Trois catégories de délimitations peuvent ainsi être 
effectuées, dont deux auront vocation en théorie à 
ǎΩŜƳōƻîter (v. Schéma 1). 

§ 1. - :ÏÎÅÓ ÈÕÍÉÄÅÓ ÐÏÕÒ ÌȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ 
ÒÕÂÒÉÑÕÅ σȢσȢρȢπ ÄÅ ÌÁ ÎÏÍÅÎÃÌÁÔÕÒÅ ÓÕÒ ÌȭÅÁÕ 
 

La délimitation de zones humides pour permettre une 
ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ Ǉƭǳǎ 
spécialement de la rubrique 3.3.1.0 de la 
ƴƻƳŜƴŎƭŀǘǳǊŜ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŀǎǎŝŎƘŜƳŜƴǘΣ ŀǳ 
remblaiement, et à la submersion de zones humides 
ƴΩŜƳǇƻǊǘŜ ŀǳŎǳƴ ŜŦŦŜǘ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ όǾΦ p. 23), 
contrairement aux ZHIEP et aux ZSGE (v. p. 370 et 374). 

Elle est en outre juridiquement indépendante de ces 
deux derniers zonages. Les textes ne font pas 
dépendre la délimitation de la première aux deux 
autres et vice-versa.  

Le seul lien existant entre les zones délimitées au titre 
ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ Ŝǘ ƭŜǎ ½IL9t Ŝǘ ƭes 
½{D9 ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ŎΩŜǎǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ Ŝǘ ƳŞǘƘƻŘŜǎ 
employées pour la première peuvent, à titre 
exceptionnel, être utilisées pour les secondes (v. p. 
23). 

§ 2. - :ÏÎÅÓ ÈÕÍÉÄÅÓ ÄȭÉÎÔïÒðÔ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌ 
particulier  (ZHIEP) 
 

 

1. - Définition  

[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ 
particulier (ZHIEP) sont définies comme celles dont le 
maintien ou la restauration présente un intérêt pour la 
gestion intégrée du bassin-versant, ou une valeur 
touristique, écologique, paysagère ou cynégétique 
particulière (C. envir., art. L. 211-3-II, 4°, a). 

Schéma 1. ɀ Zonages applicables aux zones 
humides  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
Sources Υ !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ  
RM & C, ECOSPHERE-BURGEAP, 2008.  

C. envir., art. L. 211-3-II, 4°, a et b et art. R. 211-109 
(principes) 

C. envir., art. L. 212-5-1 et R. 212-46 (identification) 

C. rur., art. L. 114-1, R. 114-1 à R. 114-10 (délimitation 
et programme ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ) 

Circ. intermin. DGFAR/SDER/C n° 2008-5030, 
DE/SDMAGE/BPREA/2008-n° 14 et DGS/SDEA/2008, 30 mai 
2008 (+ ann. G), Mise en application du décret n 2007- 882 
du 14 mai 2007, relatif à certaines zones soumises à 
contraintes environnementales et modifiant le code rural, 
codifié sous les articles R. 114-1 à R. 114-10 : BO min. agr. n° 
23/2008, 6 juin 

 

écosphère
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Deux conditions doivent donc être réunies (Circ. 30 mai 

2008, ann. G 1) : 

τ ƛƭ Řƻƛǘ ǎΩŀƎƛǊ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ 
211-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ; 

τ les zones nécessitent des actions spécifiques 
όǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴΣ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ƎŜǎǘƛƻƴΣ Χύ ƧǳǎǘƛŦƛŞŜǎ ǇŀǊ 
les fonctions et services rendus par ces espaces dans 
le cadrŜ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƛƴǘŞƎǊŞŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ-versant et 
ƭŜǳǊ ƛƴǘŞǊşǘ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘΩŜƴƧŜǳȄ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ 
de la ressource en eau, le maintien ou la restauration 
de la biodiversité, la protection ou la restauration de 
paysages, la valorisation cynégétique ou touristique. 

Compte tenu du très large champ du dispositif, 
ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŀ ŘƻƴƴŞ ŘŜǎ ŜȄŜƳǇƭŜǎ ŘŜ Ŏŀǎ ƻǴ ŎŜǘǘŜ 
délimitation pourra être utilisée en priorité pour les 
zones humides qui contribuent (Circ., ann. G1) : 

τ du fait de leur rôle et/ou de leur fonction en 
ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝǘ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ƻǳ 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŦŀǳƴŜ Ŝǘ ƭŀ ŦƭƻǊŜΣ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ 
objectifs de bon état écologique fixés par la directive-
ŎŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŞŎƭƛƴŞ ǇŀǊ ƭŜ {5!D9 ; 

τ Ł ƭŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ Ŝƴ matière 
ŘŜ ǊŀƭŜƴǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ 
naturelle des crues ; 

τ à la constitution de corridors écologiques (notions 
de « trames vertes et bleues » issues du Grenelle de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ ; 

La ZHIEP a des liens avec une zone stratégique pour 
ƭΩŜŀǳ Υ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ  les ZHIEP englobent les ZSGE (C. envir., art. L. 
211-3-II, 4°, a)Σ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ½IL9 Ŝǎǘ ǳƴ 
préalable obligatoire pour délimitation ŘΩǳƴŜ ½{D9 (C. envir., art. 
L. 212-5-1). Voir p. 374.  

2. - Procédure applicable  
 

5ŜǇǳƛǎ ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ŘŜ 2006, la procédure applicable 
Ŝǎǘ ƭŀ ƳşƳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ½IL9Σ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ (v. p. 
405) et les zones de protection des aires 
ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ (p. 407), moyennant 
quelques spécificités pour chacune de ces zones en 
contrainte environnementale (C. rur., art. L. 114-1 et R. 

114-1). 

[ŀ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ½IL9 appartient au préfet (C. 

envir., art. R. 114-3). Dans tous les cas, la cǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 
ZHIE est facultative. 

LŜ {!D9 ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǇŜǳǘΣ Ǿƛŀ ǎƻƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
de gestion des eaux « identifier » ces zones, notamment par 
un document cartographique (C. envir., art. R. 212-46). Voir 
p. 456. 

La délimitation doit être effectuée après avis du 
ŎƻƴǎŜƛƭ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ 
risques sanitaires et technologiques, de la chambre 
ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŜǘΣ Ŝƴ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ SAGE, de la 
ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜ ŀ ŞǘŞ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ 
(C. rur., art. R. 114-3). Des avis complémentaires sont 
également prévus (commission départementale 
nature, paysages, sites, groupements de propriétaires 
et d'exploitants, les associations agréées de protection 
de la nature, les fédérations de pêcheurs et de 
chasseur) (C.  rur., art. R. 114-3).   

Deux circulaires avaient lancé des appels à projets pour 
ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ Ł ǘƛǘǊŜ ŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀƭΣ ŎŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎΦ у projets 
ont ainsi été retenus (Circ. 1er  mars 2005 et 26 mai 2005). 
Voir Carte 1. 

Carte 1. ɀ Zones ÄȭïÒÏÓÉÏÎȟ Úones humides, 
périmètre de captages retenus dans le cadre de 
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Sources Υ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭƻƎƛŜΣ нллсΦ 

 

¢ƻǳǊōƛŝǊŜ ŘΩLǎǎŀƴƭŀǎ ό!ǊŘŝŎƘŜύΦ Photo : Olivier CIZEL 
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3. - Modalités de délimitation  
 
La délimitation doit prendre en compte 3 paramètres 
(Circ. 30 mai 2008, ann. G2) : 

- la nature de « zone humide » des espaces 
considérés Υ ƭŜǎ ƳŞǘƘƻŘŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ƻǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ 
généralement employées pour identifier les zones 
humides suffisent pour identifier et localiser les zones 
ƘǳƳƛŘŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜr. Il en 
est ainsi des inventaires ou cartographies de zones 
ƘǳƳƛŘŜǎ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŎŜǳȄ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ 
{5!D9 ƻǳ ŘΩǳƴ {!D9ύΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎ Ŝǘ 
observations ponctuelles (ZNIEFF, Sites Natura 2000, 
ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ au titre 
ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ƻǳ ŘŜ ƭΩŜŀǳύΦ 

La procédure de ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
ǇƻƭƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ όǾΦ Ŏƛ-ŘŜǎǎǳǎύΣ ƴΩŀ Ǉŀǎ Ł şǘǊŜ ǳǘƛƭƛǎŞŜΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀƴŀƭȅǎŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ 
cette procédure (relevés pédologiques ou floristiques) pourra être 
ǳǘƛƭƛǎŞŜ ǇƻǳǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ½IL9tΦ 

- les fonctions et les services rendus par les zones 
humides : compte tenu de la très grande variété de 
zones humides et de la multiplicité des intérêts dont 
ƭŜǎ ½IL9t ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇƻǊǘŜǳǎŜǎΣ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ƴΩŀ 
pas préconisé une méthodologie unique et détaillée 
ǇƻǳǊ ƭΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛons et des services 
pouvant justifier la délimitation ŘΩune ZHIEP. 

Une identification ou une appréciation qualitative, 
ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ Ŝǘ ƭΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ƭƻŎŀƭŜ ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜǎ 
comme généralement suffisantes. Elles devront prendre en compte 
le contexte et les enjeux locaux dans chacun des domaines 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎ Ŏƛ-dessus en tenant compte des dispositifs 
réglementaires ou contractuels déjà mis en place. 

A ce titre, la Commission Technique Zones Humides du bassin 
Rhône-Méditerranée à piloté une étude sur la délimitation de 
ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǇŀǊ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ǉǳŀƭƛŦƛŞŜ Ŝǘ ǇŀǊ ǘȅǇŜ ŘŜ 
milieux (Sources : !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ wa ϧ /Φ κ ECOSPHERE ς 
BURGEAP, 2007 -  2008), qui, en complément de la délimitation des 
zones humides selon la nomenclature ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ 
ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜΣ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀōƻǊŘŜǊ ƭŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ 
vocation de zones humides. 

[ΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ƭŜ ζ tronc commun 
national pour les inventaires de zones humides » mis 
Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇŀǊ ƭΩLC9b en 2004 (v. p. 54). Les inventaires 
réalisés et renseignés selon ce « tronc commun » 
ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ŘŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ǳǘƛƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ZHIEP. 

9ƴ ŀŎŎƻǊŘ ŀǾŜŎ ƭΩLC9b Ŝǘ ƭΩŀƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ waϧC : sur le 
bassin Rhône-aŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜ Ŝǘ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ /ƻǊǎŜΣ ƭΩLC9b όŘŜǾŜƴǳ 
{hŜ{ύ ǎƛƎƴŀƭŜ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ƭŀ ōƻƛǘŜ Ł ƻǳǘƛƭǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ 
zones humides du bassin Rhône-Méditerranée-Corse. 

Elle conseille également de prendre en compte une 
échelle spatiale suffisante pour identifier la ZHIEP afin 
de permettre une meilleure expression possible des 
fonctions des zones humides et permettre une plus 
ƎǊŀƴŘŜ ŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ όǾΦ Ŏƛ-
dessous) qui seront mis en place. 

 

 

 

4. - Effets 
 

Dans les ZHIEP, pourront être établis par arrêté 
préfectoral des programmes d'action visant à 
restaurer, préserver, gérer et mettre en valeur de 
façon durable ces espaces (C. envir., art. L. 211-3-II, 4°, b). 

Voir Schéma 2. Leur régime a été aligné sur celui des 
ȊƻƴŜǎ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ŘŜ ŘŞŎŜƳōǊŜ нллс 
(C. rur., art. R. 114-1 et s.).  

La ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƴΩƻƴǘ 
Ǉŀǎ Ł ǊŜŎƻǳǾǊƛǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ½IL9t ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ǎƻƴ ŞǘŜƴŘǳŜΦ 
[Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǇŜǳǾŜƴǘ ŘƻƴŎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ǎŜƭƻƴ ǳƴŜ 
certaine « discontinuité spatiale ». Des mesures différenciées 
pourront être définies selon les secteurs ou les parcelles de la zone 
Ŝƴ ǉǳŜǎǘƛƻƴΦ [ΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŞŎƻƴǎŜƛƭƭŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ǇŜǘƛǘŜǎ ½IL9t 
ǎǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ǎǳǊ ǘƻǳǘŜ ƭŜǳǊ 
surface (Circ. 30 mai 2008, ann. G 3). 

Schéma 2. ɀ Zones humides environnementales 
ÅÔ ÐÒÏÇÒÁÍÍÅÓ ÄȭÁÃÔÉÏÎ 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
½ƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ όŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳύ 

½ƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ 

½ƻƴŜǎ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ 

Sources : O. CIZEL, 2009. 

 

 

Zone humide sur la façade de la baie des Bouches de Bonifacio. 
Photo : Éric PARENT. 
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a) 0ÒÏÇÒÁÍÍÅ ÄȭÁÃÔÉÏÎÓ 

5ŀƴǎ ŎƘŀǉǳŜ ½IL9tΣ ƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳƴ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΣ ƛƭ ǊŜǾƛŜƴǘ ŀǳ ǇǊŞŦŜǘ 
ŘΩŀǇǇǊƻǳǾŜǊ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ (C. rur., art. R. 114-

6), après consultation des mêmes organismes que 
pour la délimitation de la ZHIEP (C. rur., art. R. 114-3), 
ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ŘŜ ōŀǎǎƛƴ ƭƻǊǎǉǳŜ 
celui-ci existe (C. rur., art. R. 114-7). 

Ce programme précise (C. rur., art. R 114-6) : 

τ  les mesures à promouvoir par les propriétaires, 
parƳƛ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ : couverture 
végétale, travail du sol, gestion des intrants et produits 
phytosanitaires, diversification des cultures, maintien 
ou création des haies, restauration et entretien des 
couverts végétaux, restauration de mares, plŀƴǎ ŘΩŜŀǳ 
et zones humides dispersées ; 

τ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ł ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ǘȅǇŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴΣ 
moyennant un délai fixé ; 

τ les aides publiques pouvant être accordées ; 

ς les effets escomptés sur le milieu et les indicateurs 
permettant de les évaluer. 

b) ContrÁÉÎÔÅÓ ÒïÓÕÌÔÁÎÔ ÄÕ ÐÒÏÇÒÁÍÍÅ ÄȭÁÃÔÉÏÎÓ 

/ŜǊǘŀƛƴŜǎ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ 
peuvent être rendues obligatoires par le préfet 
(interdisant de ce fait certaines activités) dans un délai 
de trois ans après la mise en place de ce programme, 
ƭŜǉǳŜƭ ǇŜǳǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ 
des résultats obtenus (C. rur., art. R. 114-8, I et III et R. 

114-9).  

Le non-ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǊŞǇǊƛƳŞ 
par une contravention de 5e classe, soit une amende de 1 500 
euros (C. rur., art. R. 114-10). 

Le programme doit être compatible avec le SDAGE, 
être conforme avec le règlement du SAGE, ou prendre 
en compte les mesures contractuelles concernant 
ƭΩŜŀǳ όŎƻƴǘǊŀǘǎ ŘŜ ǊƛǾƛŝǊŜǎΣ Ǉƭŀƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ 
SAGE) mises en place dans la zone (C. rur., art. R. 114-6). 

 

LŜ {!D9 ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǇŜǳǘΣ via son règlement, 
prévoir des règles de préservation et de restauration 
de ces zones (C. envir., art. R. 212-47). Celles-ci sont de 
nature à renforcer les règles résultant du programme 
ŘΩŀŎǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ŎŜƭǳƛ-ci doit être conforme 
au règlement du SAGE. 

La circulaire recommande une cohérence entre les 
actions mises en place dans la ZHIEP et les démarches prévues ou 
engagées sur le même territoire : mesures des documents 
ŘΩƻōƧŜŎtifs des sites Natura 2000, ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ 
(CREN notamment) ;  modes de gestion du Conservatoire du littoral 
(Circ. 30 mai 2008, Ann. G2). Mais il revient aux structures 
impliquées de mettre en place cette cohérence. 

Enfin, le régime de protection des ZHIEP peut être 
ǊŜƴŦƻǊŎŞ ǇŀǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǎƻƴ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ ½{D9 
ƻǳǾǊŀƴǘ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩƛƴǎǘŀǳǊŜǊ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ 
limitant ou interdisant certains usages de sols (v. 
Schéma 3). 

c) Exonérations fiscales 
Les ZHIE sont exonérées à 100 % de taxe foncière sur 
les propriétés non bâties (CGI, art. 1395 D). Voir p. 534. 

 

 

 

Tourbière du lac Genin (Ain). Photo : Éric PARENT. 

Boisements alluviaux. Marais de Lavours (Ain).  
Photo : Olivier CIZEL 
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§ 3. - Délimitation de zones stratégiques pour la 
ÇÅÓÔÉÏÎ ÄÅ  ÌȭÅÁÕ 
 

 

1. - Définitions  

Les zones sǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ό½{D9ύ 
sont (C. envir., art. L. 212-5-1 ; Circ. 25 juin, ann. 6.1) : 

τ des zones humides ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ; 

τ dont la préservation et la restauration contribuent 
à la réalisation des objectifs de qualité et de quantité 
déclinés par le SDAGE: bon état ou bon potentiel 
écologique et chimique des eaux douces de surface, 
prévention de la détérioration de la qualité des eaux ; 
ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ; exigences 
particulières issues des directives communautaires  
(Oiseaux et Habitats) relative à la protection des eaux, 
à la conservation des habitats ou des espèces 
ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŘŞǇŜƴŘŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ; 

τ sur lesquelles, pour limiter les risques de non-
respect des objectifs mentionnés ci-dessus, il est 
indispeƴǎŀōƭŜ ŘΩƛƴǎǘŀǳǊŜǊ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ 
ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ 

2. - Procédure applicable  
 

[ŀ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩune ZSGE ƴΩŜǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ǉǳŜ sous 
deux conditions (C. envir., art. L. 212-5-1, 3° et L. 211-3, II, 

4°, a, Circ., ann. 6.2). Le projet de ZSGE doit se situer : 

τ sur un territoire couvert par un SAGE ; 

τ et Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ½IL9tΦ 

La procédure de délimitation doit alors suivre trois 
étapes successives (Circ., ann. 6.2) : 

τ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŎƻƴŎŜǊƴŞ Řŀƴǎ ƭŜ Ǉƭŀƴ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ Řǳ {!D9, 
notamment par un document cartographique (C. 

envir., art. L. 212-5-1, 3° et R. 212-46). Le cas échéant, le 
SAGE pourra être révisé afin de permettre une 
meilleure identification de la zone ; 

τ la délimitation de la ZHIE par le préfet, si celle-Ŏƛ ƴΩŀ 
pas été effectuée (v. p. 372 et Schéma 3) ; 

ς la délimitation de la zone stratégique par le préfet (C. 

envir., art. R. 211-96). 

 

3. - Modalités de délimitation  
 
[ΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ½{D9 ǊŜǇƻǎŜƴǘ 
sur 3 facteurs (Circ. 25 juin 2008, ann. 6.3) : 

τ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ όǾΦ 
p. 12 et s.) ; 

τ les fonctions ou services rendus eu égard aux 
ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘΩŜŀǳx fixés dans le 
SDAGE (v. p. 428) ; 

τ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ŎŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ŎƻƳǇǘŜ-
tenu des risques de non-respect des objectifs (bon 
état et gestion équilibrée de la ressource en eau) et de 
ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ƭŜǎ ŞǾƛǘŜǊΣ 
ce qui justifie la mobilisation de servitudes.  

Sont notamment pris en compte le contrôle des crues et 
la prévention des inondations et le ralentissement du ruissellement, 
la ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴΣ ƭŜ ǎƻǳǘƛŜƴ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘΩŞǘƛŀƎŜΣ ƭŜ ǘŀƳǇƻƴ 
ǇƘȅǎƛǉǳŜ Ŝǘ ōƛƻŎƘƛƳƛǉǳŜΣ ƭŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ƻǳ ŘŜ ŎƻƴƴŜȄƛƻƴΦ 

Les autres modalités (méthodologieΣ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎΧύ 
sont identiques à celles des ZHIE (v. p. 372). 

Schéma 3. ɀ Emboîtement des ZHIE et des ZSGE 
 

 

 Bassin-versant couvert par le SAGE      ZHIE      ZSGE 

 Zones couvertes par des servitudes ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ 

Sources : O. CIZEL, 2009. 

4. - Effets 

a) Possibilité de création de servitudes 

Dans les ZSGE ainsi délimitéesΣ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ 
publique pourront être mises en place ς ŎŜ ƴΩŜǎǘ 
ǉǳΩǳƴŜ ǎƛƳǇƭŜ ŦŀŎǳƭǘŞ ƭŀƛǎǎŞŜ Ł ƭΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞŦŜǘ 
ς afin de restreindre certains usages incompatibles 
avec la préservation de ces zones humides (C. envir., 

art. L. 211-12).  

Deux autres types de servitudes peuvent être mis en 
place en zone inondable : les zones de rétention temporaire des 
eaux de crues ou de ruissellement et les zones de mobilité du lit 
ƳƛƴŜǳǊ ŘΩǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όǾ. p. 404). 
 

C. envir., art. L. 211-3-II, 4° (principes) 

C. envir., art. L. 212-5-1-I, 3°, R. 212-46 et R. 212-47 
(identification et délimitation) 

C. envir., art. L. 211-12 et art. R. 211-96 à R. 211-106 
όǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜύ 

Circ. DGFAR/SDER ς DE/SDMAGE 2008 n° 16/DE, 25 
juin 2008 (ann. 6) relative à la délimitation des zones 
humides en application des articles L. 214-7-1 et R. 211-108 
Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Υ BO min. écologie n° 2008/15, 
15 août 
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Les servitudes peuvent être créées sur les terrains 
ǊƛǾŜǊŀƛƴǎ ŘΩǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ŘŞǊƛǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƻǳ ǎƛǘǳŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ōŀǎǎƛƴ-versant, ou 
dans une zone estuarienne (C. envir., art. L. 211-12). Ces 
ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘŜƳŀƴŘŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩ;ǘŀǘΣ ƭŜǎ 
collectivités ou leurs groupements (C. envir., art. L. 211-

12, I et III et art. L. 212-5-1). 

La création de cette servitude reste facultative et peut ne 
ŎƻǳǾǊƛǊ ǉǳΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ½I{9Φ wƛŜƴ ƴΩŜƳǇşŎƘŜ ƴƻƴ 
plus la création de plusieurs zones couvertes par des servitudes au 
ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ ƳşƳŜ ½{D9 (voir Schéma 3). 

Sur la création de la servitude, les dispositions ne sont 
Ǉŀǎ ŘΩǳƴŜ ǘǊŝǎ ƎǊŀƴŘŜ ŎƭŀǊǘŞΦ aŀƛǎ ƛƭ ǎŜƳōƭŜ ǉǳŜ ƭŀ 
distinction suivante puisse être proposée :  

- lΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ et la cartographie de la zone de 
servitude sont faites par le Ǉƭŀƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řu 
SAGE - et non par arrêté préfectoral comme pour les 
autres servitudes ς rétention des crues et mobilité des 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ (L. 211-12, L. 212-5-1, 3° et R. 212-46).  

- la délimitation juridique de la zone de servitude et la 
liste des travaux et ouvrages interdits, sont fixés par 
arrêté préfectoral (C. envir., art. R. 211-96)Φ [ΩŀǊǊşǘŞ 
intervient, après enquête publique et déclaration 
ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ (C. envir., art. R. 211-96 à R. 211-102, 

Circ. 25 juin 2009, ann. 5 et ann. 6.2). Le {!D9 ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 
ŎƻƳǇŞǘŜƴǘ ǇƻǳǊ ŎǊŞŜǊ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ 
publique. 

b) Effets juridiques de la servitude 

Plusieurs effets juridiques sont attachés à la création 
ŘΩǳƴŜ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ. 

τ le préfet peut, par arrêté, interdire aux 
propriétaires et exploitants de procéder à tout acte de 
nature à nuire « à la nature et au rôle ainsi qu'à 
l'entretien et à la conservation de la zone ». Pourront 
ainsi être prohibés le drainage, le remblaiement ou le 
retournement de prairies (C. envir. Art. L. 211-12, V bis).  

Contrairement aux deux autres servitudes ς rétention 
ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ Ŝǘ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǎǘǊƛŎǘŜ Ŝǘ ƴŜ 
peut donner lieu ni à autorisation, ni à déclaration préalable. 

τ le préfet peut identifier, le cas échéant, les 
éléments existants ou manquants faisant obstacle à 

ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜΣ Řƻƴǘ ƭŀ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴΣ ƭŀ 
ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩƛƴǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǊŜƴŘǳŜ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜΦ 
[ŀ ŎƘŀǊƎŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝǘ ƭΩƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ du 
préjudice pouvant résulter de ces derniers incombent 
à la collectivité qui a demandŞ ƭΩƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
servitude (L. 211-12, VI). 

τ certaines prescriptions peuvent être imposées  sur 
les terrains soumis au fermage dans la ZHSGE. Ainsi, 
l'État, les collectivités locales et leurs groupements, 
qui y ont acquis des terrains, peuvent, lors de 
l'établissement de baux ruraux sur ceux-ci, prescrire 
aux preneurs des modes d'utilisation du sol afin d'en 
préserver ou d'en restaurer la nature et le rôle (C. 

envir., art. L. 211-13, I bis). En cas de renouvellement du 
bail, les prescriptions doivent être notifiées au preneur 
dix-huit mois au moins avant l'expiration du bail en 
cours (C. envir., art. R. 211-106). 

[Ŝ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǇǊŞŜƳǇǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƛƴ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŀǳȄ ǘŜǊǊŀƛƴǎ 
ǎƻǳƳƛǎ Ł ŎŜǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎΣ ƳşƳŜ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ th{κt[¦ (C. envir., 
art. L. 211-12, XI et art. R. 211-105). 

[Ŝǎ ŀƎŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘion sont habilités à pénétrer sur les 
terrains soumis à la servitude pour la réalisation, par la collectivité 
ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎΣ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ƻǳ 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ (C. envir., art. L. 211-12, VII). 

La servitude doit être annexée au PLU (C. urb., art. R. 126-1, ann.). 

c) Autres effets en dehors des zones de servitudes 

Le règlement du SAGE doit fixer les règles applicables 
au maintien et à la préservation des ZSGE (C. envir., art. 
R. 212-47). 

Cette disposition ne semble ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ǉǳΩŀǳȄ ŜǎǇŀŎŜǎ 
situés en dehors de la zone de servitude, car seul le préfet est 
compétent pour réglementer cette zone. De plus, aucune 
disposition ne prévoit expressément que le règlement du SAGE 
puisse compléter les règles résultant des servitudes. Ce point 
ŘŜƳŀƴŘŜǊŀ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ŘΩşǘǊŜ ŎƻƴŦƛǊƳŞΦ 

A noter que le non-respect des règles concernant les 
ZHSGE prévues par le ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ {!D9 ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 
sanctionné pénalementΣ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜƳŜƴǘ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ 
règles (C. envir., art. R. 212-48, a contrario). Toutefois,  le 
non-respect des interdictions instituées par la 
servitude (réalisation de travaux ou ouvrages interdits) 
Ŝǎǘ ǇŀǎǎƛōƭŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǘǊŀǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ р

ème
 classe  (C. 

envir., art. R. 216-11).  

 

Marais de la Slack (Nord-Pas-de-Calais). Photo : Olivier CIZEL 

Étangs du Romelaëre (Nord-Pas-de-Calais). Photo : Olivier CIZEL 
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Section 2. ɀ Zones humides littoral es 

 

Les zones humides situées sur le littoral (v. Encadré 1) 
ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ 
ƭƻƛ [ƛǘǘƻǊŀƭ ŘŜ мфусΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ 
ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ, notamment dans le cadre des lois 
Grenelle et du Grenelle de la mer (v. Encadré 2). 

 

 

Tableau 1. - Répartition des surfaces de zones 
humides littorales (en km²)  

 

Type de zone 
humide 

Commune 
littorale *  

Arrière-pays 
littoral **  

Total 
Littoral 

Total 
France 
métr. 

Plages et 
dunes 

180.7 1.1 181.8 343.7 

Zones 
humides 

intérieures 
140.6 68.5 209.1 769.3 

Marais 
maritimes 

533.4 4.8 538.2 551.1 

Marais 
salants 

267.6 7.9 275.5 275.7 

Total 1122.3 82.3 1204.6 1939.8 

Sources : UE, IFEN, CORINE Land Cover 2000, Observatoire du littoral. * 
ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ǘƻǘŀƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞΦ ϝϝ ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ-pays 
ƭƛǘǘƻǊŀƭ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƴƻƴ ƭƛǘǘƻǊŀƭŜǎ ŘŜǎ Ŏŀƴǘƻƴǎ 
littoraux. 

 

Schéma 4. - Part des différents milieux naturels 
ÄÁÎÓ ÌȭÏÃÃÕÐÁÔÉÏÎ ÄÕ ÓÏÌ 

 

 

 

 

Sources : UE, IFEN, CORINE Land Cover 2000, Observatoire du littoral. 

 

Schéma 5. ɀ Typologie des côtes françaises  
 

Sources : CNRS, Geolittomer, Atlas permanent  
de la mer et du littoral n° 5, Littoral français, 2000. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Encadré 1.  - Les zones humides 
littorales  

 

Superficie.  - Les zones humides littorales 
représentent ÕÎÅ ÓÕÐÅÒÆÉÃÉÅ ÄȭÅÎÖÉÒÏÎ 
1 200 km², dont 538 km² de marais maritimes, 
275 km² de marais salants, 209 km² de zones 
humides intérieures et 182 km² de plages et de 
dunes (voir Tableau 1). Les communes 
littorales, qui ne représentent environ que 4 % 
de la surface métropolitaine, concentrent 97 % 
des surfaces totales des marais maritimes et des 
marais salants mais aussi 53 % des plages et 
dunes et 18 % des marais intérieurs (Sources : 
Observatoire du littoral, Indicateur Milieux 
naturels, 2007). Voir Schéma 4. 

 

Évolution.  ɀ Les marais maritimes et les marais 
salants ont faiblement régressé de 1990 à 2000, 
perdant respectivement 106 et 38 ha, du fait 
principalement de leur artificialisation, de leur 
mise en culture ou de leur submersion. 
Toutefois la régression des marais, zones 
humides et des dunes est sans doute sous-
estimée car ces milieux sont généralement de 
faible superficie et ne sont pas tous détectés par 
CORINE Land Cover (Sources : Observatoire du 
littoral, Indicateur Milieux naturels, 2007).  ȣȾȣȢ 

aŀǊŀƛǎ ŘŜ ƭΩhǎǘǊƛŎƻƴƛ όIŀǳǘŜ-Corse). Photo : Olivier CIZEL 
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Encadré 2.  ɀ Initiatives récentes pour 
renforcer la protection du littoral  

 

1. - Lois Grenelle et Littoral  

Les lois Grenelle prévoient (1)  : 

ɂ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄȭÕÎÅ stratégie nationale 
pour la mer complétée par des documents 
stratégiques de façade maritime ȡ ÉÌ ÓȭÁÇÉÔ 
ÄȭÁÐÐÌÉÑÕÅÒ ÌÅ ÐÒÉÎÃÉÐÅ ÇÅÓÔÉÏÎ ÉÎÔïÇÒïÅ ÅÔ 
concertée des milieux marins, prenant en 
ÃÏÍÐÔÅ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÃÏÎÃÅÒÎïes, la 
préservation du milieu marin, la valorisation et 
la protection de la mer et de ses ressources avec 
notamment. Il ÓȭÁÇÉÔ ÄȭÁÐÐÌÉÑÕÅÒ ÌÁ ÄÉÒÅÃÔÉÖÅ-
cadre Stratégie pour le milieu marin (v. p. 322 ) 
et le protocole de Barcelone sur la gestion 
intégrée des zones côtières (v. p. 214 ) ; 

ɂ ÌȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÓÔÒÁÔïÇÉÅ ÄȭÁÉÒÅÓ ÍÁÒÉÎÅÓ 
protégéesȟ ÁÖÅÃ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÌÁ ÃÒïÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ 
réseau de 10 parcs naturels marins et 
ÌȭÁÃÈîÖÅÍÅÎÔ ÄÅ .ÁÔÕÒÁ ςπππ ÅÎ ςπρρ ;  

ɂ le renforcement des actions de conservation de 
la biodiversité  en Outre-mer, avec des approches 
différenciées pour les départements et pour les 
autres collectivités. 

ɂ le renforcement du soutien accordé à 
Ìȭ)&2%#/2 pour la protection des récifs 
coralliens. 

 

2. - Grenelle de la mer  (2)  

Un Grenelle de la mer a été lancé le 25 février 
2009. Parmi les 4 groupes institués, le groupe 
n° 1 a pour thème « Favoriser le développement 
ÈÁÒÍÏÎÉÅÕØ ÄÕ ÌÉÔÔÏÒÁÌ ÅÎ ÁÍïÌÉÏÒÁÎÔ ÌȭÉÎÔÅÒÆÁÃÅ 
terre-mer ».  

Les propositions des groupes de travail rendues 
le 9 juin 2009 concernent notamment les points 
suivants : 

ɀ  ÏÂÊÅÃÔÉÆ ÄÅ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÔÉÅÒÓ ÄÕ ÌÉÔÔÏÒÁÌ 
ÄȭÉÃÉ ςπςπ ɉÃÏÎÔÒÅ ρτ % en 2009) ; 

ɀ  ÃÒïÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÔÒÁÍÅ ÂÌÅÕ ÍÁÒÉÎÅ 
prolongeant la trame verte et bleue prévue par 
le GrenÅÌÌÅ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ; 

ɀ  classement de 10 % de la zone économique 
ÅØÃÌÕÓÉÖÅ ÄȭÉÃÉ ςπρς ɉÃÏÎÔÒÅ πȟρω % en 2009) ; 

ɀ  ÉÎÔïÇÒÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÖÏÌÅÔ ÍÅÒ ÄÁÎÓ ÌÅÓ 
ÄÏÃÕÍÅÎÔÓ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ ÄÅÓ ÃÏÍÍÕÎÅÓ 
littorales  ;  ȣȾȣȢ 
 

(1)  Loi Grenelle I n° 2009-967, 3 août 2009, art. 23 et 
56  : JO, 5 août ; Projet L. Grenelle II, Sénat, n° 155, 12 
janv. 2009, art. 60. 

(2)  Dossiers de presse du ministère ÄÅ ÌȭïÃÏÌÏÇÉÅȟ ςχ 
févr. 2009, 12 mai 2009, 9 juin 2009 et 10 juill. 2009. 
Site Internet : http://www.legrenelle -mer.gouv.fr   

MINISTÈRE DE LȭÉCOLOGIE, Livre bleu, 138 engagements 
en faveur de la mer, 28 juill. 2009, 71 p. 

Répartition.  - Les marais et prés salés sont 
répartis de manière assez uniforme du Pas-de-
Calais à la Gironde. A part sur le littoral allant de 
la Seine-Maritime au Calvados, on retrouve 
entre 7 et 12 habitats élémentaires sur toutes 
ces façades littorales départementales. Du 
Finistère à la Vendée, on recense les 12 habitats 
élémentaires présents sur la façade maritime 
Atlantique. Les habitats des marais et prés salés 
sont moins nombreux en domaine 
méditerranéen. Seulement 6 habitats 
élémentaires sont recensés. Leur répartition est 
assez homogène sur le trait de côte. Ils sont tout 
de même moins nombreux sur les littoraux 
rocheux et anthropisés des Alpes-Maritimes et 
des Pyrénées-Orientales (Sources : Observatoire du 

littoral, Indicateur Habitat naturels, 2007). Voir 
Schéma 5. 

En Europe, uÎ ÒÁÐÐÏÒÔ ÄÅ Ìȭ!ÇÅÎÃÅ ÅÕÒÏÐïÅÎÎÅ 
ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ɉςππφɊ ÐÒïÓÅÎÔÅ ÌÅÓ 
diverses mutations touchant le littoral des pays 
ÄÅ Ìȭ5ÎÉÏÎ ÅÕÒÏÐïÅÎÎÅȢ )Ì ÍÏÎÔÒÅ ÑÕÅ ÌÁ 
ÓÕÐÅÒÆÉÃÉÅ ÄÅÓ ÚÏÎÅÓ ÈÕÍÉÄÅÓ ÓȭÅÓÔ ÒïÄÕÉÔÅ ÄÅ 
presque 2 % entre 1990 et 2000 (390 km²) pour 
ρχ ÐÁÙÓ ÄÅ Ìȭ5ÎÉÏÎ ÅÕÒÏÐïÅÎÎÅȢ ,Á ÄÉÍÉÎÕÔÉÏÎ 
de la superficie de zones humides sur la façade 
littorale atlantique atteint à elle seule 5 %, soit 
422 km². Les écosystèmes prairiaux littoraux 
sont également en recul (perte de 1220 km²). 

±ǳŜ ŀŞǊƛŜƴƴŜ ŘΩǳƴŜ ƭŀƎǳƴŜ ƳŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜƴƴŜΦ Crédit : SMNLR 

Vieux salins à Maguelonne. Photo : Sylvie ARQUES. 

http://www.legrenelle-mer.gouv.fr/
http://www.legrenelle-mer.gouv.fr/IMG/pdf/LIVRE_BLEU_Grenelle_Mer.pdf
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§ 1. ɀ #ÈÁÍÐ ÄȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ de la loi Littoral  
 

La loi Littoral de 1986 prévoit de nombreuses 
dispositions favorables à la préservation des zones 
ƘǳƳƛŘŜǎ ƳşƳŜ ǎƛ ƻƴ ǇŜǳǘ ǊŜƎǊŜǘǘŜǊ ǉǳΩŀǳ Ŧƛƭ ŘŜǎ 
ŀƴƴŞŜǎΣ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŘΩŜntre elles aient été largement 
assouplies. 

 

Les dispositions de la loi Littoral s'appliquent aux 
ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƭƛǘǘƻǊŀƭŜǎΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire celles : 

τ riveraines des mers et océans ; 

La commune se voit couverte par la loi Littoral y compris dans 
sa partie marine dans la limite des eaux territoriales (CE, 20 
févr. 1981, Commune de Saint-Quay-Portrieux, n° 16449). 

τ  des étangs salés ; 

La loi Littoral ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŀǳȄ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ 
ŞǘŀƴƎǎ ǎŀƭŞǎ ǎŀƴǎ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ŀƛǘ Ł ŘƛǎǘƛƴƎǳŜǊ ƭŜǳǊ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜΣ ƭŀ ǎŀƭƛƴƛǘŞ 
ŘŜ ƭΩŜŀǳ ƻǳ ƭŜǳǊ ǎǘŀǘǳǘ ŦƻƴŎƛŜǊ όǇǊƛǾŞ ƻǳ ǇǳōƭƛŎύΦ 5Ŝ ƳşƳŜ ƭŜ 
ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ƻǳ ŀǊǘƛŦƛŎƛŜƭ ŘŜ ŎŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ƛƴŘƛŦŦŞǊŜƴǘ (TA 
Pau, 29 sept. 1993, Assoc. Sepanso-Landes cl Cne de Soustons et 
Société Paso, nos 921228 et 921229 ; CAA Bordeaux, 13 juin 1996, 
Comité liaison pour la vie des étangs Montpelliérains, nos 
95BX01147 et 95BX01435). 

Les étangs concernés sont les suivants : 

- étang de Cazaux (Landes), 
- étang de Biscarosse (Landes), 
- étang de Canet Saint-Nazaire (Pyrénées-Orientales), 
- étang de Salses-Leucate (Pyrénées-Orientales), 
- étang de Thau (Hérault), 
- étang de Vic (Hérault), 
- étang de Méjean (Hérault), 
- étang de Mauguio (Hérault), 
- étang des Caitives (Gard), 
- étang de Vaccarès (Bouches-du-Rhône), 
- étang de Berre (Bouches du Rhône), 
- étant de Biguglia (Haute-Corse). 
 

 

 

 

 

C. envir., art. L. 321-2 et R. 321-1 

C. urb., art. L. 146-1 

 

ɀ  encadrement de la pêche de loisirs 
(permis)  ; 

ɀ  développement de la labellisation des 
produits de la mer ; 

ɀ  ÅØÐïÒÉÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÇÅÓÔÉÏÎ ÃÏÎÃÅÒÔïÅ ÄÅ 
la pêche dans six zones test ; 

ɀ  ÃÒïÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ !ÇÅÎÃÅ ÎÁÔÉÏÎÁÌÅ ÄÅ ÌȭÁÒÃÈÉÐÅÌ 
&ÒÁÎÃÅ ÃÈÁÒÇïÅ ÄÅ ÍÅÔÔÒÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÌÁ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅ 
maritime française ; 

ɀ  ÃÒïÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÃÏÍÉÔï ÄÅ ÂÁÓÓÉÎ 
ÈÙÄÒÏÇÒÁÐÈÉÑÕÅ ÓȭïÔÅÎÄÁÎÔ ÁÕØ ÅÁÕØ 
marines pour lutter contre les pollutions 
terrestres et maritimes ; 

ɀ  informations communes données par les 
instances de pêche et les scientifiques sur les 
stocks de poissons. 

Certaines de ces propositions ont été avalisées 
ÐÁÒ ÌÅ ÍÉÎÉÓÔîÒÅ ÄÅ ÌȭïÃÏÌÏÇÉÅ : 

ɂ en matière de biodiversité et de pêche : 
développement des aires marines protégées 
pour contribuer à ÌȭÏÂÊÅÃÔÉÆ ÉÎÔÅÒÎÁÔÉÏÎÁÌ ÄÅ 
20 % des eaux protégées en 2020 ; création 
ÄȭÁÉÒÅÓ ÍÁÒÉÎÅÓ ÐÒÏÔïÇïÅÓ ÓÕÒ ÌÅÓ ÚÏÎÅÓ ÄÅ 
reproÄÕÃÔÉÏÎ ÄÅÓ ÐÏÉÓÓÏÎÓ ÅÔ ÄȭÈÁÂÉÔÁÔÓ 
sensibles, en concertation avec les acteurs (déjà 
engagées par le GÒÅÎÅÌÌÅ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔɊ Ƞ  

ɂ en matière de pêche de loisirs : application 
ÄȭÕÎÅ ÃÈÁÒÔÅ ÄÅ ÌÁ ÐðÃÈÅ ÄÅ ÌÏÉÓÉÒȟ ÄȭÕÎ ÓÕÉÖÉ ÄÅ ς 
ans. Instauration à cettÅ ïÃÈïÁÎÃÅ ÄȭÕÎ ÐÅÒÍÉÓ 
de pêche si les résultats ne sont pas 
satisfaisants. Instauration de période de « repos 
ÂÉÏÌÏÇÉÑÕÅÓ Ȼ ÓÕÒ ÌȭÅÓÔÒÁÎȢ 

ɂ eÎ ÍÁÔÉîÒÅ ÄÅ ÃÏÎÎÁÉÓÓÁÎÃÅ ȡ ÆÁÉÒÅ ÄȭÉÃÉ ÆÉÎ 
ςππω ÕÎ ÔÁÂÌÅÁÕ ÄÅ ÂÏÒÄ ÄÅ ÌȭïÔÁÔ ÄÅÓ ÍÉÌÉÅÕØ 
marins sur la santé des écosystèmes et de 
développement des activités humaines pour le 
suivi des politiques de gestion, protection et 
développement de la mer et du littoral ; 
renforcer la connaissance et la protection des 
récifs coralliens (IFRECOR). 

 

3. ɀ Conseil national du lit toral  (3)  

Un Conseil national du littoral a été créé par la 
loi sur le développement des territoires ruraux. 
Sa mission est de faire des propositions auprès 
du Gouvernement sur cette thématique.  Il 
définit notamment les objectifs et précise les 
actions qu'il juge nécessaires pour 
l'aménagement, la protection et la mise en 
valeur du littoral, dans une perspective de 
gestion intégrée des zones côtières. 
 

 

(3)  L. n° 2005-157, 23 févr. 2005, art. 235 ; D. n° 2005-
1426, 18 nov. 2005 : JO, 19 nov. 

 Étang du Vaccarès. Camargue. Crédit : SYLVIE ARQUES, Tour du 
Valat 
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Application de la loi Littoral

τ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ м ллл ƘŜŎǘŀǊŜǎ ; 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǘƻǳǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ мллл 
ƘŜŎǘŀǊŜǎΣ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ƻǳ ŀǊǘƛŦƛŎƛŜƭƭŜ, salés ou non. 

- lac de Madine - retenue du barrage de Naussac 
- lac du Der-Chantecoq - lac de Pareloup 
- lac de La forêt d'Orient - lac du Bourget 
- réservoir de l'Aube - lac Léman 
- lac de Vouglans - lac d'Annecy 
- lac de Vassivière - lac de Sainte-Croix-de-Verdon 
- retenue de Bort-les-Orgues - lac de Serre-Ponçon 
- retenue du barrage de Sarrans - lac de Grand-Lieu 
- retenue du barrage de 
Grandval 

- retenue du barrage du Petit-
Saut (Guyane) 

τ riveraines des deltas et des estuaires, ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ 
sont situées en aval de la limite de salure des eaux et 
participent aux équilibres économiques et écologiques 
littoraux. Un ŘŞŎǊŜǘ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ a retenu environ 80 
communes de métropole (au lieu des 120 envisagées 
initialement). Un autre décret a précisé la liste des 
estuaires importants. 

 
- Adour (Landes, Pyrénées-Atlantiques) 
- Bidassoa (Pyrénées-Atlantiques) 
- Charente (Charente-Maritime) 
- Gironde (Charente-Maritime, Gironde) 
- Jaudy (Côtes-d'Armor) 
- Loire (Loire-Atlantique) 
- Maroni (Guyane) 
- Odet (Finistère) 
- Oyapock (Guyane) 
- Rance (Ille-et-Vilaine) 
- Seine (Seine-Maritime, Calvados) 
- Trieux (Côtes-d'Armor) 

NB : Seuls les estuaires mentionnés en gras bénéficient de 
dispositions spécifiques de la loi Littoral : 

Les dispositions de la loi Littoral 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴe, 
même si celle-ci comporte des espaces 
qui ne sont pas proches du rivage ou 
situées en  milieu humide (TA Nice, 2 avr. 

1992, Préfet des Alpes-Maritimes et Épx 
Vautrerot et a., Rev. jur. env. 1992). 

Afin d'assurer la protection du littoral 
face à la pression d'urbanisation, le code 
de l'urbanisme pose quatre principes (v. 
Schéma 6) : 

τ l'interdiction de construire dans les 
espaces remarquables du littoral. Voir § 2 
; 

τ l'interdiction de construire dans la 
bande des 100 mètres. Voir § 3 ; 

τ une urbanisation limitée dans les 
espaces proches du rivage. Voir § 4 ; 

τ une urbanisation en continuité ou sous forme de 
hameaux nouveaux sur tout le reste de la commune. 
Voir § 5. 

 

 

 

 

5Ŝǎ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŜǳǾŜƴǘ 
préciser les dispositions de la loi Littoral sans en amoindrir leur 
caractère contraignant (v. p. 468). Des schémas de mise en valeur 
de la mer peuvent également concilier entre eux les différents 
intérêts écologiques, économiques et sociaux (v. p. 463). Enfin, les 
ŜǎǇŀŎŜǎ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ ƳŀǊƛǘƛƳŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ 
protection (v. p. 171). 

Ces dispositions ont vocation à se cumuler les unes 
aux autres. Dans la pratique, les choses sont parfois 
moins simples, surtout lorsque les terrains sont cernés 
ǇŀǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ŜǳȄ-mêmes 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŞǾƛŘŜƴǘΦ  

 
Schéma 6. ɀ #ÈÁÍÐ ÄȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ,ÏÉ 

Littoral   
 

Sources : O. CIZEL, 2009. 

 

 

;ǘŀƴƎ ŘΩIȅŝǊŜǎΦ Photos : ANDRÉ SIMON 
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5ƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ loi Littoral dans les marais de 
Guérande 

! ǇǊƻǇƻǎ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜǎ ƳŀǊŀƛǎ ŘŜ 
Guérande, le juge a écarté toute violation des dispositions de la loi 
Littoral (CAA Nantes, 28 oct. 2008, n° 08NT00426, Assoc. vert pays 
blanc et noir et a.) : 

τ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ƴŜ ǇƻǊǘŜ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ 
ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŞƧŁ ǳǊōŀƴƛǎŞŜǎ Υ ƭŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řǳ 
ǇǊƻƧŜǘ ǎŜ ǎƛǘǳŜƴǘ Ł ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŜƴǘƛŝǊŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƴƛǎŞŜ ό[ŀ 
Baule), caractérisée par une densité significative des constructions ; 

τ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ƴŜ ǇƻǊǘŜ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƭƛƳƛǘŞŜ 
dans les espaces proches du rivage : en effet, les terrains sont situés 
Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƭƻƴƎŜƳŜƴǘ ƛƳƳŞŘƛŀǘ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŜƴǘƛŝǊŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƴƛǎŞŜΣ 
qui les sépare du rivage de ƭŀ ƳŜǊΣ Řƛǎǘŀƴǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ улл ƳŝǘǊŜǎ Ŝǘ 
interdit toute covisibilité entre ces terrains et la mer. Les terrains ne 
constituent donc pas un espace proche du rivage. 

τ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ƴŜ ǇƻǊǘŜ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ 
la bande de 100 mètres décomptée à partir du rivage : si le projet 
est situé à proximité immédiate des marais, il est localisé à plus de 
800 mètres du rivage de la mer ; même si le projet se trouve à moins 
ŘŜ млл ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭΩŞǘƛŜǊ ŘΩǳƴ ǇƻǊǘΣ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŞŎŀǊǘŜƴǘ 
expressément les étiers de la protection accordée à la bande 
littorale. Enfin, les marais ne peuvent être assimilés, ni à un étang 
ǎŀƭŞΣ ƴƛ Ł ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ мллл ƘŜŎǘŀǊŜǎ ƻǴ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ 
la banŘŜ ŘŜǎ ŎŜƴǘ ƳŝǘǊŜǎ ǇŜǳǘ ǎΩŀǇǇƭƛquer. 

τ les terrains en question ne peuvent recevoir la protection 
accordée aux espaces remarquables du littoral (inconstructibilité) : 
ƛƭǎ ƴŜ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀǳŎǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴΣ ƻƴǘ ŞǘŞ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ǇŜƴŘŀƴǘ ŘŜ 
nombreuses années comme décharge et ne présente aucun intérêt 
floristique particulier et se trouvent en zone limitrophe de zone déjà 
largement urbanisés. 

§ 2. - Espaces remarquables du littoral  
 

 

1. ɀ Espaces concernés 
 
La loi « Littoral » de 1986 prévoit un mode de 
protection spécifique pour les espaces et les milieux 
naturels terrestres et marins les plus « remarquables 
ou caractéristiques » du littoral et « les milieux 
nécessaires au maintien des équilibres biologiques ». 

¦ƴ ŘŞŎǊŜǘ ŀ ŦƛȄŞ ǳƴŜ ƭƛǎǘŜ ŘŜ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ Υ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ 
notamment des dunes, landes côtières, plages et lidos, 
estrans, les falaises et les abords de celles-ci ; forêts et 
zones boisées proches du rivage de la mer et des plans 
ŘΩŜŀǳ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊǎ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł м ллл 
hectares ; îlots inhabités ; parties naturelles des 
estuaires, des rias ou abers et des caps ; marais, 
vasières, tourbières, plans dΩŜŀǳΣ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ 
milieux temporairement immergés ; milieux abritant 
ŘŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŀƴƛƳŀƭŜǎ ƻǳ 

végétales telles que les herbiers, frayères, nourriceries 
et les gisements naturels de coquillages vivants ; 
arrêtés de biotope et ZPS de la directive Oiseaux ; 
parties naturelles des sites inscrits ou classés, parcs 
nationaux, réserves naturelles ; récifs coralliens, 
ƭŀƎƻƴǎ Ŝǘ ƳŀƴƎǊƻǾŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ ŘΩƻǳǘǊŜ-
mer. 

 

 

 

[Ŝ ƧǳƎŜ ŀ ǇǊŞŎƛǎŞ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ƭƛǎǘŜ ƴΩŀǾŀƛǘ toutefois rien 
ŘΩexhaustive (CE, 11 mars 1998, n° 144301,  Min. de l'agriculture et 
du développement rural c/ Pouyau ; CAA Marseille, 20 oct. 2005, 
Commune de Carqueiranne, n° 03MA01568). 

[ŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ Řǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł ǘƻǳǘ 
ǘŜǊǊŀƛƴ ǎƛǘǳŞ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭŜ Ŝǘ ŀȅŀƴǘ ƭŜǎ 
caractéristiques requises, que ce terrain soit ou non situé à 
proximité du rivage (CE, 27 sept. 2006, commune du Lavandou, n° 
275922). 

[Ŝ ƧǳƎŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƳƛƭƛŜǳ Ŝƴ ŜǎǇŀŎŜ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ 
du littoral (v. Encadré 3). 

 

 

 

 

C. urb., art. L. 146-6 et L. 146-9, R. 146-1 à R. 146-2 

Circ. n° 2005-57 UHC/PS1, 15 sept. 2005 relative aux 
nouvelles dispositions prévues par le décret no 2004-310 du 
29 mars 2004 relatif aux espaces remarquables du littoral et 
modifiant le code de l'urbanisme, non publiée au BO 

Circ. 20 juill. 2006 relative à la protection de 
l'environnement littoral, non publiée au BO 

 

Marais près de Caldarello. Haute Corse. Photo : Olivier CIZEL. 

Marais salants de Guérande. Batz-sur-mer. Photo : HARRIÉTA171, 
Licence de documentation libre GNU 
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Encadré 3. - #ÏÎÔÒĖÌÅ ÄÅ ÌÁ ÑÕÁÌÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄȭÅÓÐÁÃÅ ÒÅÍÁÒÑÕÁÂÌÅ ÄÕ ÌÉÔÔÏÒÁÌ ÐÁÒ ÌÅ ÊÕÇÅ 
 

,Å ÊÕÇÅ ÃÏÎÔÒĖÌÅ ÑÕÅ ÌÅ ÔÅÒÒÁÉÎ ÓÏÉÔ ÓÕÓÃÅÐÔÉÂÌÅ ÄÅ ÒÅÃÅÖÏÉÒ ÌÁ ÑÕÁÌÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄȭÅÓÐÁÃÅ ÒÅÍÁÒÑÕÁÂÌÅȢ 

1. - Il doit en premier lieu prés enter un caractère naturel, faute de quoi la qualification ne peut être 
retenue.  

$ÏÉÔ ðÔÒÅ ÃÏÎÓÉÄïÒï ÃÏÍÍÅ ÎÁÔÕÒÅÌȟ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÃÏÍÐÏÓï ÄȭÕÎÅ ÐÌÁÇÅ ɉ0ÁÍÐÅÌÏÎÎÅɊ ÅÔ ÄȭÕÎ ÃÏÒÄÏÎ ÄÕÎÁÉÒÅȢ %Î 
ÅÆÆÅÔȟ ÌÁ ÐÒïÓÅÎÃÅ ÄȭÕÎ ÌÏÔÉÓÓÅÍÅÎÔ ÅÎ ÁÒÒÉîÒÅ ÄÅ ÌÁ ÐÌÁÇÅ ÅÔ ÄÅ ÑÕÅÌÑÕÅÓ ÂÝÔÉÍÅÎÔÓ ÓÕÒ ÌÁ ÐÌÁÇÅ ÅÌÌÅ-même ne 
peuvent suffire à enlever à cette espace son caractère naturel (1) .   

En revanche, ne peuvent se voir accorder cette protection, des espaces en partie construite en lotissement et des 
zones naturelles prolongées par des zones déjà urbanisées (2) . Ainsi, une parcelle, d'abord classée en zone 
d'urbanisation future du POS, puis en zone constructible, qui ne fait pas partie de la ZNIEFF des marais de Tasdon, 
dont elle est séparée par des terrains accueillant des équipements publics, des parcs de stationnement et des 
concessions automobiles, ne constitue pas une zone de marais et n'accueille aucune espèce protégée d'oiseau. 
Ainsi, elle ne peut être qualifiée d'espace remarquable du littoral (3) . 

2. - Le site doit abriter des zones humides remarquables (inventoriées ou/et protégées).  On ainsi été 
qualifÉïÓ ÄȭÅÓÐÁÃÅÓ ÒÅÍÁÒÑÕÁÂÌÅÓ : 

ɂ ÄÅÓ ÔÅÒÒÁÉÎÓ ÓÉÔÕïÓ ÅÎ ÂÏÒÄÕÒÅ ÄÅ ÌȭÅÓÔÕÁÉÒÅ ÄÅ ÌÁ 3ÅÉÎÅ ÅÔ ÄÅ ÌÁ ,ÏÉÒÅȟ ÆÉÇÕÒÁÎÔ ÁÕØ ÉÎÖÅÎÔÁÉÒÅÓ :)#/ ÅÔ :.)%&& ÅÔ 
ÉÎÖÅÎÔÏÒÉïÓ ÃÏÍÍÅ ÚÏÎÅ ÈÕÍÉÄÅ ÄȭÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅ ÉÎÔÅÒÎÁÔÉÏÎÁÌÅ ÁÕ ÔÉÔÒÅ ÄÅ ÌÁ #ÏÎÖÅÎÔÉÏÎ ÄÅ 2ÁÍÓÁÒ (4) , 

ɂ un espacÅ ÓÉÔÕï ÅÎ ÂÏÒÄÕÒÅ ÄÅ ÌȭÅÓÔÕÁÉÒÅ ÄÅ ÌÁ 3ÅÉÎÅȟ ÉÎÃÌÕÓ ÄÁÎÓ ÕÎ ÓÉÔÅ ÉÎÓÃÒÉÔ ÅÔ ÄȭÕÎÅ :)#/ȟ ÁÌÏÒÓ ÍðÍÅ ÑÕȭÉÌ 
ÅÓÔ ÃÏÎÓÔÉÔÕï ÄÅ ÔÅÒÒÁÉÎÓ ÒÅÍÂÌÁÙïÓ ÅÔ ÓÉÔÕï Û ÐÒÏØÉÍÉÔï ÄȭÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎÓ ÉÎÄÕÓÔÒÉÁÌÏ-portuaires (5) , 

ɂ un espace, situé dans des ZNIEFF de type I (zone humide d'Al Cagarell) et de type II (étang de Canet-Saint-
Nazaire), désigné au titre de Natura 2000, entouré d'aucune construction et séparé des secteurs urbanisés par une 
avenue (6) ,  

ɂ une ÚÏÎÅ ÂÏÉÓïÅ ÖÏÉÓÉÎÅ ÄȭÕÎ ïÔÁÎÇ ɉ#ÁÚÁÕØ ÅÔ 3ÁÎÇÕÉÎÅÔɊ ÄÏÎÔ ÌͻÉÎÔérêt écologique tient à la fois à son aspect 
paysager, aux espèces végétales rares qu'elle recèle et à son rôle de protection de la bande littorale de l'étang (7) ,  

ɂ des massifs dunaires littoraux constitués de cordons sableux successifs isolant des dépressions humides 
(pannes) et une plÁÉÎÅ ÉÎÏÎÄÁÂÌÅ ÓïÐÁÒïÅ ÄÅ ÌÁ ÍÅÒ ÐÁÒ ÄÅÓ ÃÏÒÄÏÎÓ ÄÕÎÁÉÒÅÓ ÆÏÒÍÁÎÔ ÄÅÓ ÅÎÓÅÍÂÌÅÓ ÄȭÕÎÅ 
extrême richesse tant écologique que paysagère (8) , 

ɂ des terrains abritant des espèces animales ou végétales de zones humides, protégées au niveau national ou 
communautaire (dir. Oiseaux et Habitats) (9) , 

ɂ des terrains situés dans un site inscrit (10) , surplombant notamment une anse et une plage située à moins de 
300 mètres et proche de deux ZNIEFF dont une abritant un herbier de posidonies (11) , 

ɂ ÄÅÓ ÐÌÁÇÅÓ ÎÁÔÕÒÅÌÌÅÓȟ ÑÕȭÅÌÌÅÓ ÓÏÉÅÎÔ ÅØÅÍÐÔÅÓ ÄÅ ÔÏÕÔÅ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÅÔ ÅÎ ÐÁÒÔÉÅ ÉÎÓÃÒÉÔÅÓ Û ÌȭÉÎÖÅÎÔÁÉÒÅ ÄÅÓ 
sites (12)ȟ ÏÕ ÑÕȭÅÌÌÅÓ ÎÅ ÃÏÍÐÏÒÔÅÎÔ ÑÕÅ ÑÕÅÌÑÕÅÓ ÂÝÔÉÍÅÎÔÓ (13) . 

ȣȾȣ 

(1)  CE, 13 nov. 2002, Commune de Ramatuelle, Ministre de ÌȭOÑÕÉÐÅÍÅÎÔȟ ÄÅÓ ÔÒÁÎÓÐÏÒÔÓȟ ÄÕ ÌÏÇÅÍÅÎÔȟ ÄÕ ÔÏÕÒÉÓÍÅ ÅÔ ÄÅ ÌÁ ÍÅÒȟ 
nos 219034 et 219384. 

(2)  CAA Douai, 15 avr. 2004, cne de Merlimont c/ GDEAM, n° 02DA00551 

(3)  CAA Bordeaux, 4 mai 2009, n° 07BX00902, Communauté d'agglomération de la Rochelle c/ Assoc. pour la protection du 
littoral de La Rochelle. 

(4)  TA Caen, 8 avril 2003, n° 02-υυσȟ 'ÒÏÕÐÅÍÅÎÔ ÒïÇÉÏÎÁÌ ÄÅÓ ÁÓÓÏÃÉÁÔÉÏÎÓ ÄÅ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÔ ÁȢ ; CAA Nantes, 
30 nov. 2004, LPO et autres, nos 02NT01395, 02NT01415 et 02NT01432. 

(5)  CE, 6 nov. 2006, n° 282539, Communauté de cnes du pays de Honfleur. 

(6)  CAA Marseille, 12 avr. 2007, n° 04MA00468, Assoc. FRENE 66 et a., confirmé par CE, 3 sept. 2009, nos 306298 et 306468, Cne 
de Canet-en-Roussillon. 

(7)  CE, 11 mars 1998, n° 144301,  Min. de l'agriculture et du développement rural c/ Pouyau. 

(8)  CAA Douai, 15 avr. 2004, cne de Merlimont c/ GDEAM, n° 02DA00551. 

(9)  4! ,ÉÌÌÅȟ ρυ ÊÁÎÖȢ ςππτȟ 'ÒÏÕÐÅÍÅÎÔ ÄÅ ÄïÆÅÎÓÅ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌȭÁÒÒÏÎÄÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÅ -ÏÎtreuil, n° 02-1506. 

(10)  CE, 13 mars 2006, n° 278019, Guezenec ; CAA Bordeaux, 27 mai 2008, n° 06BX01890, Desvallois. 

(11)  CAA Marseille, 17 juin 2008, n° 05MA01212, Di Lena. 

(12)  CEȟ ρς ÍÁÒÓ ρππχȟ ÎЈ ςψωπσρȟ -ÉÎÉÓÔîÒÅ ÄÅÓ ÔÒÁÎÓÐÏÒÔÓȟ ÄÅ ÌȭïÑÕÉÐÅÍÅÎÔȟ ÄÕ tourisme et de la mer c/ Assoc. « Vivre dans la 
ÐÒÅÓÑÕȭÿÌÅ ÄÅ 3ÁÉÎÔ-Tropez. 

(13)  TA Nice, 23 déc. 1996, n° 94-3088,  Assoc. Vivre dans la presqu'île de Saint-Tropez c/ Cne de Ramatuelle ; CE, 13 nov. 2002, 
n° 219034,  Cne de Ramatuelle c/ Min. équip. 
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2. ɀ Protection applicable  
 

Ces espaces doivent être identifiés, délimités et 
protégéǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ (SCOT et 
PLU). Les espaces boisés les plus représentatifs de la 
commune doivent être classés en espaces boisés (v. p. 
475). Ces espaces sont inconstructibles, et tous les 
travaux et aménagements (autres ceux qualifiés de 
« léger », v. 383) y sont interdits, y compris le camping 
et le caravanage.  

/Ŝǎ ƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǉǳŜƭǉǳŜ soit la 
localisation géographique de ces espaces ς bande 
littorale, espaces ǇǊƻŎƘŜǎ Řǳ ǊƛǾŀƎŜΣ ŀǊǊƛŝǊŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭΧύ 
ou leur qualification juridique. 

Les espaces remarquables doivent être protégés par 
ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŀǊ ǳƴ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ȊƻƴŜ 
inconstructible (CAA Marseille, 20 oct. 2005, Commune de 

Carqueiranne, n° 03MA01568)Σ ŎΩŜǎǘ-à-dire par un 
classement en zone naturelle inconstructible (ND/N) 
ou en zone agricole (NC/A) au PLU. 

 

 

¦ƴ Ǉƭŀƴ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ƴŜ ǇŜǳǘ ŎƭŀǎǎŜǊ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ 
situés dans ǳƴ ŜǎǘǳŀƛǊŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ b! ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ ǎŀƴǎ 
méconnaître le caractère exceptionnel de ce patrimoine naturel (TA 
Caen, 8 avr. 2003, n° 02-553, Groupement régional des associations 
ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŀΦ). 

En revanche, un PLU peut modifier le classement de zone 
constituant des espaces remarquables du littoral, dès lors que la 
ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǊŜǎǘŜ ƭŀ ƳşƳŜΦ 9ƴ ƭΩŜǎǇŝŎŜΣ ƭŜ t[¦ Ŏƭŀǎǎŀƛǘ Ŝƴ ȊƻƴŜ ! 
(zone agricole) des marais. Le juge estime ce classement légal, dès 
lors que le règlement du PLU imposait des mesures strictes pour la 
conservation de ces espaces et interdisait toute construction à 
ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳents conchylicoles et 
aquacoles (TA Poitiers, 7 juill. 2005, Sté de protection des paysages 
ŘŜ ƭΩƞƭŜ ŘΩhléron c/ cne de Dollus ŘΩhƭŞǊƻƴΣ ƴϲ лпллмлр). 

Un plan local d'urbanisme peut classer des marais salants en zone A 
(agricole) scindée en trois sous-secteurs : un secteur correspondant 
aux espaces remarquables ; un secteur dans lequel n'est autorisée 
que l'extension des bâtiments existants ; un secteur où ne sont 
autorisés que les établissements conchylicoles et aquacoles et les 
installations qui leur sont liés. Le juge reconnaît ainsi aux auteurs du 
th{ ǳƴŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ ƳŀǊƎŜ ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜ Υ ƛƭǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ƴŜ Ǉŀǎ ǉǳŀlifier 
(et donc protéger) la totalité de la superficie des marais en espaces 
remarquables. Ainsi, peuvent être exclus les marais ne faisant l'objet 
d'aucune protection ou reconnaissance particulière (CAA Bordeaux, 
24 janv. 2008, n° 05BX01902, Sté de protection des paysages de 
l'île d'Oléron). 

Compte tenu de la mauvaise application de cette 
disposition, une circulaire de 2005 demande aux 
ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘΩŀŎŎŞƭŞǊŜǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ 
délimitation des espaces remarquables lors de 
ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ de leurs documents 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŜǊ ŀǳȄ ǇǊŞŦŜǘǎ ƭŜǎ 
surfaces concernées. Elle recommande également de 
classer en espace remarquable les sites Ramsar et les 
ǎƛǘŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ bŀǘǳǊŀ нлллΦ 

 

 

 

ɂ les parties naturelles d'un site inscrit s'étendant dans un vaste ensemble de marais, vasières, zones humides, 
recensé comme ZNIEFF et ZICO, proposé comme site Ramsar (désignation intervenue en 2003), et situées en 
bordure d'un lac de plus de 1 000 ha (lac du Bourget)  (14) . 

 

3. ɀ ,ÅÓ ÔÅÒÒÁÉÎÓ ÓÁÎÓ ÉÎÔïÒðÔ ïÃÏÌÏÇÉÑÕÅ ÐÁÒÔÉÃÕÌÉÅÒ ÎÅ ÐÅÕÖÅÎÔ ÂïÎïÆÉÃÉÅÒ ÄÅ  ÌÁ ÑÕÁÌÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄȭÅÓÐÁÃÅÓ 
remarquables  

Des terrains représentant une zone tampon entre la partie urbanisée de la Baule et la zone semi-naturelle des 
marais de Guérande ne peuvent constituer des espaces remarquables. En effet, ceux-ci, utilisés pendant de 
ÎÏÍÂÒÅÕÓÅÓ ÁÎÎïÅÓ ÃÏÍÍÅ ÄïÃÈÁÒÇÅȟ ÎÅ ÂïÎïÆÉÃÉÅÎÔ ÄȭÁÕÃÕÎÅ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÐÁÒÔÉÃÕÌÉîÒÅ (15) . 

De même, des terrains sur lesquels sont prévus des travaux ÄȭïÌÁÒÇÉÓÓÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄȭÁÌÌÏÎÇÅÍÅÎÔ ÄȭÕÎÅ ÐÉÓÔÅ ÄȭÁïÒÏÐÏÒÔ 
ÎÅ ÐÅÕÖÅÎÔ ðÔÒÅ ÑÕÁÌÉÆÉïÓ ÄȭÅÓÐÁÃÅÓ ÒÅÍÁÒÑÕÁÂÌÅÓȟ ÄîÓ ÌÏÒÓ ÑÕȭÉÌÓ ÓÏÎÔ situés à proximité immédiate de hameaux et 
ÄȭÁÇÇÌÏÍïÒÁÔÉÏÎÓ (16) . 
 

(14) CAA Lyon, 18 déc. 2008, n° 07LY01588, 07LY01630, Préfet de Savoie et communauté d'agglomération du lac du Bourget ; CAA 
Lyon, 18 déc. 2008, n° 07LY01589, Communauté d'agglomération du lac du Bourget et Cne de Chindrieux. 
(15)  TA Nantes, 20 nov. 2007, nos πφφχρȟ πφφωπ ÅÔ πφχρυȟ !ÓÓÏÃȢ "ÒÅÔÁÇÎÅ ÖÉÖÁÎÔÅ ÅÔ 3Ôï ÐÏÕÒ ÌȭïÔÕÄÅ ÅÔ ÌÁ ÐÒÏÔÅction de la nature 
en Bretagne, confirmé par CAA Nantes, 28 oct. 2008, nos 08NT00426, Assoc. vert pays bleue et noir et a. 

(16)  CAA Bordeaux, 27 mai 2008, n° 06BX00512, Assoc. pour la protection du littoral rochelais. 

 

Marais de Séné. Réserve Naturelle. Morbihan. Photo : Olivier 
CIZEL. 
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3. ɀ Aménagements autorisés  
 

Par exception, des aménagements légers peuvent être 
autorisés dans ces espaces. Ils requièrent selon les cas, 
ǎƻƛǘ ǳƴ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ǇŜǊƳƛǎ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ (C. urb., art. R. 421-22). Ils sont 
systématiquement précédés ŘΩǳƴŜ ŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ 
ǎΩƛƭǎ ŘŞpassent 160 ллл ŜǳǊƻǎ Ŝǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘ ŘΩǳƴŜ 
ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ (v. p. 498). 

Sont visés les aménagements suivants : 

τ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ƻǳ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řǳ 
public, de mise en valeur du site ou de secours ; 

τ aires de stationnement indispensables à condition 
ǉǳΩŀǳŎǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƴŜ ǎƻƛǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ Τ  

τ réfection des bâtiments et extension limitée de 
ceux nécessaires à des activités économiques ; 

τ aménagements et constructions nécessaires à 
ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜΣ ǎƻƛǘ des activités agricoles, pastorales et 
forestières, inférieurs à 50 m² de surface bâtie, soit aux 
activités de pêche, de conchyliculture, de saliculture et 
d'élevage d'ovins de prés salés, exigeant la proximité 
ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ, liés à ces activités traditionnelles et 
Ŝƴ ƭΩabsence de toute autre solution ; 

τ aménagements nécessaires à la gestion des sites 
inscrits ou classés ou à la remise en état de 
monuments historiques classés.  

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ƭŀ 
ƴŀǘǳǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 
nécessaires à leur gestion ou à leur mise en valeur, 
notamment économique.  

bƻǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ƭŞƎŜǊǎ 

La circulaire de 2005 commente dans le détail chaque catégorie 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 9ƭƭŜ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ǉǳŜ : 

τ les aménagements doivent être légers, même quand aucune 
condition de seuil n'est posée. Le caractère léger s'apprécie au 
regard de la hauteur, du volume, du rapport hauteur/emprise au 
sol, de la taille de la construction, notamment au regard des 
dimensions du site. En particulier, l'aménagement devra conserver 
des proportions raisonnables et on appréciera son incidence sur 
l'environnement ; 

τ la localisation comme l'aspect des aménagements ne doivent pas 
dénaturer le caractère des sites, compromettre leur qualité 
architecturale ou paysagère et ne pas porter atteinte à la 
préservation des milieux ; 

τ dans les espaces naturels, les aménagements doivent être conçus 
de manière à permettre un retour du site à l'état naturel. Cette 
condition de réversibilité de l'aménagement s'applique à l'ensemble 
des aménagements prévus à l'exception des travaux relatifs à la 
réfection de bâtiments existants, à l'extension limitée des bâtiments 
nécessaires à l'exercice d'activités économiques et aux 
aménagements nécessaires à la gestion et remise en état 
d'éléments du patrimoine bâti ; 

τ les aménagements doivent, selon les cas, être nécessaires à la 
gestion ou à l'ouverture au public, à la maîtrise de la fréquentation 
automobile ou à l'exercice des activités économiques notamment 
celles traditionnellement implantées et contribuant à la mise en 
valeur du site (conchyliculture, saliculture, élevage d'ovins dans les 
prés salés). 

 

 

 Le juge contrôle avec précision si les aménagements en cause 
peuvent être ou non qualifiés de légers (v. Encadré 4). 

Encadré 4. - Contrôle du juge sur les 
aménagements légers dans les espaces 

remarquables  
 

Le juge veille à ce que les aménagements et 
travaux se conforment aux exceptions prévues 
par les textes.  

1. - Ne peuvent être autorisés, faute de 
ÒÅÃÅÖÏÉÒ ÌÁ ÑÕÁÌÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔÓ 
légers : 

ɂ ÌȭÅØÔÅÎÓÉÏÎ ÄȭÕÎ ÐÏÒÔ ÄÅ 0ÌÁÉÓÁÎÃÅ ÓÕÒ ÕÎÅ 
plage de Bonnegrâce, ces travaux auraient de 
surcroît porté atteinte aux herbiers de 
posidonies et de cydomocées » présents à 
proximité du site (1)  - ÌÁ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÃÁÌÅ 
ÄȭÁÃÃîÓ Û ÌÁ ÍÅÒ ÕÔÉÌÉÓïÅ ÐÁÒ ÌÅÓ ÃÏÎÃÈÙÌÉÃÕÌÔÅÕÒÓ 
 (2)  et la réalisation d'un épi dans le but de 
protéger cette cale (3)   ; 

ɂ ÌȭÅØÔÅÎÓÉÏÎ ÓÕÒ ρȟυ ÈÅÃÔÁÒÅ ÄȭÕÎÅ ÁÉÒÅ ÄÅ 
camping de 3 hectares en vue de réaliser 59 
emplacements pour mobil-home entrainant des 
travaux qui portent notamment sur la 
construction de voies nouvelles de 3 mètres de 
large, dȭÁÉÒÅÓ ÄÅ ÒÅÔÏÕÒÎÅÍÅÎÔȟ ÌÁ ÒïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ 
ÒïÓÅÁÕØ ÄȭÅÁÕ ÐÏÔÁÂÌÅȟ ÄȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ ÅÔ 
ÄȭÁÌÉÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ïÌÅÃÔÒÉÑÕÅȟ ÌÅ ÒÅÍÏÄÅÌÁÇÅ ÄÕ 
terrain (4)  ; 

ɂ ÌÁ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÉÍÍÅÕÂÌÅ ÃÏÌÌÅÃÔÉÆ ÄÅ 
ÐÒîÓ ÄÅ ρυȢπππ Íόȟ ÄȭÕÎÅ ÈÁÕÔÅÕÒ ÄÅ ρτ ÍîÔÒÅÓ 
comportant 189 logements et des parkings (5)  ; 

ɂ ÌÁ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÌÉÇÎÅ ïÌÅÃÔÒÉÑÕÅ (6)  ; 

ɂ une concession de plage qui autorise 
ÌȭÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÁÂÒÉ ÄïÍÏÎÔÁÂle à usage de 
buvette ou de restauration légère, la restauration 
(7)  ou celle permettant la construction de huit 
établissements de plage ainsi que de seize 
établissements de plage, d'une école de voile et 
de locaux de sécurité et d'hygiène sur le domaine 
public maritime, sur une surface  totale de 5600 
m2 (8)  ; 

ɂ ÕÎ ÄïÆÒÉÃÈÅÍÅÎÔ ÄȭÕÎÅ ÐÁÒÃÅÌÌÅ ÂÏÉÓïÅ 
bordant un étang (9)  ;             ȣȾȣ 

aŀǊŀƛǎ ŘŜ ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩhǎǘǊƛŎƻƴƛ όIŀute-Corse). Photo : Olivier 
CIZEL 
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ɂ un projet de golf ayant pour effet d'assécher plus de 8 
ha de zones humides, identifiés en ZNIEFF de type I et au 
titre du réseau Natura 2000, même si des mesures 
compensatoires sont prévues (10)  ; 

ɂ la réalisation d'un projet d'aménagement touristique et 
portuaire d'une emprise de 16 000 m², d'aires de jeux et de 
loisirs, d'un bassin de 4 500 m² d'une capacité de 60 
bateaux de plaisance, d'aires de stationnement, d'un 
pavillon et d'un bloc sanitaire (11) . 

2. ɀ #ÅÒÔÁÉÎÓ ÔÒÁÖÁÕØ ïÃÈÁÐÐÅÎÔ Û ÌȭÅØÉÇÅÎÃÅ 
ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔÓ ÌïÇÅÒÓȢ 

5ÎÅ ÏÃÃÕÐÁÔÉÏÎ ÔÅÍÐÏÒÁÉÒÅ ÄÅ ÔÅÒÒÁÉÎÓ ÐÒÉÖïÓ ÐÁÒ ÌȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ ÐÏÕÒ Ù ÅÆÆÅÃÔÕÅÒ ÄÅÓ ÔÒÁÖÁÕØ ÐÕÂÌÉÃÓ ɉ,ÏÉ ÄÕ ςω 
ÄïÃÅÍÂÒÅ ρψωςɊ ÎȭÅÎÔÒÅ ÐÁÓ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÈÁÍÐ ÄÅ ÌÁ ÌïÇÉÓÌÁÔÉÏÎ ÐÒÏÔïÇÅÁÎÔ ÌÅÓ ÅÓÐÁÃÅÓ ÒÅÍÁÒÑÕÁÂÌÅÓ ÄÕ ÌÉÔÔÏÒÁÌ (12) . 
)Ì ÅÎ ÅÓÔ ÄÅ ÍðÍÅ ÄÅÓ ÔÒÁÖÁÕØ ÄͻÅØÔÅÎÓÉÏÎ ÄͻÕÎ ÐÏÒÔ ɉ$ÏÎÇÅÓ ÓÕÒ ÌȭÅÓÔÕÁÉÒÅ ÄÅ ÌÁ ,ÏÉÒÅɊ ÅÔ ÄÅÓ ÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔÓ 
routiers et ferroviaires indissociables, dès lors que la localisation de ces travaux et aménagements répond à une 
nécessité technique impérative au ÓÅÎÓ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅÒ ,Ȣ ρτφ-ψ ÄÕ ÃÏÄÅ ÄÅ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ (13) .  

3. - La remise en État du site endommagé peut être ordonnée ÐÁÒ ÌÅ ÊÕÇÅȟ Ù ÃÏÍÐÒÉÓ ÓȭÁÇÉÓÓÁÎÔ ÄȭÕÎ ÏÕÖÒÁÇÅ 
public, même si cette seconde hypothèse demeure exceptionnelle.  

! ÐÒÏÐÏÓ ÄȭÕÎÅ ÃÁÌÅ ÄȭÁÃÃîs à la mer de cent mètres de longueur et 6 mètres de large, le juge a finalement estimé 
que cet ouvrage était illégalement construit dans un espace remarquable du littoral (estran et dune situés en site 
classé et en zone ND inconstructible du POS) et pouvait en théorie être démoli. Toutefois, en raison de l'importance 
de l'activité conchylicole, de la présence d'une autre cale d'accès éloignée de plus de deux kilomètres, et afin 
ÄͻïÖÉÔÅÒ ÄÅÓ ÍÏÕÖÅÍÅÎÔÓ ÄÅ ÔÒÁÃÔÅÕÒÓ ÓÕÒ ÌͻÅÓÔÒÁÎȟ ÌÅ ÊÕÇÅ Á ÃÏÎÓÉÄïÒï ÑÕȭÅÌÌÅ présentait un intérêt certain pour les 
exploitants et n'avait qu'un impact limité sur le paysage. La démolition de la cale est refusée, car si elle était exigée, 
elle porterait une atteinte excessive à l'intérêt général (14) . 

$ÁÎÓ ÌȭÁÆÆÁÉÒÅ ÃÏÎÃÅÒÎÁÎÔ ÌÅ Ðort illégal de Portout en bordure du lac du Bourget (voir ci -ÄÅÓÓÕÓ ÌȭÁÒÒðÔ ÎЈ ρρ ÅÔ 
Encadré 3, arrêt n° 14)ȟ ÌÅ ÊÕÇÅ Á ÏÒÄÏÎÎï ÕÎ ÓÕÐÐÌïÍÅÎÔ ÄȭÉÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÁÖÁÎÔ ÄÅ ÓÅ ÐÒÏÎÏÎÃÅÒ ÓÕÒ une remise en 
état complète des lieux incluÁÎÔ ÌÅ ÃÏÍÂÌÅÍÅÎÔ ÐÁÒÔÉÅÌ ÄÕ ÐÌÁÎ ÄȭÅÁÕ ÃÒïïȟ ÌȭÁÒÁÓÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÂÅÒÇÅÓ ÅÎ ÐÅÎÔÅÓ 
douces, l'enlèvement des appontements, la fermeture à la navigation ÄȭÕÎÅ ÐÁÓÓÅ ÄÅ ÃÏÍÍÕÎÉÃÁÔÉÏÎȟ ÌÁ 
suppression des aires de circulation et de stationnement des véhicules automobiles, des équipements électriques 
notamment des lampadaires ainsi que du bloc sanitaire, la fermeture de tout accès automobile Û ÐÁÒÔÉÒ ÄȭÕÎÅ ÒÏÕÔÅȟ 
ainsi que la création d'une haie le long de cette route. Le juge fixe un délai de remise en état dans les 8 mois sous 
astreinte de 150 euros par jour de retard (15) . 

4. ɀ Le refus de permis de construire doit être la règle en espace remarquable.  

Dès lors que le terrain est situé dans un espace remarquable, le maire est tenu de délivrer un certificat 
ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ ÎïÇÁÔÉÆ ÅÔ ÄÅ ÒÅÆÕÓÅÒ ÌȭÏÃÔÒÏÉ ÄÕ ÐÅÒÍÉÓ ÄÅ ÃÏÎÓÔÒÕÉÒÅ (16) . Le maire ou le préfet engage sa 
ÒÅÓÐÏÎÓÁÂÉÌÉÔï ÓȭÉÌ ÄïÌÉÖÒÅ ÄÅÓ ÐÅÒÍÉÓ ÄÅ ÃÏÎÓÔÒÕÉÒÅ ÄÁÎÓ ÕÎ ÅÓÐÁÃÅ ÒÅÍÁÒÑÕÁÂÌÅ (17) et un promoteur immobilier 
ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÓȭÉÌ ÓȭÅÎ ÐÏÒÔÅ ÁÃÑÕïÒÅur (18) . 
 

(1)  CE, 30 déc. 2002, Commune de Six-Fours-Les-Plages, n° 245621. 

(2)  CE, 13 févr. 2009, n° 295885, Cté de cne du canton de Saint-Malo de la Lande. 

(3)  TA Caen, 12 juill. 2007, Assoc. Manche Nature, nos 0401746 et 0500047. 

(4)  CAA Nantes, 13 nov. 2007, n° 07NT00076, Assoc. Manche-Nature. 

(5)  #!! $ÏÕÁÉȟ ςχ ÍÁÉ ςππτȟ 3#) Ⱥ ,ÅÓ $ÕÎÅÓ Äȭ/ÐÁÌÅ Ȼ ÃȾ ÃÎÅ ÄÕ 4ÏÕÑÕÅÔ-Paris-Plage, nos 02DA00656 et 02DA00687. 

(6)  CAA Nantes, 30 nov. 2004, LPO et autres, nos 02NT01395, 02NT01415 et 02NT01432. 

(7)  CAA Marseille, 8 novembre 2005, nos πρ-!πρχυυ ÅÔ πρ-!πρωχρȟ &ïÄïÒÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÁÓÓÏÃÉÁÔÉÏÎÓ ÄÅ ÄïÆÅÎÓÅ ÄÅÓ ÕÓÁÇÅÒÓ ÄÅ ÌȭÅÁÕ 
des communes adhérentes au SILCEN et a. 

(8)  TA Nice, 23 déc. 1996, n° 94-3088,  Assoc. Vivre dans la presqu'île de Saint-Tropez c/ Cne de Ramatuelle ; CE, 13 nov. 2002, n° 
219034,  Cne de Ramatuelle c/ Min. équip. 

(9)  CE, 11 mars 1998, n° 144301,  Min. de l'agriculture et du développement rural c/ Pouyau. 

(10)  TA Caen, 12 mai 1998, n° 97-14,  Assoc. Manche Nature. 

(11)  CAA Lyon, 18 déc. 2008, n° 07LY01588, 07LY01630, Préfet de Savoie et communauté d'agglomération du lac du Bourget ; 
CAA Lyon, 18 déc. 2008, n° 07LY01589, Communauté d'agglomération du lac du Bourget et Cne de Chindrieux. 

(12)  #%ȟ ςψ ÍÁÉ ςππσȟ ÎЈ ςυςφρχȟ ÍÉÎÉÓÔÒÅ ÄÅ ÌȭïÑÕÉÐÅÍÅÎÔ ÃȾ ÁÓÓÏÃÉÁÔÉÏÎ ÄÅ défense du littoral de la plaine de Grimaud. 

(13)  CAA Nantes, 4 mai 2006, n° 00NT02031,  ADRULF et GULF ; TA Nantes, 19 sept. 2006, n° 033611, Assoc. Bretagne vivante ɀ SEPNB). 

(14)  TA Caen, 20 janv. 2004, n° 02-1474, Assoc. Manche nature ɀ refuse la démolition ; CAA Nantes, 18 avr. 2006, n° 04NT00362, 
Assoc. Manche Nature ɀ ordonne la démolition ; CE, 13 févr. 2009, n° 295885, Cté de cne du canton de Saint-Malo de la Lande ɀ 
refuse la démolition. 

(15)  CAA Lyon, 18 déc. 2008, n° 07LY01589, Communauté d'agglomération du lac du Bourget et Cne de Chindrieux ; CAA Lyon, 
26 nov. 2009, n° 07LY01589, Communauté d'agglomération du lac du Bourget. 

(16)  CAA Marseille, 12 janv. 2006, n° 02MA00557, Duss. 

(17)  CAA Marseille, 19 octobre 1006, n° 04MA013282, SCI Geremi. 

(18)  #!! $ÏÕÁÉȟ ςχ ÍÁÉ ςππτȟ 3#) Ⱥ ,ÅÓ $ÕÎÅÓ Äȭ/ÐÁÌÅ Ȼ ÃȾ ÃÎÅ ÄÕ 4ÏÕÑÕÅÔ-Paris-Plage, nos 02DA00656 et 02DA00687. 
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§ 3. - Bande littorale et rives des grands plans 
ÄȭÅÁÕ 

1. ɀ Principe  
 

 

En dehors des espaces urbanisés, les constructions ou 
installations sont interdites sur une bande littorale de 
cent mètres décomptée à partir de la limite haute du 
rivage όŜǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ м 000 ha, à 
compter des plus hautes eaux). Le plan local 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŜǳǘ ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ƭŀǊƎŜǳǊ ŘŜ ŎŜǘǘŜ 
bande, lorsque des motifs liés à la sensibilité des 
milieux ou à l'érosion des côtes le justifient.  

/Ŝ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŀǳȄ ǊƛǾŜǎ ŘŜǎ ŜǎǘǳŀƛǊŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ 
impoǊǘŀƴǘǎΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǾŜǎ ŘŜǎ ŞǘƛŜǊǎ Ŝǘ ŘŜǎ 
rus, en amont de leur embouchure (v. p. 391).  

[ŀ ōŀƴŘŜ ŘŜǎ ŎŜƴǘ ƳŝǘǊŜǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ŀǳȄ ƳŀǊŀƛǎ 
salants qui ne constituent pas une « bande littorale » au sens de la 
ƭƻƛΣ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ǉǳΩŀǳȄ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴŜǎ ŘŜǎ ƳŜǊǎ Ŝǘ 
ƻŎŞŀƴǎΣ ŀǳȄ ŞǘŀƴƎǎ ǎŀƭŞǎ Ŝǘ ŀǳȄ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ м 
000 ha. (TA Nantes, 20 nov. 2007, nos 06671, 06690 et 06715, 
!ǎǎƻŎΦ .ǊŜǘŀƎƴŜ ǾƛǾŀƴǘŜ Ŝǘ {ǘŞ ǇƻǳǊ ƭΩŞǘǳŘŜ Ŝǘ la protection de la 
nature en Bretagne ; confirmé par CAA Nantes, 28 oct. 2008, n° 
08NT00426, Assoc. vert pays blanc et noir et a.).  

[ΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŀǳȄ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 
ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ 
existants (CE, 8 oct. 2008, n° 293469, Baboeuf). 

[ΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ŝƴ ǘƻǘŀƭƛǘŞ Ł ǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 
ƳşƳŜ ǎƛ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ ŘŞōƻǊŘŜ ǎǳǊ ƭŀ ōŀƴŘŜ 
des cent mètres. Dès lors qu'un seul des bâtiments projetés est 
compris dans la bande des 100 m, les juges considèrent que doivent 
être annulés en totalité les permis de construire de 30 logements 
répartis sur 4 bâtiments situés entre 80 et 150 m du rivage (CE, 8 
mars 2004, n° 248079,  Sté des constructions immobilières de 
Bretagne et a.). 

Les constructions édifiées dans la bande des cent 
mètres sont illégales. Au contentieux, le permis de 
construire est annulé par le juge. 

Doit être annulé : 
Á ǳƴ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ǎƛǘǳŞŜ Ł ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǘŞ 
ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ǇǊŞservé, même si le POS a classé le terrain en 
zone constructible et que le terrain jouxtait un lotissement (CE, 12 
ƧŀƴǾΦ нллрΣ /ƴŜ ŘΩ!ǊȊƻƴΣ ƴϲ ннснсфύ ; 

Á le permis de construire de 5 habitations situées dans la bande 
ŘŜǎ ŎŜƴǘ ƳŝǘǊŜǎ Řǳ ƭŀŎ ŘΩ!ƴƴŜŎȅΣ Řŀƴǎ ǳƴ secteur resté naturel 
malgré un habitat diffus (CE, 30 déc. 2002, Cne de Talloires et SARL 
Semnoz immobilier, n° 237392) ; 

Á les permis de construire délivré dans un secteur humide et salé, 
ǎƛǘǳŞ ǇǊŝǎ ŘΩǳƴ ƳŀǊŀƛǎ ƳŀǊƛǘƛƳŜΣ Ŝǘ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘŜ млл ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭŀ 
ƭƛƳƛǘŜ ƘŀǳǘŜ Řǳ ǊƛǾŀƎŜ ŘΩǳƴ ŜǎǘǳŀƛǊŜ όŜƴ ŀǾŀƭ ŘŜ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ǎŀƭǳǊŜ 
des eaux) (TA Rennes, 26 juin 2003, n° 00-1805, Assoc. « Les amis 
du pays entre Mès et Vilaine » c/ cne de Pénestin) ; 

Á la construction d'équipements et installations liés à l'activité 
balnéaire, touristique et de loisirs ainsi que la construction des 
équipements d'infrastructure et de superstructure (CAA Douai, 30 
nov. 2006, n° 06DA00629, préfet du Nord c/ cté urbaine de 
Dunkerque).  

 

2. - Exceptions 
 
Par exception, sont autorisées : 

τ les constructions dans les espaces urbanisés ; 

Lƭ Ŝƴ Ŝǎǘ ŀƛƴǎƛ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ōƻǊŘŞŜ ǎǳǊ ǘǊƻƛǎ ŎƾǘŞǎ ǇŀǊ 
des constructions, localisée dans un compartiment de terrains 
comprenant une vingtaine de parcelles construites et bordées de 
voies et desservies par des équipements publics (CAA Nantes, 24 
mai 2005Σ /ƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ƭΩ;ǇƛƴŜΣ ƴϲ лоb¢лмрмпύΦ 

5ƻƛǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ şǘǊŜ ŀƴƴǳƭŞ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎƛǘǳŞ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ 
ŘŜ ƭŀ ōŀƴŘŜ ŘŜǎ ŎŜƴǘ ƳŝǘǊŜǎ Řǳ ƭŀŎ ŘΩ!ƴƴŜŎȅΣ Řŀƴǎ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ 
ǳǊōŀƴƛǎŞΣ Ƴŀƛǎ ǉǳƛ ƴŜ ǊŜǎǇŜŎǘŀƛǘ Ǉŀǎ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ 
ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩǳƴ ǾƛƭƭŀƎŜ (CAA Lyon, 21 déc. 
2004, Préfet de la Haute-Savoie, n° 03LY01801).  

De même, un projet situé dans la bande des cent mètres du littoral, 
Ƴŀƛǎ Řŀƴǎ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘƛŦŦǳǎΣ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ 
localisé dans un espace urbanisé et ainsi justifier, par exception, 
ŘΩǳƴ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ (CE, 21 mai 2008, nos 297744 et 297763, 
aƛƴΦ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎΣ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘΣ Řǳ ǘƻǳǊƛǎƳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƳŜǊ Ŏκ 
Assoc. pour le libre accès aux plages et la défense du littoral). 

τ les constructions ou installations nécessaires à des 
services publics ou à des activités économiques 
ŜȄƛƎŜŀƴǘ ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ [ŜǳǊ 
réalisation est toutefois soumise à enquête publique 
(v. p. 498). 

 

 
Á Peuvent ainsi être autorisés : 

τ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŀǎŜƳŀǘŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝƴ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ 
de satisfaire les impératifs de sécurité et de santé publiques liés à la 
fréquentation estivale des plages (CE, 8 oct. 2008, n° 293469, 
Baboeuf) ; 

τ une ferme aquacole ǉǳƛ ŜȄƛƎŜ ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 
(CE, 11 févr. 2004, SA France Travaux, n° 212855) ou les 
constructions directement et exclusivement liées à l'aquaculture ou 
au mareyage (CAA Nantes, 28 déc. 2006, n° 04NT00643,  Assoc. Les 
amis de Locmiquel et du golfe du Morbihan) ; 

Á bŜ ǇŜǳǾŜƴǘ Ł ƭΩƛƴǾŜǊǎŜ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ : 

τ une crêperie, cette activité ƴΩŜȄƛƎŜŀƴǘ Ǉŀǎ ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ 
ŘŜ ƭΩŜŀǳ (CAA Marseille, n° 02MA00145, cne de Cargèse) ; 

τ une extension portuaire dans la bande littorale et dans un site 
comprenant deux ZNIEFF et huit habitats Natura 2000, avec la 
possibilité de réaliser des installations qui ne seraient pas 
ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ǉǳƛ ƴΩŜȄƛƎŜǊŀƛŜƴǘ 
pas la proximité immédiate de la mer  (TA Caen, 29 avr. 2008, n° 
0600228, Assoc. Manche Nature et a.). 

 

C. urb., art. L. 146-4-III, L. 146-6-1 et R. 146-1-1 

 

Laisse de mer. Photo : Olivier CIZEL 
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¦ƴŜ ŀǳǘǊŜ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ 
ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ƻǳ ƭŀ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ 
équipements ou ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ 
de la bande des 100 mètres. Elle est conditionnée à 
ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ 
commune ou un EPIC et approuvé par décret en 
/ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ;ǘŀǘΣ ŀǇǊŝǎ ŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ 

Ce dispositif a pour objet de permettre la restauration du 
bâti et la remise en état des plages et espaces naturels soumis à des 
ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ƻǳ ŘŜǎ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴǎ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ƻǳ ŘŜ 
constructions vieillissants réalisés avant la loi Littoral. Elle permet 
ainsi de conjuguer préservation ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
de la fréquentation touristique. 

Les éventuels préjudices ǊŞǎǳƭǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ 
construire dans la bande littorale ne peuvent faire 
ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ǎŀǳŦ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǇǊŞƧǳŘƛŎŜ 
anormalement grave et spécial (CAA Marseille, 3 mars 
2005, n° 01MA01299, Malfatto ; CE, 27 juin 2007, Mielle, n° 
280693). 

§ 4. - Espaces proches du rivage ou des rives des 
ÇÒÁÎÄÓ ÐÌÁÎÓ ÄȭÅÁÕ 
 

 

Dans les espaces proches du rivage ou des rives des 
Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊǎΣ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ 
limitée.  

/Ŝ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŀǳȄ ǊƛǾŜǎ ŘŜǎ ŜǎǘǳŀƛǊŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ 
importants à savoir les estuaires de la Seine, de la 
[ƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ DƛǊƻƴŘŜΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǾŜǎ ŘŜǎ 
étiers et des rus, en amont de leur embouchure (v. p. 
391). 

1. ɀ ÌÁ ÎÏÔÉÏÎ ÄȭÅÓÐÁÃÅÓ ÐÒÏÃÈÅÓ ÄÕ ÒÉÖÁÇÅ 
 
Les espaces proches du rivage doivent être délimités 
par les planǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

La jurisprudence a précisé les critères à prendre en 
considération (CE, 3 mai 2004, n° 251534,  Barrière ; CAA 

Marseille, 23 novembre 2006, n
os

 04MA00911 et 
04MA01022, Sté SAS union hôtelière du Cap, commune 

Saint-Jean-Cap-Ferrat ; CE, 9 juin 2008, n° 291374, Min. de 
ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎΦκ {ȅƴŘƛŎŀǘ 
intercommunal pour le développement économique de la 

/ƾǘŜ ŘΩ!ƳƻǳǊύ étant précisé que ces critères ne sont 
pas forcément exigés cumulativement  :  

τ distance par rapport au rivage littoral  (ou à la rive 
ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳύ ; 

τ le caractère urbanisé ou non des espaces séparant 
les terrains de la mer, y compris l'existence d'une 
coupure physique (voie de chemin de fer, autoroute, 
route)...  

τ l'existence d'une covisibilité entre les secteurs 
concernés et la mer. 

 

 

 

 

C. urb., art. L. 146-4-II 

Circ. UHC/DUI n° 2006-31 du 14 mars 2006 relative à 
l'application de la loi Littoral : BO min. Equip. n° 2006/8 

 

Marais de Sucino (Golfe du Morbihan). Photo : Olivier CIZEL 

Vasière. Baie de Somme. Photo : Olivier CIZEL 

±ǳŜ ŀŞǊƛŜƴƴŜ ŘΩǳƴŜ ƭŀƎǳƴŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 
proches du rivage. Crédit SMNLR. 
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/ǊƛǘŝǊŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛŦǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇǊƻŎƘŜǎ Řǳ ǊƛǾŀƎŜ 

Une circulaire précise que le seul critère de distance ne pouvait être 
retenu Ŝǘ ǉǳŜ ƭŀ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǾŀƛǘ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ 
géographique concrète. 

Dans les espaces déjà urbanisés, cette méthode conduira en général 
à considérer que seule la partie la plus proche du rivage est 
concernée. En revanche lorsque le rivage est bordé d'espaces 
naturels, même supportant quelques constructions éparses, de plus 
vastes espaces pourront être considérés comme proches du rivage. 

Á Peut être considéré comme proche du rivage : 

τ un terrain situé à 40 m du rivage dont il n'est séparé que par une 
construction et d'où il est parfaitement visible (CAA Nantes, 21 déc. 
2004, n° 02NT01456,  Rouxel) ; 

τ un terrain situé à une distance comprise entre 180 et 800 m des 
rives du lac de Lacanau, dont il n'est séparé que par quelques 
habitations et dont la partie est visible de ces rives (CAA Bordeaux, 
30 déc. 2004, n° 00BX01787,  Cne de Lacanau, SCI Bernos) ; 

τ ǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ǎƛǘǳŞ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ǊƛǾƛŝǊŜ ǎŜ ƧŜǘŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǊ 
distanet de 150 m (TA Pau, 7 mars 2006, assoc. Mimizan Plus et a., 
nos 0400978, 0402000, 0402003) ; 

τ des terrains situés à 200 mètres du rivage, dans une plaine, non 
ƭƻƛƴ ŘΩǳƴ ŞǘŀƴƎ (CAA Marseille, 13 janv. 2005, X c/ Sté Marineland 
ŘΩ!ƴǘƛōŜǎΣ ƴϲ ллa!ллонмύ ; 

τ ǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴΣ Ł ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ ŘǳǉǳŜƭ se trouve un site remarquable 
constitué par des marais, localisés à 350 mètres du rivage de la mer 
dont ils ne sont séparés que par une zone de construction peu 
dense (TA Caen, 5 oct. 2004, association pour la sauvegarde du 
marais de Varaville et de ses environs et a., n° 0301196 ; TA Caen, 
14 déc. 2004, association pour la sauvegarde du marais de 
Varaville et de ses environs et a., n° 0400061) ; 

τ des terrains situés à 800 mètres du rivage, même si ceux-ci ne 
sont Ǉŀǎ ǾƛǎƛōƭŜǎ Řǳ ǊƛǾŀƎŜ Ŝǘ ǉǳΩƛƭǎ Ŝƴ sont séparés par un secteur 
urbanisé longeant le front de mer (CAA Nantes, 28 juin 2002, 
Association « Bretagne vivante-SEPNB » c/ Barrière, nos 
99NT02824, 02909 et 02910) ; 

τ un terrain situé à 840 m du rivage de la mer, bien que séparé du 
rivage par le bourg et plusieurs routes et en dépit d'une covisibilité 
avec le rivage faible (TA Caen, 7 juin 2007, n° 0601351,  Assoc. 
Manche Nature et a.). 

Á ! ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ne peut constituer un espace proche du rivage : 

τ une parcelle entourée de trois côtés par des immeubles de 
quatre à huit étages, d'un immeuble de cinq étages (CE, 9 juin 2004, 
no 262689,  Cne de Roquebrune-Cap-Martin) ; 

τ des terrains distants de 350 m de la mer, séparés par une zone 
comportant de nombreux pavillons et des immeubles collectifs 
édifiés sur une dune d'environ 30 m de haut qui interdisent toute 
co-visibilité avec la mer (CAA Nantes, 18 avr. 2006, n° 04NT01390,  
Sté Investimmo Régions et a.) ; 

τ un terrain situé à environ 700 m des rives de l'Aber Wrac'h, dans 
un espace légèrement en amont de la limite transversale de la mer 
(CAA Nantes, 7 juin 2005, n° 04NT00463,  Min. de l'équipement, 
des transports, de l'aménagement du territoire, du tourisme et de 
la mer c/ Assoc. « Abers et Campagne ») ; 

τ ǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řƛǎǘŀƴǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ улл ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳŜǊ Ŝǘ 
sans covisibilité avec elle, ne peut être regardé comme constituant 
un espace proche du rivage (TA Nantes, 20 nov. 2007, nos 06671, 
06690 et 06715, Assoc. Bretagne vivante Ŝǘ {ǘŞ ǇƻǳǊ ƭΩŞǘǳŘŜ Ŝǘ ƭŀ 
protection de la nature en Bretagne). 

 

 

 

2. ɀ Notion dȭextension limitée  ÄÅ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ 

a) %ØÔÅÎÓÉÏÎ ÄÅ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ 

Une circulaire a précisé la distinction à opérer entre 
ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ 
en distinguant espaces naturels et espaces urbanisés. 

bƻǘƛƻƴ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƭƛƳƛǘŞŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

Á Dans les espaces naturels : 

τ l'extension le long du rivage d'une ville ou d'un village doit être 
limitée et ne peut être autorisée qu'en continuité de l'urbanisation 
existante ou sous forme de hameaux nouveaux intégrés à 
l'environnement (v. § 5). 

τ ǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ : 

- par la création d'une zone urbaine ou d'une zone à urbaniser d'un 
PLU, quelle que soit l'importance de cette zone et que le secteur soit 
totalement vierge ou ait fait l'objet d'un mitage antérieur ; 

- par le classement en zone urbaine ou en zone à urbaniser d'un PLU 
d'un vaste espace encore vierge situé le long du rivage, même si 
cette zone est entourée de zones urbanisées ; 

τ l'implantation de constructions nouvelles en dehors de la partie 
actuellement urbanisée d'une commune non dotée d'un PLU, c'est-
à-dire en dehors d'un secteur construit ou d'un terrain jouxtant 
immédiatement un secteur construit, quelle que soit l'importance 
de ces constructions. 

Á Dans les espaces urbanisés : 

τ ne constitue pas une extenǎƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ  ƭŜ Ŧŀƛǘ ŘϥŞŘƛŦƛŜǊ 
une ou plusieurs constructions à l'intérieur d'une ville, d'un village 
ou d'un hameau. Cela correspond à l'évolution normale d'une ville 
ou d'une commune rurale ; 

τ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ŀǳ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜ ǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ,  une 
opération de construction qui a pour effet de modifier 
fondamentalement les caractéristiques d'un quartier, en autorisant 
par exemple d'importants immeubles collectifs dans un secteur 
pavillonnaire ou en organisant, sur une friche urbaine, une 
opération d'aménagement dont la densité est nettement supérieure 
à celle du quartier environnant (CE, 7 févr. 2005, Société Soleil d'Or, 
Cne de Menton, n° 264315). 

 

 

 

Parc du Marquenterre. Réserve naturelle de la baie de Somme. 
Photo : Olivier CIZEL 
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ÂɊ %ØÔÅÎÓÉÏÎ ÌÉÍÉÔïÅ ÄÅ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ 

Les critères à retenir sont : 

τ l'importance de l'agglomération où se situe 
l'opération : on doit respecter une certaine proportion 
entre l'urbanisation sur laquelle se greffe l'opération 
et l'opération elle-même et, par exemple, on pourrait 
créer une ZAC d'une centaine de maisons en 
continuité avec un quartier de ville, mais pas à partir 
d'un village d'une vingtaine de maisons ; 

τ  le caractère du secteur où se situe l'opération : si la 
partie agglomérée de la commune jouxte, dans la zone 
la plus proche du rivage, un secteur entièrement 
naturel ou agricole, il est préférable d'éviter de prévoir 
dans ce secteur une urbanisation nouvelle ; en tout 
état de cause, une extension d'urbanisation ne 
pourrait être admise que si elle demeurait 
extrêmement limitée ; 

τ  le caractère du quartier environnant : une 
opération plus importante pourra être admise, si le 
quartier environnant présente un caractère urbain et 
dense prononcé, par exemple, s'il s'agit de 
restructurer, dans une ville existante, un quartier issu 
d'un mitage un peu anarchique lui-même entouré de 
quartiers urbains plus denses et mieux organisés.  

 

 

9ȄŜƳǇƭŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴŜ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ Ǉŀǎ ǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƭƛƳƛǘŞŜ 

Á un projet de complexe touristique situé aux portes des marais 
de Guérande, compte tenu de son importance (15.788 m² de terrain 
ŘŜǎǘƛƴŞ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ оп ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ нпл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 
ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭǎ Ŝǘ мму ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎύ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ όŀssiette 
de 78.112 m² dont 15.788 m² construits) (CAA Nantes, 28 juin 2002, 
Association « Bretagne vivante-SEPNB » c/ Barrière, nos 
99NT02824, 02909 et 02910) ; 

Á le remplacement, à proximité des marais de Quinévville, classés 
au titre de plusieurs protections (zones Natura 2000, une ZNIEFF de 
type 2, un site Ramsar et une ZICO), d'un camp de toiles devenu 
vétuste occupant 1,7 ha, par l'implantation de 60 chalets de 200 m² 
et de sanitaires sur une superficie plus grande (2,6 ha) qui 
augmentera sensiblement la densité de la zone, sans compter que 
les constructions, même si elles sont réalisées en bois, resteront 
nettement visibles des marais (TA Caen, 23 avr. 2009, n° 0801189, 
Assoc. manche Nature) ; 

Á ǳƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΣ ƳşƳŜ ǊŞŀƭƛǎŞe selon le principe du 
lagunage (TA Rennes, 22 oct. 2004, Roullier, n° 043339) ; 

Á un projet de 125 maisons individuelles et un hôtel, de même 
ǉǳŜ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ /h{ Ŝǘ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǇŀǊ ƭŜ t[¦  
(TA Caen, 5 oct. 2004, association pour la sauvegarde du marais de 
Varaville et de ses environs et a., n° 0301196 ; TA Caen, 14 déc. 
2004, association pour la sauvegarde du marais de Varaville et de 
ses environs et a., n° 0400061) ; 

Á ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘŜ тл Ƴŀƛǎƻƴǎ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ 
nette de 15.578 m² situé à une distance comprise entre 180 et 800 
mètres des rives du lacs de Lacanau (CAA bordeaux, 30 déc. 2004, 
Cne de Lacanau, SCI Bernos, nos 00BX01787 et 00BX02278) ; 

Á un projet de ZAC  supérieur à 70 000 m² (parkings et voiries 
ŎƻƳǇǊƛǎύ Ŝǘ ǉǳƛ ŀǳƎƳŜƴǘŀƛǘ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ƘƻǊǎ ǆǳǾǊŜ ƴŜǘǘŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ 
ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ŘŜ нт ллл Ƴч (CE, 5 avr. 2006, n° 272004, Société Les 
Hauts de Saint-Antoine) ; 

Á lΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ marineland dont la surface construite est 
augmentée de plus de 75 % et qui comprend des gradins accueillant 
3600 spectateurs, de nouveaux bâtiments, un restaurant de 400 
places et des locaux techniques sur une superficie de 5 689 m² (CAA 
Marseille, 13 janv. 2005, X c/ Sté aŀǊƛƴŜƭŀƴŘ ŘΩ!ƴǘƛōŜǎΣ ƴϲ 
00MA00321 ; CE, 22 nov. 2006, no 278571,  Sté Marineland et a.) ; 

Á ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ŘŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ŎƻƳǇƻǊǘŀƴǘ ммф 
ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ р 501 m², même si le terrain est entouré 
Ł ƭΩƻǳŜǎǘ Ŝǘ ŀǳ ƴƻǊŘ ǇŀǊ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōanisées (TA Pau, 7 mars 2006, 
assoc. Mimizan Plus et a., nos 0400978, 0402000, 0402003). 

3. ɀ Règles applicables 
 

[Ŝ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƭƛƳƛǘŞŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǾƛǎŜ Ł 
protéger les espaces demeurés naturels ou agricoles à 
proximité de la mer, à éviter les densifications 
excessives des zones urbaines existantes situées en 
front de mer en privilégiant l'extension de 
l'urbanisation à l'arrière des quartiers existants.  

Une circulaire demande à cet effet aux préfets de bien veiller 
au strict respect de ces dispositions pour éviter des 
constructions illégales ou entraînant une urbanisation diffuse.  

LΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƭƛƳƛǘŞŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ doit respecter 
ƭΩǳƴŜ ŘŜ ŎŜǎ ǊŝƎƭŜǎ : 

τ Ŝƴ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŜƭƭŜ doit 
être justifiée et motivée, dans le PLU selon des critères 
ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ŎƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ƻǳ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
économiques exigeant la proximité immédiate de 
ƭΩŜŀǳ ;  

Cabanisation sur une lagune. Photo : FONBONNE. 

¦Ǌōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ł ŘŜǎ Ŧƛƴǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘΩǳƴŜ ƭŀƎǳƴŜΦ Photo : 
FONBONNE. 
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Est légal, un projet situé à une distance de 200 mètres de 
l'Aber Wrac'h, en aval de la limite transversale de la mer, dès lors 
que le rapport de présentation du POS comporte une justification et 
une motivation d'une extension limitée de l'urbanisation dans ce 
secteur de la commune, selon des critères liés à la configuration des 
lieux (CAA 26 déc. 2003, Roudaut et Commune de Lannilis, nos 
02NT01147 et 02NT01945). ! ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ Ŝƴ ǇǊŞǾƻȅŀƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ȊƻƴŜ 
proche en grande partie du rivage, une densification de la 
construction portant de un à trois étages la hauteur possible des 
bâtiments et en affirmant seulement que les dispositions de la loi 
Littoral « ont été prises en compte », le rapport de présentation ne 
justifie pas de la compatibilité du plan avec celles-ci (CE, 28 juill. 
2004, cne de Capbreton, n° 256843). 

9ȄƛƎŜ ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǳƴ ŀǘŜƭƛŜǊ ŘŜ ƳŀǊŜȅŀƎŜ (CE, 
23 juill. 1993, n° 127513,  Cne de Plougerneau c/ Roudaut et a.) ou 
les constructions sur les terre-pleins d'un nouveau port de pêche et 
de plaisance, correspondant à une surface au sol de 5 000 m² et une 
SHON de 10 000 m², destinées pour l'essentiel à accueillir des 
activités économiques liées au port (CE, 25 mars 1998, n° 159040,  
Cne de Saint-Quay-Portrieux). 

τ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ t[¦Σ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ doit être 
coƴŦƻǊƳŜ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴ ǎŎƘŞƳŀ ŘŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ 
ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭ 
ƻǳ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ŎŜƭƭŜǎ ŘΩǳƴ ǎŎƘéma de mise en 
valeur de la mer ; 

τ en l'absence de SCOT ou de justification spéciale 
dans le PLU, les extensions d'urbanisation ne peuvent 
être réalisées qu'après délibération spécifique du 
conseil municipal, avis de la commission 
départementale compétente en matière de nature, de 
paysages et de sites et avec accord du préfet. 

[ΩŀǾƛǎ ŘƻƴƴŞ ǇŀǊ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀŎŎƻǊŘ Řǳ ǇǊŞŦŜǘ ƴŜ ǎƻƴǘ 
Ǉŀǎ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘǎ ǎƛ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ 
(CAA Marseille, 2 juin 2005, nos 01MA02663 et 02MA00121, 
Alessandri et Brindani, cne de Piana). 

 

 
 

§ 5. - Espaces naturels ÄÅ ÌȭÁÒÒÉîÒÅ ÌÉÔÔÏÒÁÌ 

 

 

1. - Principe  

{ǳǊ ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭ (en dehors de la bande littorale et 
des espaces proches du rivage)Σ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǎŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ, soit en continuité avec 

les agglomérations et villages existants, soit en 
ƘŀƳŜŀǳȄ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

/Ŝ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ȅ 
compris aux espaces remarquables, aux espaces 
broches du rivage et à la bande littorale. 

La loi Littoral a entendu interdire à la fois les 
constructions isolées en rase campagne et la création en site vierge 
d'agglomérations nouvelles importantes, ou la greffe sur un petit 
groupe de maisons de telles agglomérations. Elle a également 
entendu imposer un effort particulier d'insertion du projet dans le 
site. 

Une circulaire apporte des précisions sur les notions : 

τ de hameaux : petit groupe d'habitations (une 
dizaine ou une quinzaine de constructions au 
maximum) et pouvant comprendre également 
d'autres constructions, isolé et distinct du bourg ou du 
village.  

τ de villages : plus importants que les hameaux et 
comprennent des équipements ou lieux collectifs 
administratifs, cultuels ou commerciaux. 

τ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴǎ : toutes les urbanisations d'une 
taille supérieure ou de nature différente aux notions 
précédentes : zone d'activité, ensemble de maisons 
d'habitation excédant sensiblement la taille d'un 
hameau ou d'un village, ville et bourgs importants. 

2. - Exceptions 

Par dérogation, les constructions ou installations liées 
aux activités agricoles ou forestières, incompatibles 
avec le voisinage des zones habitées peuvent être 
autorisées, en dehors des espaces proches du rivage, 
avec l'accord du préfet, après avis de la « commission 
départementale compétente en matière de nature, de 
paysages et de sites ». Cet accord est refusé si les 
constructions ou installations sont de nature à porter 
atteinte à l'environnement ou aux paysages. 

Cette dérogation ne s'applique pas lorsque la 
construction se situe dans un espace proche du rivage. Ainsi un 
projet de serre de 13 212 m² et d'une hauteur de 5,45 m, qui jouxte 
la limite des plus hautes eaux du lac de Grand-Lieu ne peut 
bénéficier de cette dérogation (CAA Nantes, 16 oct. 2007, n° 
06NT01863, Charrier). 

§ 6. ɀ Coupures vertes  

 

 

Des coupures d'urbanisation ou coupures vertes 
doivent maintenir des espaces ouverts en évitant la 
constitution d'un front urbain continu. Ces coupures 
sont constituées d'espaces naturels non urbanisés, ni 
aménagés. L'existence d'anciennes constructions 
n'enlève pas leur caractère, mais aucune nouvelle 
construction ne peut y être autorisée. Ces coupures 
ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ {/h¢ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ŜȄƛǎǘŜƴǘ 

C. urb., art. L. 146-2 

C. urb., art. L. 146-4-I 

Circulaire UHC/DUI n° 2006-31 du 14 mars 2006 relative 
à l'application de la loi littoral : BO min. Équip. n° 2006/8 

aƛǘŀƎŜ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ƭŀƎǳƴŜΦ Photo : FONBONNE. 



 O. CIZEL, GHZH, Protection et gestion des espaces humides et aquatiques     Guide juridique, Pôle-relais LagǳƴŜǎΣ !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ waϧ/Σ нлмл 390 390 390 

et classées par le PLU en zone N ou A. Elles doivent 
être de taille significative pour pouvoir remplir leur 
fonction. 

Le juge censure toute suppression de coupure 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ Ƴŀƛǎ ŀŘƳŜǘ ǉǳŜ ǎƻƴ ŎƻƴǘƻǳǊ ǇǳƛǎǎŜ şǘǊŜ ƳƻŘƛŦƛŞ Ł ƭŀ 
ŦŀǾŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ th{ (CAA Bordeaux, 11 juin 1998, no 
96BX00109,  Féd. des espaces naturels catalans et Martinez). 

 

 

 

 

 

§ 7. ɀ Règles particulières à certains 
aménagements  

1. - Camping 

 

La création de terrains de camping ou de 
stationnement de caravanes en dehors des espaces 
urbanisés est subordonnée à la délimitation de 
ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ǇŀǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳe.  

Ces aménagements doivent respecter les règles liées à 
ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎǊŞŞǎ 
dans la bande littorale. 

/ŜǘǘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ǉǳΩŜƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 
urbanisés (CAA Marseille, date, n° 01MA02114, Suzzarini). 

2. ɀ Routes nouvelles 

 

Les routes nouvelles de transit doivent être localisées 
à une distance minimale de 2 000 mètres du rivage.  

Cette ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ Ǉlus applicable aux 
ǊƛǾŜǎ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊǎ depuis la loi de DTR de 2005.  En 
ƻǳǘǊŜΣ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ;ǘŀǘ ŜǎǘƛƳŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ƴƻƴ Ǉƭǳǎ ŀǳȄ 
estuaires les plus importants (CE, 9 juill. 2007, n° 258014, assoc. 
« Vivre bien en Aunis » et a.).  

Ne peut être assimilée à une route de transit, une nouvelle voie 
d'accès à un port qui ne nécessite qu'un emplacement de 3 840 m2, 
et ne vise qu'à améliorer l'accès aux installations portuaires après 
extension (CAA Nantes, 4 mai 2006, no 00NT02031,  ADRULF et 
GULF). 

Les nouvelles routes de desserte locales ne peuvent 
être établies sur le rivage, ni le longer.  

Les nouvelles routes sur les plages et les rives des plans 
ŘΩŜŀǳ, cordons lagunaires, dunes ou en corniche sont interdites. Il 
Ŝƴ Ŝǎǘ ŘŜ ƳşƳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊƛǾŜǎ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ 
1 000 hectares (Rép. min. n° 21729 : JOAN Q, 6 janv. 2004). 

Par exception, de telles routes peuvent être 
construites : 

τ en cas de contraintes liées à la configuration des 
ƭƛŜǳȄ ƻǳ Ł ƭΩƛƴǎǳƭŀǊƛǘŞΣ ŀǇǊŝǎ ŀǾƛǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ 
nature, paysages, sites ;  

[ŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŘŞǾƛŀǘƛƻƴ d'un chemin 
départemental est légal compte tenu de ce qu'une très faible partie 
du projet affecte une zone humide constituant un espace 
remarquable du littoral et compte tenu des mesures prises pour 
limiter la diffusion des terres et gravats (CE, 30 déc. 1996, no 
102023,  sté de protection de la nature de Sète-Frontignan-
Balaruc).  

Motiver la réalisation d'une route de transit à moins de 2 000 m du 
rivage par un objectif d'amélioration du trafic routier et non par des 
contraintes liées à la configuration des lieux est contraire aux textes 
(CE, 12 déc. 2007, n° 290312,  Cne de Séné). 

τ Řŀƴǎ ƭŀ ōŀƴŘŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭŜΣ ǎƻƛǘ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ŝƴ 
ȊƻƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŞŜΣ ǎƻƛǘ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ŘŜǎ 
activités économiques exigeant la proximité 
ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ; 

τ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ƭƛŞes à la défense ou à la sécurité 
nationale (v. n° 3).  

C. urb., art. L. 146-7 

 

C. urb., art. L. 146-5 

 

¦Ǌōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘƛǎǇŜǊǎŞŜ Ł ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ ŘΩǳƴŜ 
lagune. Photo : FONBONNE. 

Camping en bordure littorale. Crédit : POLE LAGUNES 
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3. - Aménagements liés à la sécurité ou à la 
salubrité publique  

 

Les installations, constructions, aménagements de 
nouvelles routes et ouvrages nécessaires à la sécurité 
maritime et aérienne, à la défense nationale, à la 
sécurité civile et ceux nécessaires au fonctionnement 
des aérodromes et des services publics portuaires 
autres que les ports de plaisance ne sont pas soumis à 
la loi Littoral lorsque leur localisation répond à une 
nécessité technique impérative.  

!ƛƴǎƛ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇƻǊǘ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ 
aménagements routiers et ferroviaires indispensables, sont légaux, 
même si ceux-ci se situent dans un espace remarquable du littoral 
ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мпс-6 (CAA Nantes, 4 mai 2006, n° 
00NT02031,  ADRULF et GULF ; TA Nantes, 19 sept. 2006, n° 
033611, Assoc. Bretagne vivante ς SEPNB). 

5Ŝ ƳşƳŜΣ ǳƴŜ ǊƻǳǘŜ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ǳƴ ǇƻǊǘ ό.ŀȅƻƴƴŜύΣ ǉǳƛ ōƛŜƴ 
ǉǳΩŜƳǇƛŞǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ōƻǊŘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ όŘƛǘŜ Řǳ aŞǘǊƻύΣ ŀ 
été jugée légale, compte tenu du caractère fortement urbanisé de la 
zone et des contraintes topographiques  en résultant (CAA 
Bordeaux, 4 avr. 2006, n° 03BX00825,  Assoc. IDEAL). 

[ŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ζ Ƴŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇşŎƘŜ η ŘŜ нут Ƴч ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł 
ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ƳŀǊƛƴǎ ǇşŎƘŜǳǊǎ ǇƻǳǊ ŜƴǘǊŜǇƻǎŜǊ Ŝǘ ŎƻƴŘƛǘƛƻnner les 
produits de leur pêche doit être considérée comme nécessaire au 
fonctionnement des services publics portuaires et sa localisation à 
proximité immédiate du rivage de la mer répond à une nécessité 
technique impérative (CAA Nantes, 10 juin 2008, n° 07NT02653, 
Assoc. patrimoine et environnement). 

 

[Ŝǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǳǎŞŜǎ ǉǳƛ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ 
liées à une urbanisation nouvelle, peuvent être 
autorisées par arrêté interministériel. Depuis la loi DTR 
de 2005, cette disposition n'est plus réservée aux 
seules stations situées à proximité de la mer, mais 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł toute station implantée sur les 
Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ de plus de 1 000 hectares. 

Ainsi, ont été autorisées, les stations d'épuration  du Cap cisié (Arr. 
30 août 1994 : JO, 8 sept.), de La Ville-Es-Nonais - extension (Arr. 15 
mars 2005 : JO, 24 mars), de Combrit (Arr. 8 sept. 2006 : JO, 21 
sept.), de Saint-Cyr-sur-Mer ς extension (Arr. 24 avr. 2007 : JO, 5 
mai), d'Urrugne (Arr. 30 nov. 2007 : JO, 14 déc.), de Saint-Tropez ς 
extension (Arr. 6 août 2008 : JO, 15 août) et de Port-Leucate (Arr. 
26 déc. 2008 : JO, 31 déc.). 

§ 8. ɀ Règles particulières à certaines zones 
humides  

1. -  Estuaires 

 

Grands estuaires 

Les dispositions de la loi Littoral ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŀǳȄ ǊƛǾŜǎ 
des estuaires les plus importants dont la liste est fixée 
ǇŀǊ ǳƴ ŘŞŎǊŜǘΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ŜǎǘǳŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭŀ Seine, de la 
Loire et ŘŜ ƭŀ DƛǊƻƴŘŜΦ 5ŀƴǎ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎΣ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜnt, 
sur le territoire des communes riveraines 
limitativement énumérées, les règles ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ 
ƭƛƳƛǘŞŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ de ƭΩƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ 
bande des 100 m. Ces dispositions ne ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ 
ǉǳΩŜƴ ŀǾŀƭ ŘŜ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ǎŀƭǳǊŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄΦ 

Le décret du 29 mars 2004 vient combler un vide 
ƧǳǊƛŘƛǉǳŜΣ ǇǳƛǎǉǳΩŜƴ ƭΩabsence de texte ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ prévu par la loi, 
les dispositions protectrices de la loi littoral ne pouvaient 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ŀǳȄ Ŝstuaires (CE, 5 oct. 1998, n° 196957, préfet du 
Finistère c/ Le Hir). Le décret est intervenu malgré tout très 
tardivement, soit 18 ans après la publication de la loi. Le Conseil 
ŘΩ;ǘŀǘ ŀǾŀƛǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ŎƻƴŘŀƳƴŞ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ нллл pour 
carence en lui ordonnant de publier le texte dans un délai de 6 mois 
sous peine de se voir payer une astreinte de 150 euros par jour de 
retard (CE, 28 juill. 2000, n° 204024, Assoc. France Nature 
Environnement). Le décret ne retient en outre que 3 estuaires sur 
les 12 existants en métropole et en outre-mer (v. p. 379). 

Petits estuaires, étiers et rus 

Afin de régler un autre vide juridique concernant ces 
espaces, une nouvelle exception créée en 2005 prévoit 
que ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƭƛƳƛǘŀƴǘκƛƴǘŜǊŘƛǎŀƴǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
dans la bande des cent mètres et des espaces proches 
du rivage ne sont pas applicables aux rives des étiers 
Ŝǘ ŘŜǎ ǊǳǎΣ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŘΩǳƴŜ ƭƛƳƛǘŜ ǎƛǘǳŞŜ à 
ƭΩŜƳōƻǳŎƘǳǊŜ ŦƛȄŞŜ ǇŀǊ ŘŞŎǊŜǘΦ  

C. urb., art.  L. 146-4-IV et V 

C. envir., art. R. 321-1 

D. n° 2004-311, 29 mars 2004, fixant la liste des 
communes riveraines des estuaires et des deltas considérées 
comme littorales en application de l'article L. 321-2 du code 
de l'environnement et la liste des estuaires les plus 
importants au sens du IV de l'article L. 146-4 du code de 
l'urbanisme : JO, 30 mars 

C. urb., art. L. 146-8 

 

De haut en bas : Infrastructures routières et ferroviaire sur une 
ƭŀƎǳƴŜΦ wƻǳǘŜ Ŝǘ ŀǳǘƻǊƻǳǘŜ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ƭŀƎǳƴŜΦ Photos : 
FONBONNE. 
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/ŜǘǘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ƴΩest pas applicable à ce jour, faute 
de publication du décret en question. 

5ŀƴǎ ƭΩŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜ ŎŜ ŘŞŎǊŜǘΣ ƻƴ ǇŜǳǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŜǊ ǉǳŜ ƭŀ ƭƻƛ 
[ƛǘǘƻǊŀƭ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎΣ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ŎŜ ǉǳΩŀ 
ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ŀŘƳƛǎ ƭŀ ƧǳǊƛǎǇǊǳŘŜƴŎŜΦ  

 

 

 

MşƳŜ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŘŞŎǊŜǘΣ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ 
Littoral relatives à la protection de la bande littorale des 100 m sont 
applicables aux estuaires pour la partie située : 

τ soit en aval de la limite de salure des eaux : a ainsi été annulé un 
permis de construire sur un terrain situé à moins de 100 mètres du 
ǊƛǾŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ±ƛƭŀƛƴŜ (TA Rennes, 26 juin 2003, n° 00-
1805, Assoc. « Les amis du pays entre Mès et Vilaine » c/ cne de 
Pénestin) ; 

τ  soit en aval de la limite transversale de la mer : une commune, 
dont les rivages bordent un aber, en aval de la limite transversale de 
la mer, doit être regardé comme une commune littorale (CAA 
Nantes, 31 déc. 2001, n° 99NT01477, préfet du Finistère ; CAA 
Nantes, 26 déc. 2003, nos 02NT01147 et 02NT01945,  Roudaut et 
cne de Lannilis). 

Il a également été précisé que la réglementation des espaces 
proches du rivage avait vocation à s'appliquer aux estuaires, même 
avant l'intervention du décret (CE, 12 déc. 2007, n° 290312, Cne de 
Séné). 

Dans tous les cas, les zones humides situées dans les 
estuaires peuvent bénéficier des règles applicables aux 
espaces remarquables du littoral (v. p. 380). 

Parties des estuaires situés dans les zones portuaires 

La loi sur la réforme portuaire de 2008 prévoit que les 
ƎǊŀƴŘǎ ǇƻǊǘǎ ƳŀǊƛǘƛƳŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǾŜƛƭƭŜǊ Ł ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ 
des enjeux de développement durable. Ils ont 
notamment pour mission de gérer et préserver le 
domaine public naturel et les espaces naturels dont ils 
sont propriétaires ou qui lui sont affectés. Ces terrains 
peuvent être affectés ou cédés au conservatoire du 
littoral (v. p. 130). Ils doivent enfin consulter le conseil 
ŘΩŜǎǘǳŀƛǊŜ ǎǳǊ ƭŜǳǊǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
affectant les espaces naturels (C. ports mar., art. L. 101-

3, I). 

#ÏÎÓÅÉÌÓ ÄȭÅÓÔÕÁÉÒÅÓ 
Les conseiƭǎ ŘΩŜǎǘǳŀƛǊŜΣ ŎǊŞŞǎ ǇŀǊ ƭŀ loi sur la réforme 
portuaire de 2008, ont pour objet de mobiliser 
ƭΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ƭŜǳǊ 

fonctionnement. Ils sont créés sur les estuaires de la 
Seine, de la Loire et de la Gironde. Ils peuvent 
ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ 
ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜΣ Ł ǎŀ ƎŜǎǘƛƻƴΣ Ł 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ 
ǘǊŀǾŀǳȄ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ŎŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄΦ 
Ils donnent un avis motivé sur les questions dont ils 
sont saisis (L. n° 2008-660, 4 juill. 2008, art. 16 : JO, 5 juill.). 

 

 

2. - Lacs de plus de 1000 hectares 
 
Ils sont soumis aux dispositions examinées au § 1, 
moyennant quelques adaptations : 

τ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ мллл ƘŜŎǘŀǊŜǎ ǎƻƴǘ 
ǎƻǳƳƛǎ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ [ƛǘǘƻǊŀƭΣ ƳşƳŜ ǎΩƛƭǎ ǎŜ 
situent en zone de montagne ; 

[ΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎǳǊ олл 
mètres ne leur est pas applicable. [Ŝ ƧǳƎŜ ŀ ŎƻƴŦƛǊƳŞ ƭΩŀƭƭƻƴƎŜƳŜƴǘ 
ŘŜ ƭŀ ǇƛǎǘŜ ŘΩǳƴ ŀŞǊƻǇƻǊǘ ǇǊŝǎ Řǳ ƭŀŎ Řǳ .ƻǳǊƎŜǘ (située en zone de 
montagne), au motif que celle-ci se situait à une distance de 400 
mètres des rives de ce lac (CE, 12 mars 1999, Chambre de 
/ƻƳƳŜǊŎŜ Ŝǘ ŘΩLƴŘǳǎǘǊƛŜ ŘŜ /ƘŀƳōŞǊȅΣ ƴϲмоуолт).  

En contrepartie, la loi Littoral ŎƻƴǘǊƛōǳŜ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴs 
les espaces proches du rivageΣ Ŝƴ ƴŜ ǊŜƴŘŀƴǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǉǳΩǳƴŜ 
« ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƭƛƳƛǘŞŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ » (C. urb., art. L. 146-4ςII). Le 
juge a ainsi annulé ǳƴ th{ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ Řǳ ƭŀŎ Řǳ .ƻǳǊƎŜǘ ǉǳƛ ƴŜ 
ǇǊŞŎƛǎŀƛǘ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ǎƻƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎΣ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 
naturelles proches du lac (CE, 9 déc. 1998, Commune de Veyrier-du-
Lac c./ Naoumoff). De même à-t-il  annulé un projet de ZAC qui se 
situait à une distance variant de 200 à 600 mètres du lac Léman, 
ǇŀǊŎŜ ǉǳΩǳƴŜ ǘŜƭƭŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƴŜ ǇƻǳǾŀƛǘ şǘǊŜ ŀǎǎƛƳƛƭŞe à une 
ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƳŜǎǳǊŞŜΣ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 
(construction de 500 logements pour une surface de plancher de 38 
000 m² sur un ensemble de terrains agricoles et forestiers de 17 
hectares) (CAA [ȅƻƴΣ ом ŘŞŎΦ мффсΣ {ǘŞ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ tƻǊǘ 
Léman, Cne de Chens sur Léman, nos 93LY01138 et 93LY01265, 
confirmé par /Φ9ΦΣ нс ƳŀǊǎ мфффΣ {!w[ {ǘŞ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ tƻǊǘ 
Léman, n°185841). 

τ ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎǳǊ млл 
mètres de profondeur est décomptée à partir de la 
limite résultant des plus hautes eaux (C. urb., art. L. 146-4-

III) ; 

τ les routes de transit sont par exception autorisées 
(C. urb., art. L. 146-7 al. 2) dans le périmètre des 100 
mètres des lacs de plus de 1 000 ha. 

Golfe du Morbihan. Photo : Olivier CIZEL 

Vasières. Photo : Olivier CIZEL 
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3. - Dunes littorales  et dépressions marécageuses 

 

Sur les dunes côtières fixées par des plantes 
aréneuses, qui peuvent inclure le cas échéant des 
ŀǊōǊŜǎ ŞǇŀǊǎΣ Ł ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǊŜƭŜǾŀƴǘ Řǳ 
ǊŞƎƛƳŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞŦǊƛŎƘŜƳŜƴǘΣ ŀǳŎǳƴŜ ŎƻǳǇŜ 
de ces végétaux ne peut être réalisée sans autorisation 
ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Ŝǘ ǎǇŞŎƛŀƭŜ Řǳ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΦ 9ƴ 
ce qui concerne les dunes incluses dans le domaine 
ǇǊƛǾŞ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ Ŝǘ ǊŜƳƛǎŜǎ Ŝƴ ƎŜǎǘƛƻƴ Ł ƭΩƻŦŦƛŎŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ 
des forêts, la loi attribue la charge de ces travaux à cet 
établissement. 

[ΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻǳǇŜ ŘŜ ǇƭŀƴǘŜǎ ŀǊŞƴŜǳǎŜǎ ǇŜǳǘ 
être refusée lorsque la conservation de ces végétaux 
est nécessaire à la défense du sol contre les érosions, 
à la ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘǳƴŜǎ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ Ŝǘ 
ƭΩŜƴǾŀƘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŀōƭŜǎΣ Ł ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ 
à la protection contre les risques naturels. 
[ΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ 
prescriptions. 

 

 

[Ŝ ƳƛƴƛǎǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǇŜǳǘ ǇǊŜƴŘǊŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ 
ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩŜƴǎŜƳŜƴŎŜƳŜƴǘΣ ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ 
culture des végétaux reconnus les plus favorables à la 
fixation des dunes.  

Lƭ ǇŜǳǘ ŘŞŎƭŀǊŜǊ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ 
des semis ou plantations assurant la fixation des 
ŘǳƴŜǎΦ [Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎƻƴǘ ŘŞŎƭŀǊŞǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ Ǉublique. 

5Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŀƭŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŀǳȄ ŘǳƴŜǎ Řǳ 
Pas-de-Calais. 

4 - :ÏÎÅÓ ÈÕÍÉÄÅÓ ÄÅÓ ÄïÐÁÒÔÅÍÅÎÔÓ ÄȭÏÕÔÒÅ-mer  

 

Dans les ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ ŘΩƻǳǘǊŜ-mer, les dispositions 
applicables en métropole sont remplacées par des 
dispositions spécifiques. 

a) Espaces proches du rivage : 

τ l'extension de l'urbanisation proche du rivage n'est 
admise que dans les secteurs à urbanisation diffuse ; 

τ des opérations d'aménagement ne peuvent être 
autorisées si elles ont été préalablement prévues par 
le chapitre particulier du schéma régional valant 
schéma de mise en valeur de la mer. En l'absence de 
ce schéma, l'urbanisation peut être réalisée à titre 
exceptionnel avec l'accord conjoint des ministres 
chargés de l'urbanisme, de l'environnement et des 
départements d'outre-mer.  

A Mayotte, ces dispositions sont quelque peu assouplies 
(C. urb., art. L. 711-3 à L. 711-5) : la protection dans les espaces 
proches du rivage est réduite. L'extension de l'urbanisation n'est pas 
limitée et peut être autorisée dans les conditions fixées par le plan 
d'aménagement et de développement durable (PADD). Ce dernier 
peut également prévoir une urbanisation en discontinuité pour un 
petit nombre d'opérations touristiques ou hôtelières (le PADD 
adopté en juin 2009 en a ainsi retenu 9). Toutefois, les constructions 
et aménagements sont interdits sur le littoral quand leur 
implantation porte atteinte à certains milieux particuliers : plages de 
sables, mangroves, lagons, récifs coralliens. 

b)  Bande littorale 

En dehors des espaces urbanisés, les terrains situés 
dans la bande littorale sont réservés aux installations 
nécessaires à des services publics, à des activités 
économiques ou à des équipements collectifs, 
lorsqu'ils sont liés à l'usage de la mer. Ces installations 
organisent ou préservent l'accès et la libre circulation 
le long du rivage. Dans tous les cas, des espaces 
naturels ouverts sur le rivage et présentant le 
caractère d'une coupure d'urbanisation sont ménagés 
entre les zones urbanisables. 

Dans les parties actuellement urbanisées de la 
commune, les terrains compris dans la bande littorale 
sont préservés lorsqu'ils sont à l'usage de plages, 
d'espaces boisés, de parcs ou de jardins publics. Les 
autres espaces restés naturels sont également 
préservés, sauf si un intérêt public exposé au plan 
local d'urbanisme justifie une autre affectation.  

C. urb., art.  L. 156-2 à L. 156-4 

 

C. for., art. L. 431-1 à L. 432-4 et R. 431-1 à R. 
432-7 

 

Étang de Berre. Crédit : TOUR DU VALAT. 

Chardons des dunes. Photo : Olivier CIZEL 
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[ΩŀŦŦŀƛre de la mangrove de Génipa 

Une affaire portant sur la mangrove de Genipa montre que ces 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎƻƴǘ ƎǳŝǊŜǎ ŀǇǇƭƛǉǳŞŜǎ Ŝƴ ǇǊŀǘƛǉǳŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǎǎŀƛǘ ŘΩǳƴ 
projet de centre commercial situé dans la mangrove de Genipa en 
Martinique, le plus beau massif ǉǳŜ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩƛƭŜ όм 000 ha). Or, la 
construction ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ м ƘŜŎǘŀǊŜ nécessitait la destruction 
de 6 ha de mangroves en méconnaissance de la loi Littoral et 
présentait de surcroit un danger de pollution pour celle-ci. Celui-ci 
était également situé dans une zone soumise à un risque 
d'inondation, de glissement de terrain, de risque sismique et 
volcanique.  

En première instance, le tribunal administratif de Fort-de-France 
ŀǾŀƛǘ ǎǳǎǇŜƴŘǳ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘΣ ƭŜ нт ƳŀǊǎ нллоΣ ŜǎǘƛƳŀƴǘ ǉǳΩǳƴ ŘƻǳǘŜ 
sérieux planait sur la légalité de la décision.  Contre toute attente, le 
/ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ;ǘŀǘ ŜǎǘƛƳŜ cependant qu'aucun des moyens présentés ci-
dessus ne peut créer un doute sérieux justifiant la suspension du 
permis attaqué (CE, 29 sept. 2003, n° 255936,  sté Dolibam). 

 Après plusieurs contentieux successifs, le juge valide finalement le 
permis de construire en juin 2007, quelques jours après 
ƭΩƛƴŀǳƎǳǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŜƴǘǊŜΦ 9ƴ ŀƻǶǘ нллтΣ ƭΩouragan Dean provoqua 
une forte inondation de la zone humide et du centre commercial qui 
resta fermé deux mois. 

Les constructions et aménagements sur les pentes 
proches du littoral sont interdits quand leur 
implantation porte atteinte au caractère paysager des 
mornes. 

La bande littorale est comprise entre le rivage de la 
mer et la limite supérieure de la zone des cinquante 
pas géométriques. A défaut de délimitation ou lorsque 
cette zone n'a pas été instituée (Guyane), cette bande 
présente une largeur de 81,20 m à compter de la 
limite haute du rivage (CGPPP, art. R. 5111-2 : v. p. 166). 

Les textes prévoient des dispositions permettant de 
prendre en compte l'urbanisation diffuse et le respect 
des droits acquis pour les constructions antérieures à 
1996. 
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Section 3. ɀ Zones humides de 
montagne  
 

§ 1. ɀ Lacs de montagne 
 

 

Depuis la loi Montagne de 1985, les constructions, 
installations, routes nouvelles, extractions et 
affouillement sont interdits dans les parties naturelles 
ŘŜǎ ǊƛǾŜǎ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ǎƛǘǳŞǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŘŜ ƳƻƴǘŀƎƴŜ 
ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł ƳƛƭƭŜ ƘŜŎǘŀǊŜǎ Řŀƴǎ ǳƴŜ 
bande de trois cents mètres décomptée à partir de la 
rive. Sur ces notions, voir Encadré 5. 

 

Encadré 5. ɀ Contrôle du juge sur 
ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÐÌÁÎÓ ÄȭÅÁÕ ÄÅ ÍÏÎÔÁÇÎÅ 

 

,Å ÊÕÇÅ ÖÅÉÌÌÅ Û ÌȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎÓ 
protectrices de la loi de manière rigoureuse. 

1. - 3ÕÒ ÌÅÓ ÐÌÁÎÓ ÄȭÅÁÕØ ÃÏÎÃÅÒÎïÓ 

,Á ÌÏÉ ÎÅ ÓȭÁÐÐÌÉÑÕÅ ÑÕȭÁÕØ ÓÅÕÌÓ ÐÌÁÎÓ ÄȭÅÁÕ 
(lacs et étangs) et non pas aux zones humides 
(tourbières, zones marécageuses), sauf si des 
dernières sont situées à moins de 300 mètres 
ÄȭÕÎ ÐÌÁÎ ÄȭÅÁÕ (1)  ,Á ÌÏÉ ÓȭÁÐÐÌÉÑÕÅ ÁÕØ ÐÌÁÎÓ 
ÄȭÅÁÕ ÎÁÔÕÒÅÌÓ ÏÕ ÁÒÔÉÆÉÃÉÅÌÓ ɉÐÏÕÒÖÕ ÑÕÅ ÌÅÕÒÓ 
rives soient naturelles : voir ci-dessous). 

,ÅÓ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎÓ ÄÅ ÌÁ ÌÏÉ ÍÏÎÔÁÇÎÅ ÓȭÁÐÐÌÉÑÕÅÎÔ 
Û ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÒÉÖÅÓ ÄÕ ÌÁÃȟ ÄîÓ ÌÏÒÓ ÑÕȭÕÎÅ 
commune riveraine est classée en zone de 
ÍÏÎÔÁÇÎÅȢ )Ì ÓÕÆÆÉÔ ÄÏÎÃ ÑÕȭÕÎÅ ÐÁÒÔÉÅ ÓÅÕÌÅÍÅÎÔ 
des rives soit située en zone de montagne pour 
ÑÕÅ ÌȭÉÎÔïÇÒÁÌÉÔï ÄÅÓ Òives soit protégée (2) . 

2. - Sur le caractère naturel des rives 
ÎÁÔÕÒÅÌÌÅÓ ÄÅÓ ÐÌÁÎÓ ÄȭÅÁÕȢ ɀ ,Å ÔÅØÔÅ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ 
applicable aux rives artificialisées/urbanisées 
ÄÅÓ ÐÌÁÎÓ ÄȭÅÁÕȢ 

Á Ne sont pas de nature à remettre en 
ÑÕÅÓÔÉÏÎ ÌÅ ÃÁÒÁÃÔîÒÅ ÎÁÔÕÒÅÌ ÄÅÓ ÒÉÖÅÓ Äȭun plan 
ÄȭÅÁÕ : 

ɂ quelques constructions isolées (3)  ; 

ɂ un parking goudronné, deux bâtiments 
agricoles désaffectés et une desserte par les 
ÒïÓÅÁÕØ ÄȭïÌÅÃÔÒÉÃÉÔï ÅÔ ÄÅ ÔïÌïÐÈÏÎÅ (4)  ; 

ȣȾȣ 
 

(1)  CE, 30 oct. 1987, n° 46989, Association les amis de 
Remiremont et des sites des hautes Vosges et flore. 
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ɂ ÑÕÅÌÑÕÅÓ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎÓ ÓÏÕÓ ÌÁ ÆÏÒÍÅ ÄȭÕÎ ÐÅÔÉÔ ÌÏÔÉÓÓÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄȭÕÎÅ ÁÉÒÅ ÄÅ ÓÔÁÔÉÏÎÎÅÍÅÎÔ (5)  ; 

ɂ quelques constructions isolées ȡ ÓÔÁÔÉÏÎ ÄȭïÐÕÒÁÔÉÏÎȟ ÖÏÉes et réseaux divers et quatre bâtiments (6)  ; 

ɂ des travaux de terrassements consécutifs à la mise en place de remontées mécaniques (7) . 

! ÌȭÉÎÖÅÒÓÅȟ ÓÏÎÔ ÃÏÎÓÉÄïÒïÅÓ ÃÏÍÍÅ ÁÒÔÉÆÉÃÉÁÌÉÓïÅÓ ÏÕ ÕÒÂÁÎÉÓïÅÓȟ ÌÅÓ ÒÉÖÅÓ : 

ɂ bordées par une route nationale et une voie de chemin de fer désaffectée (8)  ; 

ɂ bordées par un golf, un bar, des restaurants et des hangars en ruine (9) . 

3. - Sur la distance à prendre en compte  

,Á ÄÉÓÔÁÎÃÅ Û ÐÒÅÎÄÒÅ ÅÎ ÃÏÍÐÔÅ ÅÓÔ ÃÅÌÌÅ ÓïÐÁÒÁÎÔ ÌÅÓ ÒÉÖÅÓ ÄÕ ÐÌÁÎ ÄȭÅÁÕ ÁÕ ÐÏÉÎÔ ÇïÏÇÒÁÐÈÉÑÕÅ le plus avancé en 
ÄÉÒÅÃÔÉÏÎ ÄÕ ÐÌÁÎ ÄȭÅÁÕ ÄÅÓ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎÓ ÏÕ ÔÒÁÖÁÕØȢ 

,Å ÊÕÇÅ ÃÏÎÓÉÄïÒÁÎÔ ÌÅ ÐÒÏÊÅÔ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÃÏÍÍÅ ÕÎ ÔÏÕÔȟ ÉÌ ÓÕÆÆÉÔ ÑÕȭÕÎÅ ÐÁÒÔÉÅ ÓÅÕÌÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎÓ ÓÅ 
ÓÉÔÕÅÎÔ ÅÎ ÄÅëÛ ÄÅÓ σππ ÍîÔÒÅÓȟ ÐÏÕÒ ÑÕÅ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ ÓÏÉÔ ÉÌlégal (10) . 0ÏÕÒ ÌÅÓ ÐÌÁÎÓ ÄȭÅÁÕ ÄÅ ÐÌÕÓ ÄÅ 
1000 hectares situés en zone de montagne, ce sont les dispositions spécifiques de la loi LÉÔÔÏÒÁÌ ÑÕÉ ÓȭÁÐÐÌÉÑÕÅÎÔ : 
ÌȭÉÎÔÅÒÄÉÃÔÉÏÎ ÄÅ ÔÒÁÖÁÕØ ÅÔ ÄÅ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÅÓÔ ÌÉÍÉÔïÅ Û ρππ ÍîÔÒÅÓ ÁÕ ÌÉÅÕ ÄÅ σππ ÍîÔÒÅÓȟ ÍÁis les rives prises en 
compte sont celles atteintes par les plus hautes eaux (v. p. 392 ). 

4. - Sur les travaux pouvant être autorisés  

,ȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄȭÕÎÅ ÐÒÏÍÅÎÁÄÅ ÁÕÔÏÕÒ ÄȭÕÎ ÌÁÃ ÎÅ ÃÏÎÓÔÉÔÕÅ ÐÁÓ ÕÎÅ ÒÏÕÔÅ ÎÏÕÖÅÌÌÅ ÍÁÉÓ ÌȭÁÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ 
chemin existant. Elle peut donc être autorisée (11) . 

,ȭÉÎÔÅÒÄÉÃÔÉÏÎ ÄÅÓ ÅØÔÒÁÃÔÉÏÎÓ ÅÔ ÁÆÆÏÕÉÌÌÅÍÅÎÔÓ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÁÐÐÌÉÃÁÂÌÅ : 

ɂ à une demande de renouÖÅÌÌÅÍÅÎÔ ÄȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÃÁÒÒÉîÒÅȟ ÄîÓ ÌÏÒÓ ÑÕÅ ÌÁ ÒÉÖÅ ÄÕ ÐÌÁÎ ÄȭÅÁÕ ÃÏÎÃÅÒÎïÅ Á 
ÐÅÒÄÕ ÓÏÎ ÃÁÒÁÃÔîÒÅ ÎÁÔÕÒÅÌȟ ÄÕ ÆÁÉÔ ÄÅÓ ÅØÃÁÖÁÔÉÏÎÓ ÄÅ ÌȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÃÁÒÒÉîÒÅ ÅÔ ÄÅÓ ÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎÓ ÎïÃÅÓÓÁÉÒÅÓ 
à celle-ci (12)  ; 

ɂ Û ÄÅÓ ÔÒÁÖÁÕØ ÄÅ ÐÅÒÃÅÍÅÎÔ ÄȭÕÎ ÔÕÎÎÅÌ ÐÁÓÓÁÎÔ Û ρσπ ÍîÔÒÅÓ ÓÉÔÕïÓ ÓÏÕÓ ÕÎ ÐÌÁÎ ÄȭÅÁÕ  (13) .  

5. - Sur les constructions pouvant être autorisées par exception.  

5Î ÂÝÔÉÍÅÎÔ ÐÅÒÍÅÔÔÁÎÔ ÄÉÖÅÒÓ ÕÓÁÇÅÓȟ ÍðÍÅ ÓȭÉÌ ÅÓÔ ÅØÃÌÕÓÉÖÅÍÅÎÔ ÒïÓÅÒÖï Û ÄÅÓ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÆÏÒÅÓÔÉîÒÅÓȟ ÅÔ ÑÕÉ ÐÁÒ 
ÁÉÌÌÅÕÒÓȟ ÁÕÒÁÉÔ ÐÕ ðÔÒÅ ÉÍÐÌÁÎÔïÓ ÅÎ ÄÅÈÏÒÓ ÄÅÓ ÒÉÖÅÓ ÄÕ ÐÌÁÎ ÄȭÅÁÕȟ ÎÅ ÒÅÍÐÌÉÔ ÎÉ ÌÁ ÃÏÎÄÉÔÉÏÎ ÄȭÁÆÆÅÃÔÁÔÉÏÎȟ ÎÉ ÃÅÌÌÅ 
ÄÅ ÌȭÉÍÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ (14 )Ȣ  0ÁÒ ÁÉÌÌÅÕÒÓȟ ÌÅ ÃÈÁÎÇÅÍÅÎÔ ÄÅ ÄÅÓÔÉÎÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÂÝÔÉÍÅÎÔ ÁÇÒÉÃÏÌÅ ÈÏÒÓ ÚÏÎÅ ÕÒÂÁÎÉÓïÅ 
ÌÏÒÓÑÕÅ ÊÏÕÅ ÌÁ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÂÉÌÉÔï ÌÉÍÉÔïÅ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÐÏÓÓÉÂÌÅ (15) . 

 Une douzaine de bâtiments dont plusieurs - ÓÔÁÔÉÏÎ ÄȭïÐÕÒÁÔÉÏÎȟ ÂÁÒ-restaurant, salle commune, crèche, blocs 
ÓÁÎÉÔÁÉÒÅÓ ÉÍÐÌÁÎÔïÓ Û ÍÏÉÎÓ ÄÅ σππ ÍîÔÒÅÓ ÄÕ ÌÁÃ ÎÅ ÐÅÕÖÅÎÔ ðÔÒÅ ÒÅÇÁÒÄïÓ ÃÏÍÍÅ ÄÅÓ ïÑÕÉÐÅÍÅÎÔÓ ÄȭÁÃÃÕÅÉÌ ÅÔ 
de sécurité nécessaires à la pratique de la baignade ou des sports nautiques (16) .  Il en est de même pour les 
équipements de loisirs annexes et notamment de trente-ÃÉÎÑ ÍÁÉÓÏÎÓ ÌïÇîÒÅÓ ÅÔ ÕÎÅ ÓÁÌÌÅ ÄȭÁÎÉÍÁÔÉÏÎ ÄÅÓÔÉÎïÅÓ Û 
abriter des activités sportives et récréatives de toute nature (17) . 
 

(5)  CE, 1er juill. 1998, Cne de Doucier, n° 171733. CAA Lyon, 27 déc. 2002, Sté Gerbay, n° 97LY01017. 

(6)  CAA Bordeaux, 29 juin 1995, Min. ÄÅ ÌȭïÑÕÉÐÅÍÅÎÔȟ ÄÅÓ ÔÒÁÎÓÐÏÒÔÓ ÅÔ ÄÕ ÔÏÕÒÉÓÍÅ Ⱦ 3ÅÐÁÎÓÏȟ Îos 93BX01020 et 93BX00966. 

(7)  CE, 9 oct. 1989, Sepanso, n° 82094. 

(8)  CE, 23 oct. 1995, Association Artus et autres, nos 154401, 154490, 154493, 154515, 154524. 

(9)  TA Pau, 19 juin 1996, Association de défense du lac de Lourdes, Tos, Sepanso, n° 94909. 

(10)  CE, 1er juill. 1998, Cne de Doucier, n° 171733. 

(11)  #!! "ÏÒÄÅÁÕØȟ ςψ ÏÃÔȢ ρωωωȟ -ÉÎÉÓÔîÒÅ ÄÅ ÌȭOÑÕÉÐÅÍÅÎÔȟ ÄÕ ÌÏÇÅÍÅÎÔȟ ÄÅÓ ÔÒÁÎÓÐÏÒÔÓ ÅÔ ÄÕ ÔÏÕÒÉÓÍÅȟ ÎЈ ωφ"8πρχφφȢ 

(12)  CE, 28 juill. 2004, Sté Thomas, n° 256154. 

(13)  CE, 23 oct. 1995, Association Artus et autres, nos 154401 154490 154493 154515 154524. 

(14)  TA Clermont-Ferrand, 23 juin 1987, FLAGEL, n° 86-700. 

(15)  TA Nice, 23 févr. 1988, Bernart, n° 7988. 

(16)  CE, 25 mai 1988, Montouillout, n° 61538. 

(17)  CE, 15 avr. 1983, Commune de Menet,  n° 28555. 

Vue panoramique de la tourbière et du lac de la Rosière (Savoie). Photo : Olivier CIZEL 



 O. CIZEL, GHZH, Protection et gestion des espaces humides et aquatiques     Guide juridique, Pôle-relais LagǳƴŜǎΣ !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ waϧ/Σ нлмл 397 397 

 

 

La loi montagne ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŀǳȄ ǎŜǳƭǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ 
moins de 1 000 hectares situés en zone de montagne : 
en dessus de cette surface, ce sont les dispositions de 
ƭŀ ƭƻƛ [ƛǘǘƻǊŀƭ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ όǾΦ ǇΦ 392). 

Des dérogations ont été apportées à ce principe. 
Peuvent être admis, des constructions et 
aménagements (v. liste limitative ci-dessous), en 
fonction des spécificités locales, dans certains secteurs 
délimités : 

τ ǎƻƛǘ ǇŀǊ ǳƴ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύ ƻǳ ǳƴ 
schéma de cohérence territoriale (SCOT), sur accord 
du préfet et après étude préalable ;  

τ soit par une carte communale, sous les mêmes 
conditions, avec un avis supplémentaire de la 
commission nature, paysages et sites. 

Sont concernés par ces dérogations, les bâtiments à 
usage agricole, ǇŀǎǘƻǊŀƭ ƻǳ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊΣ ƭŜǎ ǊŜŦǳƎŜǎ Ŝǘ ƎƞǘŜǎ ŘΩŞǘŀǇŜǎ 
ouverts au public pour la promenade et la randonnée, les aires 
ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘŜ ŎŀƳǇƛƴƎΣ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎǳƭǘǳǊŜƭǎ Řƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ Ŝǎǘ 
directement lié au caractère lacustre des lieux, des installations à 
caraŎǘŝǊŜ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜ ǎƛ ŀǳŎǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ Ŝǘ 
ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ 
de la baignade, des sports nautiques, de la promenade ou de la 
ǊŀƴŘƻƴƴŞŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛon, la 
ǊŞŦŜŎǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΦ 9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ 
ŘŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ les prévoyant, ces constructions et 
aménagements sont interdits. 

De nouvelles dérogations ont été créées en 1994 et 
2005, dont certaines ont toutefois été annulées par le 
juge (v. Encadré 6).  

Statistiques sur les lacs de montagne 

Un recensement effectué en 1985 a dénombré 1 150 lacs naturels 
(dont 200 ayant plus de 5 ha) pour une superficie totale de 5 422 
hectares, la superficie moyenne se situant autour de 4,7 hectares. 

Il existe cinq catégories de lacs classés selon un gradient croissant 
de productivité : les lacs polaires (9 % du total) et les lacs froids 
(39 ҈ύ ǎƻƴǘ ƎŜƭŞǎ ŘŜ у Ł мл Ƴƻƛǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ Ŝǘ ǎƻƴǘ ǘǊŝǎ ǇŀǳǾǊe en 
biodiversité ; les lacs de pelouse (33 %) présentent une végétation 
aquatique ; les lacs verts (16 %) ont une végétation aquatique et 
sont entourés par une importante ceinture végétale plus ou moins 
marécageuse ; enfin on compte quelques grands lacs (3 %) 
caractérisé par une profondeur (58 mètres en moyenne) et un 
ƳŀǊƴŀƎŜΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire une variation du niveau des eaux (14 mètres 
pour certains) importants. Voir Schéma 7. 

Schéma 7. ɀ Types de lacs de montagne 
 

 
Sources : J.-P. MARTINOT et A. RIVET, 1989. 
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Encadré 6. - Exemples de tentatives de 
réduction de protection des lacs  

 

1. - ,Á ÄïÒÏÇÁÔÉÏÎ Û ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÕ ÌÁÃ ÄÅ 
Fabrèges 

,ȭÏÐïÒÁÔÉÏÎ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÕ ÌÁÃ ÄÅ &ÁÂÒîÇÅÓ 
(lac pyrénéen, ÄïÐÏÕÒÖÕ Û ÌȭÏÒÉÇÉÎÅ ÄÅ ÔÏÕÔÅ 
construction, situé en bordure du parc national 
des Pyrénées) donna lieu à un contentieux de 
plusieurs années. Ce projet était très discuté en 
raison de sa situation en bordure du lac et des 
ÌÉÁÉÓÏÎÓ ÑÕȭÅÌÌÅ ÓÕÐÐÏÓÁÉÔ ÅÎÔÒÅ ÌÅs stations de 
'ÏÕÒÅÔÔÅ ÅÔ Äȭ!Òtouste par le vallon du 
SoussouéÏÕȢ ,Å ÐÒÏÊÅÔ ÄȭÁÂÏÒÄ ÖÁÌÉÄï ÐÁÒ ÌÅ 
tribunal administratif de Pau (1) , fut 
ÆÉÎÁÌÅÍÅÎÔ ÁÎÎÕÌï ÐÁÒ ÌÅ #ÏÎÓÅÉÌ ÄȭOÔÁÔȢ #ÅÌÕÉ-ci 
ÅÓÔÉÍÁ ÑÕȭÕÎÅ ÏÐïÒÁÔÉÏÎ ÄÅ σπ 000 m² de 
surface de plancher, comportant 2 000 lits, 
ÌȭïÄÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÆÓ ÐÁÒÁÖÁÌÁÎÃÈÅ 
ÄȭÅÎÖÅÒÇÕÒÅ ÅÔ ÌȭÉÍÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÓÕÒÆÁÃÅÓ ÄÅ 
stationnement étendues aux rives du plan 
ÄȭÅÁÕȟ ÃÏÎÓÔÉÔÕÁÉÔ ÂÅÌ ÅÔ ÂÉÅÎ ÕÎÅ ÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ 
et non pas un simple hameau (2) . Toutefois, 
ÌÏÒÓÑÕÅ ÌÅ #ÏÎÓÅÉÌ ÄȭÉtat se prononça, les 
constructions étaient déjà presque achevées. 

!ÐÒîÓ ÌÅ ÒÅÊÅÔ ÄȭÕÎ ÐÒÅÍÉÅÒ ÁÍÅÎÄÅÍÅÎÔ ÅÎ 
ρωωπȟ ÌȭÏÐïÒÁÔÉÏÎ ÆÕÔ Û ÌȭÏÒÉÇÉÎÅ ÄȭÕÎ 
amendement en 1994 qui légalisa le projet  
annulé par le juge : «  Les ministres chargés de 
l'urbanisme et de l'environnement peuvent, à 
titre exceptionnel, autoriser l'implantation, sur 
les rives d'un plan d'eau artificiel existant à la 
date de publication de la loi n° 94-112 du 9 
février 1994 portant diverses dispositions en 
matière d'urbanisme et de construction, d'une 
opération d'urbanisation intégrée à 
l'environnement dont la surface de plancher 
ÈÏÒÓ ĞÕÖÒÅ ÎÅtte n'excède pas 30 000 m². 
Cette autorisation est donnée après avis de la 
commission départementale des sites. ».  

ȣȾȣ 
 

(1)  TA Pau, 11 juill. 1986, SEPANSO / ministre de 
ÌȭïÑÕÉÐÅÍÅÎÔ ÅÔ ÃÏÍÍÕÎÅ ÄÅ ,ÁÒÕÎÓȟ 2*% ρωωπȟ ÐȢ 
253 

(2)  CE, 9 oct. 1989, SEPANSO, n° 82094. 

Lac de Creno (Haute-Corse). Photo : Olivier CIZEL 



 O. CIZEL, GHZH, Protection et gestion des espaces humides et aquatiques     Guide juridique, Pôle-relais LagǳƴŜǎΣ !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ waϧ/Σ нлмл 398 398 

 

 

Carte 2. ɀ 3ÉÍÕÌÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÁÂÒÏÇÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÌÏÉ 
Littoral ÓÕÒ ÌÅ ÌÁÃ Äȭ!ÎÎÅÃÙ 

 

 
Sources : ±ƛƭƭŜ ŘΩ!ƴƴŜŎȅΣ ƳŀǊǎ нллсΦ 

§ 2. ɀ Autres dispositions applicables  

1. ɀ Urbanisation en continuité  

 

 L'urbanisation en continuité est un principe défini 
dans la loi Montagne. L'urbanisation doit se réaliser en 
continuité avec les bourgs, villages, hameaux, groupes 
de constructions traditionnelles ou d'habitations 
existantes.  

A titre d'exception, la loi permet l'adaptation, le 
changement de destination, la réfection ou l'extension 
limitée des constructions existantes et la réalisation 
d'installations ou d'équipements publics incompatibles 
avec le voisinage des zones habitées. Sur ces notions, 
v. p. 389. 

C. urb., art. L. 145-3-III 

 

,Å #ÏÎÓÅÉÌ ÄȭOÔÁÔ ÐÒÏÎÏÎÃÅ ÌȭÁÎÎÕÌÁÔÉÏÎ ÄÕ ÄïÃÒÅÔ 
de 2006 pour des raisons de forme : 
incompétence du pouvoir réglementaire pour 
prévoir des dispositions relatives à la 
ÐÁÒÔÉÃÉÐÁÔÉÏÎ ÅÔ Û ÌȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÄÕ ÐÕÂÌÉÃ ÑÕÉ 
relèvent du seul pouvoir législatif (9) . 
 

(9)  #%ȟ σ ÏÃÔȢ ςππψȟ ÎЈ ςωχωσρȟ #ÎÅ Äȭ!ÎÎÅÃÙȢ 

Le Conseil constitutionnel validera cette 
disposition critiquable (3) . -ÁÉÓ ÌȭÁÕÔÏÒÉÓÁÔÉÏÎ 
ministérielle (4)  ÓÕÂÉÒÁ ÌȭÁÎÎÕÌÁÔÉÏÎ ÄÕ juge 
administratif (5) . Une nouvelle autorisation sera 
finalement donnée (6) .  
 
2. ɀ Dérogations nouvellement apportées par 
la loi DTR de 2005  

Avant 2005, les textes prévoyaient que le 
POS/PLU pouvait prévoir une urbanisation 
ÍÅÓÕÒïÅ ÄÅÓ ÒÉÖÅÓ ÄȭÕÎ ÐÌÁÎ ÄȭÅÁÕȢ ,Å 0,5Ⱦ3#/4 
ÃÏÕÖÒÁÎÔ ÕÎ ÐÌÁÎ ÄȭÅÁÕ ÐÏÕÖÁÉÔ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ 
prévoir la délimitation, à titre exceptionnel, de 
hameaux nouveaux intégrés à l'environnement. 
Ces dispositions dérogatoires ont été abrogées 
ÐÁÒ ÌÁ ÌÏÉ ÄÅ $42 ÅÎ ςππυ ɉÍÁÉÓ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÏÎÔ ïÔï 
créées : v. ci-dessous). 
Deux dérogations supplémentaires ont toutefois 
été ajoutées par deux décrets en 2006 à la suite 
ÄÅ ÌȭÁÄÏÐÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÌÏÉ $42Ȣ 5ÎÅ ÄȭÅÎÔÒÅ ÅÌÌÅÓ 
sera annulée par le juge. 

Une première exception prévoit que peuvent 
être exclus du champ de la loi Montagne, les 
ÐÌÁÎÓ ÄȭÅÁÕ ÄÏÎÔ ÍÏÉÎÓ ÄÕ ÑÕÁÒÔ ÄÅÓ ÒÉÖÅÓ ÅÓÔ 
situé en zone de montagne, par arrêté 
ÐÒïÆÅÃÔÏÒÁÌȟ ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ ÌÅÓ ÐÌÁÎÓ ÄȭÅÁÕ ÄÅ ÆÁÉÂÌÅ 
ÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅȟ ÐÁÒ ÌÅ ÂÉÁÉÓ ÄȭÕÎ 3#/4ȟ ÄȭÕÎ 0,5 ÏÕ 
ÄȭÕÎÅ ÃÁÒÔÅ ÃÏÍÍÕÎÁÌÅ (7) . La notion de « faible 
impor tance Ȼ ÎȭÁ ÔÏÕÔÅÆÏÉÓ ÐÁÓ ïÔï ÄïÆÉÎÉÅȟ ÃÅ ÑÕÉ 
risque de favoriser des contentieux. 

5ÎÅ ÓÅÃÏÎÄÅ ÅØÃÅÐÔÉÏÎ ÐÒïÖÏÉÔȟ ÑÕȭÅn cas 
ÄȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÓÉmultanée de la loi Montagne et 
LÉÔÔÏÒÁÌ ÓÕÒ ÌÅÓ ÐÌÁÎÓ ÄȭÅÁÕ ÄÅ ÐÌÕÓ ÄÅ ρ πππ 
hectares situés en zone de montagne, la loi 
littoral pouvait être seule applicable. Des 
secteurs exclusifs devaient être définis par 
décret, ou après avis des communes. Ils devaient 
prendre en compte le relief, mais ne pouvaient 
pas remettre en cause la bande des 100 mètres. 
La délimitation de ces secteurs devait être 
ÅÆÆÅÃÔÕïÅȟ ÓÏÉÔ Û ÌȭÉÎÉÔÉÁÔÉÖÅ ÄÅ ÌȭOÔÁÔȟ ÓÏÉÔ Û 
ÌȭÉÎÉÔÉÁÔÉÖÅ ÃÏÎÃÏÒÄÁÎÔÅ ÄÅÓ ÃÏÍÍÕÎÅÓ 
riveraines du lac. En dehors de ces secteurs, 
seules les dispositions de la loi montagne 
ÔÒÏÕÖÁÉÅÎÔ Û ÓȭÁÐÐÌÉÑÕÅÒ (8) . 

,Á ÃÏÍÍÕÎÅ Äȭ!ÎÎÅÃÙ Á ÓÁÉÓÉ ÌÅ ÊÕÇÅ ÐÏÕÒ 
ÄÅÍÁÎÄÅÒ ÌȭÁÎÎÕÌÁÔÉÏÎ ÄÅ ÃÅ ÄïÃÒÅÔȟ ÑÕÉ 
participait selon elle, à la réduction de la 
protection des grands lacs de montagne. La ville 
Äȭ!ÎÎÅÃÙ ÁÖÁÉÔ ÅÓÔÉÍï que la réforme mise en 
place aurait eu pour conséquence de permettre 
ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ρ 210 ha et de réduire la 
protection de 4 χςυ ÈÁ ÄȭÅÓÐÁÃÅÓ ÎÁÔÕÒÅÌÓ ɉÖȢ 
Carte 2). 
 

(3)  Cons. const., 21 janv. 1994, n° 93-335 : JO, 26 janv. 

(4)  Arr. 13 juin 1994 : JO, 24 juin 

(5)  TA Pau, 6 déc. 1995, Fédération Sepanso et 
Sepanso Béarn, n° 94-964. 

 (6)  Arr. 28 juin 2001 : JO, 7 juill. 

 (7)  C. urb., art. R. 122-3, R. 123-9 et R. 124-1 et R. 
145-15. 

(8)  C. urb., art. R. 145-11 à R. 145-14. 
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2. ɀ Préservation des espaces montagnards 
caractéristiques  

 

Les documents et décisions relatifs à l'occupation des 
sols comportent des dispositions propres à préserver 
les espaces, paysages et milieux caractéristiques du 
patrimoine naturel et culturel montagnard. 

Le PLU/POS doit donc identifier et protéger par un 
zonage N (inconstructible) ou A (agricole) ces espaces et paysages, 
dont les zones humides de montagne (queue de lac, ripisylve des 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǇǊŀƛǊƛŜǎ Ƙǳmides, tourbières, résurgences, etc.). 

3. ɀ Préservation des ter res agricoles, pastorales 
et forestières  

 

Les terres nécessaires au maintien et au 
développement des activités agricoles, pastorales et 
forestières doivent être préservées. La nécessité de 
préserver ces terres s'apprécie au regard de leur rôle 
et de leur place dans les systèmes d'exploitation 
locaux. Sont également pris en compte leur situation 
par rapport au siège de l'exploitation, leur relief, leur 
pente et leur exposition. 

Le juge a ŎƻƴŦƛǊƳŞ ǉǳΩǳƴŜ prairie de fauche de 4 300 m² 
ǇƻǳǾŀƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ ǇŀǊ ƭŜ th{ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ 
ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎǇƻǊǘƛŦǎΣ 
ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ Řǳ ƳƛƭƭƛŜǊ ŘΩƘŜŎǘŀǊŜǎ ŘŜ ǇǊŀƛǊƛŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ 
commune (CE, 10 juin 1998, Cne de Cipières, n° 168718). 

Il a annulé en revanche ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘΩǳƴ th{ ǉǳƛ ǇǊŞǾƻȅŀƛǘ ƭŜ 
ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ ŘŜ ор ƘŜŎǘŀǊŜǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴǎ 
situés dans la plaine alluviale qui ne représentait que 258 hectares 
soit 12% de la commune (CE, 6 févr. 1998, Cne de Faverges, n° 
161812). 

 

4. ɀ UTN 

 

Afin de canaliser et de contrôler la construction de 
ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎǇƻǊǘǎ ŘΩƘƛǾŜǊ όǳƴƛǘŞǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ 
nouvelles), une procédure spécifique a été créée par la 
loi Montagne. 

En l'absence de schéma de cohérence territoriale 
(SCOT), la création ou l'extension d'UTN est soumise à 
autorisation du préfet coordonnateur de massif 
lorsqu'il s'agit de remontées mécaniques au-delà d'un 
seuil fixé par décret, par le préfet de département en 
deçà de ce seuil. La demande comprend un certain 
nombre de pièces (état des milieux, caractéristiques 
du projet, risques naturels, effets prévisibles du projet 
sur la circulation locale, condition d'équilibre 
économique et financier du projet). Le projet est 
soumis pour avis aux collectivités intéressées ainsi 
qu'à la commission UTN ou à la commission 
départementale nature, paysages et sites. 

Le juge ŀ ŞǘŞ ǎŀƛǎƛ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩ¦¢b située en bordure du 
ƭŀŎ ŘŜ [ƻǳǊŘŜǎΣ ǇǊŝǎ ŘΩǳƴŜ ǘƻǳǊōƛŝǊŜΦ ! ƭΩƻǊƛƎƛƴŜΣ ƛƭ Şǘŀƛǘ ǇǊŞǾǳ ŘŜ 
ǇƻƳǇŜǊ ƭŜǎ ŜŀǳȄ Řǳ ƭŀŎ ŀŦƛƴ ŘΩƛǊǊƛƎǳŜǊ ǳƴ ƎƻƭŦΦ [ΩŞǘǳŘŜ 
ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ǉƻƛƴǘŀƛǘ ƭŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ŘŜ ǎǘŀƎƴŀǘƛƻƴ 
et de variation du niveau des eaux du lac qui portait atteinte à la 
végétation des rives et de la tourbière. Devant le refus de la 
commune de prendre en compte ses considérations, les premiers 
ƧǳƎŜǎ ŀǾŀƛŜƴǘ ŀƴƴǳƭŞ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ (TA Pau, 19 juin 1996, Association 
de défense du lac de lourdes, TOS, SEPANSO, n° 94909).  

[Ŝ ƧǳƎŜ ŘΩŀǇǇŜƭ ƭŀ ǾŀƭƛŘŜ cependant, en remarquant que la commune 
ǎΩŞǘŀƛǘ ŜƴƎŀƎŞŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ Ł ǊŜƳǇƭŀŎŜǊ ƭŜ ǇƻƳǇŀƎŜ Řŀƴǎ ƭŜ Ǉƭŀƴ 
ŘΩŜŀǳ ǇŀǊ ǳƴŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ōŀǎǎƛƴǎ-réservoirs et du 
ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜΣ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ Ł ǊŜǎǘŀurer la qualité des eaux 
du lacs et de la tourbière (CAA Bordeaux, 28 oct. 1999, Ministre de 
ƭΩ;ǉǳƛǇŜƳŜƴǘΣ Řǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜǎ ¢ǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝǘ Řǳ ¢ƻǳǊƛǎƳŜΣ ƴϲ 
96BX01766). 

[Ŝ ƧǳƎŜ ŀ Ŝǳ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ǎΩƛƴǘŜǊǊƻƎŜǊ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ 
ǎŀǾƻƛǊ ǎƛ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴŜ 
agglomération  ne relevait pas de la procédure UTN. En effet, la 
ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ ǇŜǳǘ ŘŞōƻǳŎƘŜǊ ǎǳǊ ǳƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
ŘƛǎǇŜǊǎŞŜΦ aŀƛǎ ƭŜ ƧǳƎŜ ŎƻƴǎƛŘŝǊŜ ǉǳŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳΣ ƴŜ 
ǇŜǳǘ Ŝƴ ƭΩŜǎǇŝŎŜ şǘǊŜ Ŏƻƴǎidérée comme une « UTN » dès lors 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘΣ Ŝǘ Ł ǎǳǇǇƻǎŜǊ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŜ ŘΩǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΣ ǉǳΩŜƭƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Řŀƴǎ ǳƴ ǎƛǘŜ ǾƛŜǊƎŜ ƻǳ Ŝƴ 
discontinuité ŀǾŜŎ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ (TA Limoges, 16 juin 
1988, Claudéon c/ Préfet de Haute-Vienne et Commune de 
Jonchère, n° 87113). 

 

 

 

C. urb., art. L. 145-9 à L. 145-13 et R. 145-1 à R. 
145-10 

 

C. urb., art. L. 145-3-I 

 

C. urb., art. L. 145-3-II 

 

Lac bleu (Haute-Corse). Photo : Olivier CIZEL 

Lac de la Rosière, vallée des Avals (Savoie). Photo : Olivier CIZEL 
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5. ɀ Prescriptions particulières  

 

Des prescriptions particulières peuvent être adoptées 
par décret en Conseil d'État, sur proposition des 
comités de massifs, pour préciser la loi Montagne sur 
ǘƻǳǘ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴ ƳŀǎǎƛŦΣ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜǎ 
territƻǊƛŀƭŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƴŜ ƭΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŦŀƛǘΦ  

Ces prescriptions peuvent adapter en fonction de la 
sensibilité des milieux, les seuils et critères des études 
ŘΩƛƳǇŀŎǘ Ŝǘ ŘŜǎ ŜƴǉǳşǘŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΣ ŘŞǎƛƎƴŜǊ ƭŜǎ 
espaces, paysages et milieux les plus remarquables du 
patrimoine naturel et culturel (notamment les lacs, 
ǘƻǳǊōƛŝǊŜǎΣ ƳŀǊŀƛǎΣ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ 
Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ŀōƻǊŘǎΧύ Ŝǘ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƭŜǳǊ 
préservation, préciser en fonction des particularités de 
tout ou partie de chaque massif, les modalités 
ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞƎƛƳŜ ŀǳȄ ǘŜǊǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ 
pastorales et forestières.  

!ǳŎǳƴŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ƴΩŀ ŞǘŞ ǇǳōƭƛŞŜ Ł ŎŜ ƧƻǳǊΦ 

Les comités de massifs peuvent également élaborer 
des recommandations particulières à certaines zones 
sensibles.  

Aucune recommandŀǘƛƻƴ ƴΩŀ ŞǘŞ ŦŀƛǘŜ Ł ŎŜ ƧƻǳǊΦ 

6. ɀ Pêche dans les lacs de montagne 

 

Dans certains grands lacs de montagne figurant sur 
une liste, le préfet peut établir, par arrêté, une 
réglementation spéciale pouvant porter dérogation 
aux dispositions de droit commun, en ce qui concerne 
les temps d'interdiction, la taille des poissons et 
écrevisses, le nombre de captures, ou les procédures 
et modes de pêche. 

Sur la Convention Alpine, voir Encadré 7. 

 

 

 

 

 

Encadré 7. - La convention Alpine  
 

La convention sur la protection des Alpes a été 
signée à Salzbourg le 7 novembre 1991 (1)  
entre les différents pays concernés, dont la 
France et la Communauté économique 
européenne pour harmoniser les activités 
économiques et les exigences écologiques dans 
cet espace naturel, refuge de nombreuses 
espèces menacées. La convention est entrée en 
vigueur le 6 mars 1995 et a été ratifiée par neuf 
États. 

Elle prévoit que les États doivent prendre des 
mesures appropriées, notamment dans les 
domaines suivants (art. 2.2) : 

 d)  Protection du sol.  ɂ En vue de réduire les 
préjudices quantitatifs et qualitatifs causés au 
sol, notamment en utilisant des modes de 
production agricoles et sylvicoles ménageant les 
sols, en exploitant ceux-ci de façon mesurée, en 
freinant l'érosion ainsi qu'en limitant 
l'imperméabilisation des sols ; 

Un protocole du 16 octobre 1998 (2)  sur les 
sols prévoit une Préservation des sols des 
zones humides et des tourbières (art. 9) :  

1. Les parties contractantes s'engagent à 
préserver les tourbières hautes et basses. À 
cet effet, il convient à moyen terme de viser à 
recourir entièrement à un substitut de la 
tourbe. 

2. Dans les zones humides et dans les 
tourbières, des mesures de drainage seront à 
limiter à l'entretien des réseaux existants sauf 
dans des cas exceptionnels justifiés. Des 
mesures de retour à l'état naturel des zones 
déjà drainées devraient être encouragées. 

3. En règle générale, les sols marécageux ne 
devraient pas être utilisés ou bien s'ils sont 
utilisés pour l'agriculture, être exploités de 
façon à ce qu'ils gardent leur spécificité. 

e)  Régime des eaux. ɂ En vue de conserver ou 
de rétablir la qualité naturelle des eaux et des 
hydrosystèmes, notamment en préservant la 
qualité des eaux, en veillant à ce que les 
installations hydrauliques soient construites en 
respectant la nature et que l'énergie 
hydraulique soit exploitée dans un cadre tenant 
compte aussi bien des intérêts de la population 
qui y habite que de l'intérêt pour la préservation 
de l'environnement ; 

f)  Protection de la nature et entretien des 
paysages. ɂ En vue d'assurer la protection, la 
gestion et, si nécessaire, la restauration de la 
nature et des paysages de manière à garantir 
durablement le fonctionnement des 
écosystèmes, la préservation de la faune et de la 
flore ainsi que de leurs habitats, le pouvoir de 
régénération et de production à long terme du 
patrimoine naturel ainsi que la diversité, 
l'originalité et la beauté de la nature et des 
paysages dans leur ensemble ; ȣȾȣȢ 

Arr. 5 mai 1986, relatif à fixant la liste des grands lacs 
intérieurs de montagne pour lesquels peut être établie une 
réglementation spéciale de la pêche et la composition des 
commissions consultatives  mod. : JO, 25 mai 

C. urb., art. L. 145-7 

 

Lac vert, vallée du Lys. Pyrénées. Photo : Olivier CIZEL 
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Section 4. ɀ Zones inondables  
 

§ 1. ɀ Définition des zones inondables 

 

Lƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ ǇŀǎΣ Ŝƴ ŘǊƻƛǘ ŦǊŀƴœŀƛǎΣ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ 
des zones inondables, même si cette notion est 
abondamment utilisée dans les textes, notamment en 
urbanisme.  

1. ɀ ,ÉÔ ÍÁÊÅÕÒ ÅÔ ÅÓÐÁÃÅ ÄÅ ÍÏÂÉÌÉÔï ÄÕ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ 

La notion de lit majeur Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ est défini 
comme « la zone naturellement inondable par la plus 
forte crue connue, ou par la crue centennale si celle-ci 
est supérieure ». [ΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ du cours 
ŘΩŜŀǳ est quant à lui désigné comme « ƭΩŜǎǇŀŎŜ Řǳ ƭƛǘ 
ƳŀƧŜǳǊ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘǳǉǳŜƭ ƭŜ lit mineur peut se 
déplacer » (C. envir., art. R. 214-1, rubr. 3220 et Arr. 13 

févr. 2002). Voir Schémas 8. 

Schémas 8. ɀ #ÏÕÐÅÓ ÄÕ ÌÉÔ ÄÅ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ 
 

 

 
Sources des schémas Υ !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ wa/Σ 9ȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜ 
matériaux et protection des milieux aquatiques, Notes techniques 
SDAGE n°1, déc. 1996. 

C. envir., art. L. 211-1, L. 211-12, R. 214-1, rubr. 3.2.2.0 
et art. L. 562-8 

Arr. 13 févr. 2002 fixant les prescriptions générales 
applicables aux consolidations, traitements ou protections de 
berges soumis à déclaration en application des « articles L. 
214-1 à L. 214-3 » du code de l'environnement et relevant de 
la rubrique « 3.1.4.0 (2°) » de la nomenclature eau, mod. : 
JO, 16 févr. 

Circ. 24 avr. 1996 relative aux dispositions applicables 
au bâti et ouvrages existants en zones inondables : JO, 14 
juill. 

 

P. AMOUDRY, Bilan de la politique de la montagne et en 
ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ Řǳ ф ƧŀƴǾƛŜǊ мфурΣ ŘŜ ǎƻƴ 
avenir, et de ses nécessaires adaptations, Rapport Sénat n° 
15, 2 vol., oct. 2002, 408 p. et 629 p.  

P. BLONDEL (dir.), La politique de la montagne, Rapport 
ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΣ /ƻƴǎŜƛƭ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΣ /ƻƳƳƛǎǎŀǊƛŀǘ 
général au plan, 2 vol., 1999, 815 p. 

COLLECTIF, [ΩŜŀǳ Ŝƴ ƳƻƴǘŀƎƴŜΣ ƎŜǎǘƛƻƴ ƛƴǘŞƎǊŞŜ ŘŜǎ Ƙŀǳǘǎ 
bassins versants, Synthèse des actes du colloque 
international, Mégève, 4-6 sept. 2002, éd. De la Cardère, 
2003, 40 p. 

COMITÉ FRANÇAIS UICN, 20 ans de protection de la loi 
montagne, 2005, 16 p. 

H. COULOMBIÉ et C. LE MARCHAND, Droit du littoral et de la 
montagne, 2009, 512 p. 

M. FOURCADE et C. MARTINEZ (Coord), Les massifs français et le 
tourisme durable. Quelle application de la Convention alpine 
? /ƻƳƛǘŞ ŦǊŀƴœŀƛǎ ŘŜ ƭΩ¦L/bΣ tŀǊƛǎΣ нллуΣ нр ǇΦ 

J.-P. MARTINOT et A. RIVET, Lacs de montagne. Mieux 
ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ Ŝǘ ōƛŜƴ ƎŞǊŜǊΣ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ tŀǊŎ 
national de la Vanoise, 1989, 38 p. 

 

[ΩŜŀǳ Ŝƴ ƳƻƴǘŀƎƴŜ όǎƛǘŜ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝƴ 
montagne) 

Convention Alpine 

 

Un protocole du 20 décembre 1994 sur la 
protection de la nature et entretien des 
paysages (3)  prévoient que les États doivent 
dresser des inventaires, étendre les surfaces 
ÄȭÅÓÐÁÃÅÓ ÐÒÏÔïÇïÓ ÅÔ ÁÓÓÕÒÅÒ ÕÎÅ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ 
des espèces et des types de biotopes naturels. 

 (1)  Conv. 7 nov. 1991, publié par D. n° 96-437, 20 mai 
1996 : JO, 24 mai 

(2)  Prot. application 16 oct. 1998 (sols), publié par D. 
no 2006-125, 31 janv. 2006 : JO, 8 févr. 

(3)  Prot. application 20 déc. 1994 (protection de la 
nature et entretien des paysages), publié par D. 
no 2006-114, 31 janv. 2006 : JO, 7 févr. 

 

Bords de Loire. Réserve naturelle du Val de Loire.  
Photo : Olivier CIZEL 

http://www.echoalp.com/eau/
http://www.alpconv.org/theconvention/conv09_c_fr.htm
http://www.uicn.fr/IMG/pdf/UICN_France_-_Bilan_loi_montagne.pdf
http://62.73.1.169/h2o/site/DOSSIERS_doc/synthese megeve.pdf
http://www.senat.fr/rap/r02-015-2/r02-015-21.pdf
http://www.senat.fr/rap/r02-015-1/r02-015-11.pdf
http://www.uicn.fr/IMG/pdf/UICN_France_CONVENTION_ALPINE.pdf
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Il faut rappeler ǉǳΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ǇŀǊǘ Řǳ ƭƛǘ ƳŀƧŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ 
ŘΩŜŀǳ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜΦ [ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ŎŜ ƭƛǘ ƳŀƧŜǳǊ ǇǊƻǾƻǉǳŜ ŘŜǳȄ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ 
ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ Υ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ƛƭǎ ŎǊŞŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ŘƻƳƳŀƎŜǎ 
liés aux inondations préjudiciablŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜ Τ ŘΩŀǳǘǊŜ 
part, ils représentent la cause de perte irréversible de zones 
humides en zones alluviales contribuant ainsi au morcellement des 
milieux entre eux. 

 

 

2. - :ÏÎÅ ÅÔ ÃÈÁÍÐ ÄȭÅØÐÁÎÓÉÏÎ ÄÅÓ ÃÒÕÅÓ 

Les textes mentionnent également les notions de 
ŎƘŀƳǇ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ (C. envir., art. L. 562-8) et 
de ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ (Circ. 24 avr.  1996 ; C. 

envir., art. L. 212-5-1 et R. 212-47) qui toutes deux 
désignent les secteurs non urbanisés ou peu urbanisés 
et peu aménagés du lit majeur où la crue peut stocker 
ǳƴ ǾƻƭǳƳŜ ŘΩŜŀǳ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘΣ ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ ǘŜǊǊŜǎ 
agricoles, espaces verts, terrain de sport, etc. 

 

 

3. ɀ Zones de rétention des crues 

Les zones de rétention des crues (C. envir., art. L. 211-12) 
désignent quant à elles une zone du lit majeur 
entourée d'ouvrages artificiels tels que noues, digues 
et retenus, éventuellement associées à un ouvrage ou 
une zone d'assainissement de type décantation. Elle 
est conçue pour contrôler et gérer les risques de 
débordement d'un cours d'eau en en canalisant les 
crues vers des zones où l'inondation peut se faire sans 
risque pour les biens et les personnes. Sur les 
servitudes applicables à ces zones, voir p. 404. 

Les zones d'expansion peuvent être totalement 
artificielles (on parle alors de « bassin de rétention »), 
et/ou avoir une vocation annexe de pâturage, 
boisement, ou d'agriculture plus ou moins extensive, 
ainsi que de loisirs.  

Ces différentes ȊƻƴŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŘΩŜŦŦŜǘǎ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜǎ Ŝƴ 
soit. Pour être véritablement opposables aux tiers, elles doivent 
selon les cas, soit, être mentionnées dans les documents 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƻǳ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ Ŝǘ ǊŜǇƻǊǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊǎ 
documents graphiquesΣ ǎƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ 
publique). 

4. ɀ Zones humides inondables 

Certaines zones inondables peuvent constituer des 
zones humides, au sens de la définition donnée par la 
ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ (C. envir., art. L. 211-1)Σ ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜ ǾƛǎŜ ƭŜǎ 
terrains habituellement inondés de façon permanente 
ou temporaire. Il faut toutefois que la zone inondable 
présente, soit des sols hydromorphes, soit une 
végétation hygrophile (v. p. 15).  

Tout va alors dépendre, soit de la fréquence des 
inondations avec un retour de crue suffisant pour 
ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘΩƘǳƳƛŘƛǘŞ Řǳ ǎƻƭ ƻǳ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ 
hygrophile, soit de la hauteur de la nappe en lien avec 
ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ (au maximum à 50 cm de la surface). 
Toutes les zones inondables ne peuvent donc être 
considérées a priori comme constituant des zones 
humides. Voir Schéma 10. 

Exemple : le suivi écologique des inondations de 
décembre 2003 organisé par A Rocha montre que les anciens marais 
des Baux ont été inondés par le ruissellement des eaux des Alpilles ; 
20 millions de m3 ŘΩŜŀǳ ȅ ƻƴǘ ŞǘŞ ǎǘƻŎƪŞǎΦ [Ωétang du Comte a été 
noyé sƻǳǎ нΣр Ƴ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ȅ ƻƴǘ ǎǳōǎƛǎǘŞ ƧǳǎǉǳŜ ǾŜǊǎ ƭŜ нл 
juin 2004 (v. Schéma 9). Sources : A Rocha, Valeurs et fonctions des 
zones humides. Quels avenirs pour les anciens marais des Baux ? 
(2005). Site Internet : http://marais -des-baux.fr 

Les zones de rétention des crues et les zones de 
ƳƻōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇŜǳǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ 
servitudes de protection depuis la loi Bachelot de 2003 
(v. p. 404). 

Sur la directive européenne sur les zones inondables, 
voir Encadré 8. 

Schéma 9 ɀ Zones inondées des anciens marais 
Äȭ!ÒÌÅÓ ÅÔ ÄÅÓ "ÁÕØ  

 
 
 
 
 
 
 
 
Sources : A ROCHA, 2005.  

Voir la bibliographie ǎƻǳǎ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎΣ ǇΦ 
492. 

½ƻƴŜ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ tŀǊŎ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜǎ ;ŎǊƛƴǎ.  
Photo : Olivier CIZEL 

wƛǾŜǎ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ !ƛƴΦ  
Photo : Olivier CIZEL 

http://marais-des-baux.fr/
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Schéma 10. -  Zone humide en zone inondable  

 
       Zone humide non soumise à inondation   Zone humide avec remontée de nappe < 50 cm de la surface 

       Crue de fréquence annuelle : zone humide et inondable  Zone non humide car soumise à une remontée de nappe > 50  

       Crue de fréquence centennale : zone inondable non humide  cm de la surface 

Sources : O. CIZEL, 2009. 

§ 2. - Atlas de zones inondables  
 

 

Un atlas des zones inondables élaboré par l'État 
permet d'appréhender l'extension des crues les plus 
importantes connues et si celle-ci est inférieure à une 
crue centenaire, l'extension reconstituée d'importance 
au moins centennale. 

Une cartographie des zones inondables devait être 
établie avant fin 2005 et les atlas correspondants être 
numérisés à cette date. La numération ayant pris du 
ǊŜǘŀǊŘΣ ŜƭƭŜ ƴΩŀ ŞǘŞ ǉǳΩŀŎƘŜǾŞŜ Ŝƴ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ Ŧƛƴ нллтΦ [Ŝǎ 
cartes peuvent être consultées sur le site Cartorisque  
ou sur la cartographie dynamique CARMEN des DREAL 
(ex. PACA). Voir Carte 3. 

[Ωŀǘƭŀǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƛƴƻƴŘŀōƭŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘŜ 
ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
différentes tâches dont ils ont la responsabilité. Il doit 
par ailleurs guider les collectivités territoriales dans 
leurs réflexions sur le développement et 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ 
ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όǾΦ ǇΦ 473). 

 

Carte 3. - Zones inondables des Bouches-du-
Rhône  

 

 

 

Sources : http://cartorisque.prim.net État mai 2009. 

 
[Ŝǎ ŀǘƭŀǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ LƴƻƴŘŀōƭŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊ 

réglementaire et ne peuvent donc en aucun cas être opposables aux 
tiers comme documents juridiques. Cependant, il peut constituer, 
en cas de contentieux, un élément que le juge peut prendre en 
compte pour annuler un projet qui serait par exemple incompatible 
ŀǾŜŎ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ƛƴƻƴŘŀōƭŜΦ Lƭ ǊŜǎǘŜ ǉǳŜ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŜǘŜƴue (1/125 000), 
ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ǊŜƳƻƴǘŞŜǎ ŘŜ 
nappe ou les submersions marines ainsi que la non-exhaustivité des 
ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ǊŜƴŘǊŜ ƭΩƻǳǘƛƭ Ƴƻƛƴǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭ Ŝƴ 
cas de contentieux. 

En France métropolitaine, le nombre total de 
communes concernées par les risques d'inondations 
est de 16 386.  

DIREN Pays de Loire, Préfecture de la Région Pays de la 
Loire, Les Zones Inondables en Pays de la Loire. Étude et 
cartographie des phénomènes. Évaluation des enjeux, avr. 
2008 

 

Circ. 24 janv. 1994, Prévention des inondations et à la 
gestion des zones inondables : JO, 10 avr. 

Circ. 1er févr. 2002, relative à la connaissance du risque 
d'inondation - programmation pluriannuelle de la réalisation des 
atlas des zones inondables : BO min. envir. n° 2002-4, 21 mai 

 

      Phénomènes de crues 

   Digues 

 Affleurement de la 
nappe alluviale 

http://cartorisque.prim.net/
http://carto.ecologie.gouv.fr/HTML_PUBLIC/Site%20de%20consultation/site.php?service_idx=25W&map=environnement.map
http://www.pays-de-loire.ecologie.gouv.fr/IMG/pdf/ZI_en_PDL_DIREN_avril08.pdf
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§ 3. - Zones inondables du POS et du PPRN  
 
Voir p. 475 et 485. 

§ 4. ɀ Zones de rétention des crues et de mobilité 
ÄÅÓ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ 

 

A compter de la loi Bachelot sur les risques du 30 
juillet 2003, deux nouvelles servitudes tendant à 
ǇǊŞǾŜƴƛǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎǊŞŞŜǎΣ 
par arrêté préfectoral, après enquête publique : 

- dans les zones de rétention temporaire des eaux de 
crues ou de ruissellement, afin de réduire les crues ou 
les ruissellements dans des secteurs situés en aval ; 

- Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ Řǳ ƭƛǘ ƳƛƴŜǳǊ ŘΩǳƴ ŎƻǳǊǎ 
ŘΩŜŀǳ en amont des zones urbanisées, afin de 
préserver ou de restaurer ses caractères 
hydrologiques et géomorphologiques essentiels. 

Une troisième servitude a été créée en 2005 concernant les 
ȊƻƴŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ όǾΦ p. 374). 

[ŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ƻǳ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ƛƴŎƻƳpatibles 
avec ces zones, et qui ne sont pas soumis à 
ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ Ł ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ 
peuvent être soumis, auprès des autorités 
ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ Ł ǳƴŜ 
ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜΣ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ ŎǊŞŀƴǘ ƭŀ ȊƻƴŜ : 

τ pour les zones de rétentionΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝǘ 
ouvrages qui, en raison de leur nature, de leur 
importance ou de leur localisation, sont susceptibles 
ŘŜ ŦŀƛǊŜ ƻōǎǘŀŎƭŜ ŀǳ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ƻǳ Ł ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
eaux 

τ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƛƭ ǎΩŀgit 
des travaux de protection des berges, remblais, 
endiguements et affouillements, des constructions ou 
ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŜǘΣ ŘΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ǘƻǳǎ ƭŜǎ 
travaux ou ouvrages susceptibles de faire obstacle au 
ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

Le préfet ǇŜǳǘ ǎΩƻǇǇƻǎŜǊ Ł ƭŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ 
dans un délai de deux mois. Les travaux et ouvrages ne 
peuvent commencer avant la fin de ce délai. Le préfet 
ǇŜǳǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎΩƻǇǇƻǎŜǊ Ł ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ 
ŀǾŜŎ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎΣ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛon ou 
Ł ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 5ŀƴǎ ŎŜ ŎŀǎΣ 
ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƴŜ ǇŜǳǘ 
ŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǉǳΩŜƴ Ŏŀǎ ŘΩŀŎŎƻǊŘ Řǳ ǇǊŞŦŜǘΦ 
Celui-Ŏƛ ǇŜǳǘ ǎΩȅ ƻǇǇƻǎŜǊ ƻǳ ŘŜƳŀƴŘŜǊ ŘŜǎ 
modifications dans un délai de deux mois. 

[Ωƛƴǎǘŀuration de ces servitudes ouvre droit à 
indemnité lorsque celle-ci crée un préjudice matériel, 
direct et certain. Un droit de délaissement (rachat des 
ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǇŀǊ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴύ ŜƴŎŀŘǊŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜƳǇǎ 
Ŝǎǘ ŎǊŞŞ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ Řǳ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ 
grevée par la servitude. 

Il existe également un régime particulier au Rhin qui a 
inspiré les nouvelles servitudes de rétention des crues et de 
ƳƻōƛƭƛǘŞǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ [Ŝ ǇǊŞŦŜǘ ǇŜǳǘ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ŎǊŞŜǊ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ 
servitude d'utilité publique sur le Rhin afin de permettre la rétention 
des crues. La procédure est fixée par une loi de 1991 et un décret de 
1992. 

 

Encadré 8. - Directive sur les zones 
inondables  

 

Une directive européenne vise à réduire les 
ÒÉÓÑÕÅÓ ÐÏÕÒ ÌÁ ÓÁÎÔï ÈÕÍÁÉÎÅȟ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ 
ÅÔ ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅ ÁÓÓÏÃÉïÅ ÁÕØ 
inondations (1)Ȣ #Å ÔÅØÔÅ ÓȭÁÐÐÌÉÑÕÅ ÁÕØ ÒÉÓÑÕÅÓ 
ÄȭÉÎÏÎÄÁÔÉÏÎÓ ÌÅ ÌÏÎÇ ÄÅÓ ÒÉÖÉîÒÅÓ ÅÔ ÄÁÎÓ ÌÅÓ 
zones côtières de la Communauté.  

Il prévoit notamment : 

ɂ la réalisation d'une évaluation préliminaire 
des risques potentiels d'inondation à partir des 
informations disponibles ou pouvant être 
aisément déduites. Son contenu minimal est fixé 
(cartes du district hydrographique et, le cas 
échéant, des zones côtières avec topographie et 
occupation des sols ; description des 
inondations survenues dans le passé et ayant eu 
un impact négatif sur la santé humaine, 
l'environnement, le patrimoine culturel et 
l'activité économique ; description des 
inondations significatives). Cette évaluation 
devra être achevée au plus tard le 22 décembre 
2011  ; 

ɂ ÌȭïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÅ ÃÁÒÔÅÓ ÄÅÓ ÚÏÎÅÓ 
inondables et des cartes des risques 
d'inondation à l'échelon du district 
hydrographique, à l'échelle la plus appropriée. 
Elles doivent être achevées au plus tard le 22 
novembre 2013 ; 

ɂ des plans de gestion des risques d'inondation 
: des objectifs doivent être fixés par les États 
membres qui doivent veiller à mettre l'accent 
sur la réduction des conséquences négatives 
potentielles d'une inondation au regard des 
intérêts protégés par la directive et, si cela est 
jugé approprié, sur des initiatives non 
structurelles et/ou la réduction de la probabilité 
de survenance des inondations. Ces plans 
devront être achevés et publiés pour le 22 
décembre 2015 au plus tard ; 

ɂ ÌÅÓ ÍÏÄÁÌÉÔïÓ ÄȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅ 
consultation du public. 

(1)  Dir. 2007/60/CE du Parlement européen et 
du Conseil 23 oct. 2007, relative à l'évaluation et 
à la gestion des risques d'inondation : JOUE no L 
288, 6 nov. 

 

C. envir., art. L. 211-12 et art. R. 211-96 à R. 211-106 

L. n° 91-1385 du 31 décembre 1991 portant dispositions 
diverses en matière de transport, art. 10 à 16 : JO, 1er  janv. 
1992 

D. n° 92-1364 du 23 décembre 1992 relatif aux 
servitudes d'inondation pour la rétention des crues du Rhin 
instituées en application de la loi n° 91-1385 du 31 décembre 
1991 portant dispositions diverses en matière de transports : 
JO, du 30 déc. 
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§ 5. ɀ :ÏÎÅÓ ÄȭïÒÏÓÉÏÎ  
 

 

[Ŝ ǇǊŞŦŜǘ ǇŜǳǘ ŘŞƭƛƳƛǘŜǊ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴΦ 5ŀƴǎ ŎŜǎ 
ȊƻƴŜǎΣ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ Şǘŀōƭƛǎ 
ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ǎŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ǾŜǊǎ 
ƭΩŀǾŀƭ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΦ  

Constituent des zones d'érosion les parties du territoire 
où, en raison notamment de la nature des sols, des conditions de 
leur occupation, de l'absence de couvert végétal ou de haies, de leur 
déclivité, les modes de gestion du sol ont favorisé, soit une érosion 
des sols provoquant une accélération de l'écoulement des eaux de 
ruissellement à l'origine de dommages causés en aval ou 
susceptibles d'en causer, soit une érosion diffuse des sols agricoles 
de nature à compromettre la réalisation des objectifs de bon état 
des eaux, ou le cas échéant de bon potentiel écologique (C. rur., art. 
R. 114-2). 

Établi par le préfet, après avis de la commission 
départementale compétente en matière de risques 
ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƳŀƧŜǳǊǎΣ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Řƻƛǘ ǘŜƴƛǊ 
compte, le cas échéant, des programmes adoptés dans 
ƭŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ Ǿƻƛǎƛƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ 
en vue de la protection des eaux contre la pollution 
ǇŀǊ ƭŜǎ ƴƛǘǊŀǘŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ 

tƻǳǊ ƭŜ ǊŜǎǘŜΣ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ 
zones par le SAGE, leur délimitation et les programmes 
ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊŞŦŜǘΣ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳȄ 
mêmes ǊŝƎƭŜǎ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
environnemental particulier (v. p. 370).  

Erosion littorale en France métropolitaine 

Une étude de lΩƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ Řǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭ (2006) montre que les côtes 
sableuses et vaseuses ont plutôt bien résisté au phénomène 
ŘΩΩŞǊƻǎƛƻƴ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ŀŎŎǊǳ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎΦ [ΩŞǊƻǎƛƻƴ Řǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭ 
est un risque important en métropole, suivant la vulnérabilité du 
site concerné. Elle touche le quart des côtes, soit 1720 km. A 
ƭΩƻǇǇƻǎŞΣ ǇǊŝǎ ŘŜ ƭŀ Ƴƻitié des côtes sont stables (3110 km). 

Selon sa nature, le littoral évolue différemment : Les côtes sableuses 
reculent sur la moitié de leur linéaire, soit 1150 km. Les côtes 
ǾŀǎŜǳǎŜǎ όǾŀǎƛŝǊŜǎΣ ŜǎǘǳŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƳŀǊŀƛǎ ƳŀǊƛǘƛƳŜǎύ ǎΩŜƴƎǊŀƛǎǎŜƴǘ 
dans les 2/3 des cas, soit 370 km de côtes. Les littoraux rocheux sont 
stables et peu attaqués par la mer sur les 3/4 de leur linéaire soit 
2130 km. Les roches sédimentaires dont les falaises calcaires font 
exception et sont souvent soumises à ƭΩŞǊƻǎƛƻƴΦ 

La part du littoral naturel en recul est très variable sur le littoral 
métropolitain. Elle est faible (< 10%) en Corse et en Ile et Vilaine. 
Elle est par contre très forte (> 70%) dans le Pas de Calais, en Seine 
Maritime, dans le Calvados et dans le Gard. 

 

 

Section 5. ɀ Zones liées aux 
ÐÒïÌîÖÅÍÅÎÔÓ ÄȭÅÁÕ 

§ 1. - Périmètre de protection des captages  
 

 
 

 

 

C. santé publ., art. L. 1321-1 à L. 1321-3 et art. R. 1321-
6 à R. 1321-14 

Circ. DGS/SD 7 A n° 2005/59 du 31 janvier 2005 relative 
Ł ƭϥŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řϥǳƴ Ǉƭŀƴ ŘϥŀŎǘƛƻƴ 
départemental de protection des captages servant à la 
production d'eau destinée à la consommation humaine ainsi 
qu'aux moyens des DDASS et DRASS dans le domaine de 
l'eau nécessaires pour effectuer ce plan : BO solidarité, santé, 
ville n° 2, 15 mars 2005 

Circ. NDGS/EA4 n° 2008-215, 30 juin 2008 relative à la 
diffusion d'outils d'inspection destinés à renforcer la sécurité 
sanitaire de l'eau destinée à la consommation humaine : BO 
min. santé n° 2008/8, 15 sept. 

 

ASSOCIATION NATIONALE DES ÉLUS DU LITTORAL, De la défense 
contre la mer à la gestion durable du système côtier, 
WƻǳǊƴŞŜǎ ŘΩ9ǘǳŘŜǎ !b9[Σ !ŎǘŜǎ Řǳ ŎƻƭƭƻǉǳŜΣ ¢ƻǊŜƛƭƭŜǎΣ нт-28 
avr. 2006, 2006, 107 p.  

S. COLAS, Un quart du ƭƛǘǘƻǊŀƭ ǊŜŎǳƭŜ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩŞrosion, IFEN, 
[Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ n° 113, sept. 2006., 4 p. 

S. COLAS, !ƴŀƭȅǎŜ ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ 
ƳŀǊƛƴŜΣ [Ŝǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ŘŜ ƭΩLC9b ƴϲ сΣ ƻŎǘΦ нллтΣ пл ǇΦ 

COMMISSION EUROPÉENNE, A guide to coastal erosion 
management practice in Europe Eurosion, janv. 2004, 177 p. 

COMMISSION EUROPÉENNE, Living with coastal erosion in 
Europe: Sediment and Space for Sustainability Eurosion, mai 
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Schéma 11. ɀ 0ïÒÉÍîÔÒÅÓ ÄÅ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÄÅÓ ÃÁÐÔÁÇÅÓ ÄȭÅÁÕ ÐÏÔÁÂÌÅ 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Afin de  ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŎƻƴǘǊŜ ŘŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ 
ponctuelles (chroniques ou accidentelles), des 
périmètres de protection des captages des eaux 
doivent être mis en place : 

τ sur les points de prélèvements, ouvrages et 
réservoirs exisǘŀƴǘ ƴŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ Ǉŀǎ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ 
ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŜŦŦƛŎŀŎŜƳŜƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǉǳalité 
des eaux existant en 1964 ; 

τ ǎǳǊ ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ 
ƴŀǘǳǊŜƭƭŜΣ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нллф όǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ 
immédiat seulement).  

Une bonne part des captages existant se situe en zone 
ƘǳƳƛŘŜΦ [Ŝ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ƛƴ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ǇƻǎǎŝŘŜ мп ҈ ŘŜ ŎŜǎ 
captages en zones humides : espaces privilégiés en zone à roches 
affleurantes et karst (Marais de Polliat, captage de Ceigne-Cerdon, 
Val de Saône, etc.). 

 

 
Ces périmètres sont délimités par arrêté préfectoral 
ǇǊƛǎ ŀǇǊŝǎ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ 
ŘΩƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǇǊŞƧǳŘƛŎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
propriétaires concernés.  

Le plan 
national santé 
environnement (2004-
2008) avait prévu 
comme objectif une 
protection de 80 % des 
ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 
ŘΩƛŎƛ нллуΣ Ŝǘ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ 
en 2010.  

Un plan départemental 
ŘΩŀŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ Ƴƛǎ Ŝƴ 
place pour arriver à cet 
objectif.  

Ce dernier ne sera 
toutefois pas atteint, 
puisque sur les 35 000 
ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ 
existants, 39 % 
seulement étaient 
protégés en 2005, 52,4 
% en 2007 et 65 % en 
2009.  

 

Trois sortes de périmètres de protection peuvent être 
mises en place - alternativement ou cumulativement 
(v. Schéma 11) : 

τ périmètre de protection immédiat, dont les terrains 
sont la propriété des collectivités locales ; 

τ périmètre de protection rapproché où peuvent être 
interdits ou réglementés les installations, travaux, 
activités, dépôts, ouvrages, aménagement ou 
occupation des sols de nature à nuire directement ou 
indirectement à la qualité des eaux ; si ces terrains ont 
été acquis par les collectivités, elles peuvent imposer 
ŀǳȄ ǇǊŜƴŜǳǊǎΣ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ƳƻŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ sol afin 
de préserver la qualité de la ressource en eau (v. p. 
193). 

τ périmètre de protection éloigné où peuvent être 
réglementés les installations, travaux, activités, 
dépôts, ouvrages, aménagement ou occupation des 
sols précités. 

Un arrêté préfectoral fixant des périmètres de protection 
ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ Ŝǘ ǊŀǇǇǊƻŎƘŞŜ ŘΩǳƴ ŎŀǇǘŀƎŜ ŘΩŜŀǳ Řŀƴǎ ǳƴ ŞǘŀƴƎ ƴŜ ǇŜǳǘ 
pas autoriser à titre dérogatoire une exploitation de carrière. En effet, 
dès lors que celle-Ŏƛ Ŝǎǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩŜƴǘǊŀƞƴŜǊ ǳƴŜ Ǉƻƭƭǳtion de 
ƴŀǘǳǊŜ Ł ǊŜƴŘǊŜ ƛƳǇǊƻǇǊŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ƭŀ 
consommation humaine, son exploitation est interdite dans le 
périmètre du captage (CAA Nantes, 9 mars 2004, L. X, n° 02NT01568). 
Peut être classé en zone NDa (zone naturelle dont la protection est 
ǊŜƴŦƻǊŎŞŜύ ŘΩǳƴ th{Σ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŎƻƳǇǊƛǎŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ 
protection ŘΩǳƴ ŎŀǇǘŀƎŜ ŘΩŜŀǳ situé en zone naturelle, alors même 
que la construction y serait possible et que des engrais et pesticides 
seraient utilisés sur les champs compris dans son emprise. De même, 
peut être classé en zone ND, les parcelles formant une zone tampon 
ƭŀƛǎǎŞŜ Ł ƭΩŞǘŀǘ ƴŀǘǳǊŜƭ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǳǊōŀƴƛǎŞ Ŝǘ ƭŀ ȊƻƴŜ ŎƭŀǎǎŞŜ Ŝƴ 
zone NDa (CAA Nancy, 8 oct. 2009, n° 08NC01588, SCI La Saulaie). 

 

 

N. GUILLAT, 0ÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÄÅÓ ÃÁÐÔÁÇÅÓ ÄȭÅÁÕȢ !ÃÔÅÕÒÓ ÅÔ 
stratégies, Guide technique, Ministère de la santé, mai 
2008, 84 p. 

Captage dans le marais de Ceigne (Cerdon, Ain). 
Photo : Olivier CIZEL 

Sources : SDAGE RM&C, Agence ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ нллфΦ 

http://ile-de-france.sante.gouv.fr/img/pdf/guid0508.pdf
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§ 2. ɀ AiÒÅÓ ÄȭÁÌÉÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÃÁÐÔÁÇÅÓ ÄȭÅÁÕ 
potable  
 

 

5Ŝǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 
(AAC) peuvent être délimitées par le préfet. Ces zones 
ont un champ géographique assez largeΣ ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜǎ 
correspondent aux zones couvertes par les périmètres 
de proteŎǘƛƻƴ ŞǘŜƴŘǳŜ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳΦ 5ΩŀǳǘǊŜ 
part, leur objet est de lutter contre les pollutions 
diffuses des eaux (Circ. 30 mai 2008). 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ zones où il est nécessaire d'assurer la protection 
quantitative et qualitative des aires d'alimentation des captages 
d'eau potable d'une importance particulière pour 
l'approvisionnement actuel ou futur, ainsi que des zones dans 
lesquelles l'érosion diffuse des sols agricoles est de nature à 
compromettre la réalisation des objectifs de bon état ou, le cas 
échéant, de bon potentiel des eaux (C. envir., art. L. 211-3, II, 5°). 

[Ω!!/ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ (Circ. 30 mai 2008) : 

τ pour un captage en eaux superficielles : au sous-bassin versant 
ǎƛǘǳŞ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ ŘΩŜŀǳ ; 

τ pour un captage en eaux souterraines : au bassin ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
du captage (lieu des points de la surface du sol contribuant à 
ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŀǇǘŀƎŜύΦ 

tƻǳǊ ƭŜ ǊŜǎǘŜΣ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ 
zones par le SAGE, leur délimitation et les programmes 
ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊŞŦŜǘΣ ǎont soumis aux 
mêmes règles que ŎŜƭƭŜǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
environnemental (v. p. 370), sous deux réserves : 

τ le préfet doit rendre obligatoires les mesures du 
programme ŘΩŀŎǘƛƻƴ pour lesquelles il estime que les 
objectifs prévus ne seront pas atteints à l'issue ŘΩǳƴŜ 
ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ŘƻǳȊŜ Ƴƻƛǎ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ Řǳ 
programme (C. rur.,  art. R. 114-8, II) ; 

τ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦƛƎǳǊŜǊ ŀǳ 
registre des zones protégées du SDAGE (C. envir. L. 212-

1) ; 

τ certaines ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇŜǳǾŜƴǘ 
ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ (D. et Arr. 14 mai 

2008). 

 

 

La loi Grenelle I ǇǊŞǾƻƛǘΣ ŘΩƛŎƛ нлмнΣ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ 
Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ рлл ŎŀǇǘŀƎŜǎ les plus 
menacés par les pollutions diffuses, notamment les nitrates. Les 
ŀƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊƻƴǘ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ 
ŀƛǊŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ de captage accompagné de moyens financiers 
(L. n° 2009-967, 3 août 2009, art. 27 : JO, 5 août). 

Les ministres de l'écologie et de l'agriculture ont publié en juin 2009, 
une liste de 507 captages parmi les plus menacés par les pollutions 
diffuses, notamment les nitrates et les produits phytosanitaires, 
correspondant à 856 ouvrages de prélèvement. Pour ces captages, 
ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩaire ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŀǇǘŀƎŜ sera 
mise en place, sur la base d'un diagnostic territorial des pressions 
ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ Ǉǳƛǎ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǘŀǊŘ Ł ƭϥŀǳǘƻƳƴŜ 
2011, pour permettre la mise en place des mesures 
ŀƎǊƻŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ŘΩƛŎƛ Ƴŀƛ нлмнΣ Ŏƻƴformément aux 
engagements de l'article 24 de la loi Grenelle I (Communiqué de 
presse du ministère de l'écologie, 30 juin 2009).  

§ 3. - Forages privés  
 

 

CGCT, art.  L. 2224-9 et L. 2224-12 et R. 2224-22 à R. 
2224-22-6 

C. santé publ., art. 1321-2-1 

Arr.  17 déc. 2008 relatif au contrôle des installations 
privatives de distribution d'eau potable, des ouvrages de 
prélèvement, puits et forages et des ouvrages de 
récupération des eaux de pluie : JO, 26 déc. 

Arr.  17 déc. 2008 fixant les éléments à fournir dans le 
cadre de la déclaration en mairie de tout prélèvement, puits 
ou forage réalisés à des fins d'usage domestique de l'eau : 
JO, 26 déc. 

Circ. 9 nov. 2009 ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ŎƻƴǘǊƾle 
des ouvrages de prélèvement, puits et forages, des ouvrages 
de récupération des eaux de pluie ainsi que des installations 
privatives de distribution ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ мт ŘŞŎŜƳōǊŜ нллу : BO min. Écologie n° 22/2009, 
10 déc. 
 

Forages domestiques όƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭƻƎƛŜύ  

C. envir., art. L. 211-3-II, 5° et R. 211-110 (principes) 

C. envir., art. L. 212-5-1, R. 211-7 et R. 212-46 
(identification) 

C. rur., art. L. 114-1, R. 114-1 à R. 114-10 (délimitation 
Ŝǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴύ 

D. n° 2008-453, 14 mai 2008 relatif à l'indemnité 
compensatoire de contraintes environnementales : JO, 15 
mai 2008 

Arrêté du 14 mai 2008 relatif à l'instauration d'une 
indemnité compensatoire de contraintes environnementales 
dans certaines zones de protection des aires d'alimentation 
des captages :  JO, 15 mai 2008 

Circ. intermin. DGFAR/SDER/C n° 2008-5030, 
DE/SDMAGE/BPREA/2008-n° 14 et DGS/SDEA/2008, 30 mai 
2008 (+ ann. E), Mise en application du décret n 2007- 882 
du 14 mai 2007, relatif à certaines zones soumises à 
contraintes environnementales et modifiant le code rural, 
codifié sous les articles R. 114-1 à R. 114-10 : BO min. agr. n° 
23/2008, 6 juin 

/ŀǇǘŀƎŜ ŘΩŜŀǳȄ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎΦ Photo : Éric PARENT. 

http://www.foragesdomestiques.developpement-durable.gouv.fr/
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Afin de freiner la création de forages privés mis en 
place par de simples particuliers pour leur usage 
domestique et qui peuvent avoir une incidence sur les 
ressources locales en eau, la loi sur l'eau de 2006 
prévoit des mesures de limitations. 

Tout prélèvement, puits ou forage, réalisé à des fins 
d'usage domestique de l'eau doit faire l'objet d'une 
déclaration auprès du maire de la commune 
concernée. Des contrôles peuvent être effectués par 
les agents chargés du service ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ [Ŝ ŦƻǊŀƎŜ 
ǇŜǳǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ 
protection (périmètre de protection immédiat par 
ŜȄŜƳǇƭŜύ ƻǳ ŘŜ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ǎΩƛƭ ǇƻǊǘŜ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭŀ 
ressource en eau. Un formulaire spécial a été publié. 

§ 4. - Zones de restricti ÏÎ ÄȭÅÁÕ 
 

 
 

Des mesures de limitation, de suspension provisoire 
ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ peuvent être prises par arrêté 
préfectoral pour faire face à une menace ou aux 
ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘǎΣ ŘŜ ǎŞŎƘŜǊŜǎǎŜΣ 
ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ƻǳ Ł ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ǇŞƴǳǊƛŜ ǉǳŜƭƭŜ ǉǳΩŜƴ 
soit la cause. Les mesures, déterminées par arrêté 
préfectoral peuvent porter sur les prélèvements, la 
pollution rejetée, le déstockage, le stockage, la pêche, 
ƭŜǎ ǎǇƻǊǘǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭΩŀǊǊƻǎŀƎŜΣ ŜǘŎΦ 9ƭƭŜǎ Řƻivent être 
proportionnées au but recherché et modulées dans le 
ǎŜƴǎ ŘΩǳƴ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩǳƴ ŀƭƭŞƎŜƳŜƴǘ Ŝƴ 
ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǇǊŞǾƛǎƛōƭŜ ƻǳ ŎƻƴǎǘŀǘŞŜΦ ¦ƴ 
plan sécheresse a été défini. 

 

Le préfet peut également délimiter des ȊƻƴŜǎ ŘΩŀƭŜǊǘŜ 
lorsque lŀ ǎǳǊǾŜƴŀƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǇŞƴǳǊƛŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ 
est probable, dans lesquelles les mesures précitées 
peuvent être prescrites. Ils peuvent préparer les 
mesures nécessaires à une gestion économe des 
ressources en eau et à un strict contrôle des rejets 
polluants. 

Dŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ-cadre 
sur l'eau, il n'est plus envisageable de continuer, pour la gestion des 
aspects quantitatifs (irrigation, prélèvements d'eau), d'utiliser ce 
dispositif : son application ne doit être envisagée seulement en cas 
d'épisodes climatiques exceptionnels (Circ. 30 juin 2008). 

Des zones de répartition des eaux (ZRE) peuvent être 
créées dans le but de concilier les intérêts des diverses 
catégories d'utilisateurs, notamment en cas 
d'insuffisance, autre qu'exceptionnelle, des ressources 
par rapport aux besoins. Elles se traduisent par 
l'abaissement des seuils d'autorisation ou de 
déclaration de prélèvement au titre de la 
nomenclature Eau (rubr. 1310) 

Des zones à l'intérieur desquels les autorisations de 
prélèvement d'eau pour l'irrigation sont délivrées à un 
organisme unique pour le compte de l'ensemble des 
préleveurs irrigants, peuvent être délimitées par le 
préfet. La gestion collective des prélèvements 
d'irrigation permet ainsi de confier la répartition des 
volumes d'eau d'irrigation à un organisme unique, 
personne morale de droit public ou de droit privé, qui 
de par sa désignation, représente les irrigants sur un 
périmètre déterminé adapté. 

La loi Grenelle I prévoit que les prélèvements seront 
adaptés aux ressources, par le biais de la gestion collective des 
prélèvements et la création de retenues visant au développement et 
à une meilleure gestion des ressources en eau, tout en respectant 
ƭΩŞŎƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ƘȅŘǊƻǎȅǎǘŝƳŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ ŘΩǳǎŀƎŜ (L. n° 2009-
967, 3 août 2009, art. 27 : JO, 5 août).  

5ΩŀǳǘǊŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎΣ ƻǊŘƻƴƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ƳŀƛǊŜ ƻǳ ƭŜ ǇǊŞŦŜǘ 
ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜΦ 

En cas de sécheresse grave mettant en péril 
ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎΣ ŎƻƴǎǘŀǘŞŜ ǇŀǊ ƭŜ 
ƳƛƴƛǎǘǊŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭƻƎƛŜΣ ŘŜǎ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴǎ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜǎ ŦƛȄŀƴǘ 
les débits réservés des entreprises hydrauliques dans les bassins 
versants concernés peuvent être, ordonnées par le préfet, sans 
indemnité (C. envir., art. L. 211-8). 

 
Les maires peuvent également, par arrêté, ordonner des 

coupures et limiter certains usages non prioritaires. Prises sur le 
ŦƻƴŘŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛŎŜ ǎǇŞŎƛŀƭŜΣ ŎŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ƴŜ Ŧƻƴǘ Ǉŀǎ ƻōǎǘŀŎƭŜ Ł 
celles qui peuvent être édictées par le maire ou le préfet sur la base 
de leurs pouvoirs généraux applicables en matière de sécurité et de 
salubrité (CGCT, art. L. 2212-2).  

Sur la prise en compte de prélèvements cumulatifs dans un sous-
bassin par un SAGE, voir p. 456. 

 

 

 

 

C. envir., art. L. 211-3-II, 1°, L. 211-8 et R. 211-66 à R. 
211-70 όȊƻƴŜ ŘŜ ǎǳǎǇŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ Ŝǘ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀƭŜǊǘŜύ 

C. envir., art.  L. 211-2-II, 2 et art.  R. 211-71 à R. 211-74 
(zone de répartition des eaux) 

C. envir., art.  L. 211-3-II, 6e et art.  R. 211-111 à R. 211-
117 et  R. 214-31-1 à 5 (irrigation) 

Circ. n° 92/83, 15 oct. 1992 relative à l'application du 
décret n° 92-1041 du 24 septembre 1992 relatif à la 
limitation et à la suspension provisoire des usages de l'eau : 
BOMELT n° 59-93/1 du 20 janv. 1993 

Circ. n° 94-53 du 16 juin 1994 relative aux zones de 
répartition des eaux (décret n° 94-354 du 29 avril 1994) : 
BOMETT n° 929-94/19 du 20 juill. 
Circ. DE/MAGE/PREA-GB, 15 mars 2005, Guide 
méthodologique relatif aux mesures exceptionnelles de 
limitation ou de suspension des usages de l'eau en période 
de sécheresse : BO min. Écologie n° 2005/10, 30 mai  

Circ. 5 mai 2006 Gestion de la ressource en eau en 
période de sécheresse. Enseignements tirés de la gestion de 
2005 pour les années suivantes : BO min. Écologie n° 
2006/15, 15 août 

Circ. 30 juin 2008 relative à la résorption des déficits 
quantitatifs en matière de prélèvement d'eau et gestion 
collective des prélèvements d'irrigation : BO min. écologie n° 
2008/15, 15 août 

http://www.ecologie.gouv.fr/IMG/pdf/GuideMesuresRestrictions.pdf


 O. CIZEL, GHZH, Protection et gestion des espaces humides et aquatiques     Guide juridique, Pôle-relais LagǳƴŜǎΣ !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ waϧ/Σ нлмл 409 409 409 

Section 6. ɀ Zones liées à la pollution 
ÄÅ ÌȭÅÁÕ ÅÔ Û ÌȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ 
 

Les zones humides sont aussi des espaces pouvant 
subir des pollutions diverses et multiples au même 
ǘƛǘǊŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

 

 

§ 1. - :ÏÎÅÓ ÄȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ 
 

 

Les communes ou les groupements de communes sont 
obligés de délimiter : 

τ les ȊƻƴŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ où elles 
doivent assurer la collecte des eaux usées 
ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜΣ ƭΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǊŜƧŜǘ ƻǳ 
la ǊŞǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŎƻƭƭŜŎǘŞŜǎ ; 

Dès lors qu'une telle agglomération est desservie - en 
totalité ou en partie - par un réseau d'assainissement, les effluents 
collectés doivent rejoindre une station de traitement avant d'être 
rejetés au milieu naturel (CGCT, art.  R. 2224-11). 

τ les zones relevant de ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 
où elles sont seulement tenues, afin de protéger la 
ǎŀƭǳōǊƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŜǘΣ ǎƛ ŜƭƭŜǎ ƭŜ ŘŞŎƛŘŜƴǘΣ ƭŜǳǊ 
entretien ; 

τ les zones où des mesures doivent être prises pour 
ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩimperméabilisation des sols et pour assurer la 
ƳŀƞǘǊƛǎŜ Řǳ ŘŞōƛǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 
pluviales et de ruissellement ; 

τ les zones où il est nécessaire de prévoir des 
installations pour assurer la collecte, le stockage 
éventuel et le traitement des eaux pluviales et de 
ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŀǇǇƻǊǘŜƴǘ 
au milieu aquatique risque de nuire gravement à 
ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

Les lagunages et autres filtres à roseaux sont soumis à 
certaines spécificités (v. Encadré 9, Tableau  2 et Tableau 3). 

Le zonage une fois approuvé après enquête publique 
doit şǘǊŜ ǊŜƴŘǳ ƻǇǇƻǎŀōƭŜ ŀǳ ǘƛŜǊǎ ǎƻƛǘΣ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ 
ŘŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǇŀǊ ǳƴ ŀǊǊşǘŞ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭΣ 
ǎƻƛǘ Ŝƴ ŀƴƴŜȄŀƴǘ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ǎƻƭǎΦ [Ŝǎ Ǉƭŀƴǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ŦƛȄŜǊ Ŝǘ 
délimiter ces zones visées. Des prescriptions et 
contrôles techniques sont alors applicables. 

5ŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎŀǎΣ ƭŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘŜ ōƻǳŜǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ 
milieu aquatique, par quelque moyen que ce soit, sont interdits. Les 
ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŜƧŜǘ ŘŜ ōƻǳŜǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ƻƴǘ ǇǊƛǎ ŦƛƴΣ ŀǳ 
plus tard, le 31 décembre 1998. 

[ŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ǎƻŎƛŞǘŞ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘΩǳƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ 
ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ŜƴƎŀƎŞŜ ǎǳƛǘŜ Ł ŘŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘΩŜŦŦƭǳŜƴǘǎ ǉǳƛΣ Ǿƛŀ ǳƴ 
ruisseau, ont pollué un étang (mousse en surface et envasement 
rapide provoqué par la forte teneur des sédiments).  Compte tenu 
ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ ƭƛŞǎ ŀǳ ŎǳǊŀƎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀƴƎΣ ŘŜ ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŘŞŎƘŀǊƎŜ ŘŜǎ 
sédiments souillés et de la remise en état des abords, la station est 
condamnée à une amende de 19 818 euros (CAA Lyon, 16 janv. 
2003, Jacquinot, n° 97LY21663). 

Sur la noǘƛƻƴ ŘΩLƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŀǊǘƛŦƛŎƛŜƭƭŜǎ 
(IHA) propre au bassin RM&C, voir Encadré 10 et 
Schéma 12. 

 

 

CGCT, art. L. 2224-8 à L. 2224-10 et art. R. 2224-6 à R. 
2224-22-6 

C. urb., art. L. 123-1-11° et 12° 

Arrêté du 6 mai 1996 fixant les prescriptions techniques 
applicables aux systèmes d'assainissement non collectif : JO, 
8 juin 

Arrêté du 22 juin 2007 relatif à la collecte, au transport 
et au traitement des eaux usées des agglomérations 
d'assainissement ainsi qu'à la surveillance de leur 
fonctionnement et de leur efficacité, et aux dispositifs 
d'assainissement non collectif recevant une charge brute de 
pollution organique supérieure à 1,2 kg/j de DBO5 : JO , 14 
juill. 2007 

Arr. 7 sept. 2009 fixant les prescriptions techniques 
applicables aux installations d'assainissement non collectif 
recevant une charge brute de pollution organique inférieure 
ou égale à 1,2 kg/j de DBO5  : JO, 9 oct. 

Commentaire technique, 9 avr. 2009, ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нн 
Ƨǳƛƴ нллт Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ƴƻƴ 
publié 

Bassin de lagunage. Languedoc-Roussillon. Crédit : FONBONNE 

Filtre à roseaux. Photo : Olivier CIZEL 

http://texteau.ecologie.gouv.fr/images/CT_version_consolidee.pdf
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Encadré 9. - Lagunage et filtres à roseaux  
 
Le lagunage naturel repose sur une culture bactérienne principalement de type aérobie. Celle-ci est ensuite 
séparée par un mécanisme de sédimentation. L'épuration est assurée par un long temps de séjour dans plusieurs 
bassins en série. Les filtres plantés de roseaux est une technique consistant à faire séjourner les eaux usées dans 
des bassins filtrants plantés de végétaux aquatiques (macrophytes) de manière à en retirer les principales 
substances polluantes (azote, phosphate, métaux lourds, etc.) et/ou microbiennes. Ils peuvent être conçus pour 
ÌÁÉÓÓÅÒ ÐÁÓÓÅÒ ÌȭÅÁÕ ÄÅ ÍÁÎÉîÒÅ ÖÅÒÔÉÃÁÌÅ ÏÕ ÈÏÒÉÚÏÎÔÁÌÅȢ Un Cahier des clauses techniques particulières, pour les 
filtres plantés de roseaux a été publié en 2007. 

Bien que pouvant constituer des zones humides, les bassins de lagunage ne peuvent recevoir une telle 
qualification ÐÏÕÒ ÌȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÐÏÌÉÃÅ ÄÅ ÌȭÅÁÕȟ ÌÅÓ ÃÒÉÔîÒÅÓ ÄÅ ÄïÆÉÎÉÔÉÏÎ ÄÅÓ ÚÏÎÅÓ ÈÕÍÉÄÅÓ ÎȭïÔÁÎÔ ÐÁÓ 
applicables à ces installations (1) . 

1. ɀ Prescriptions ÄȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ 

ÁɊ ,ÅÓ ÂÁÓÓÉÎÓ ÄÅ ÌÁÇÕÎÁÇÅ ÄÏÉÖÅÎÔ ÒÅÓÐÅÃÔÅÒ ÃÅÒÔÁÉÎÅÓ ÐÒÅÓÃÒÉÐÔÉÏÎÓ ÅÎ ÔÁÎÔ ÑÕȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ ÃÏÌÌÅÃÔÉÆ (2)  : 

ɂ ceux ayant une capacité de traitement inférieure à 120 kg de DBO5 : à compter de 2007 et jusqu'au 
31 décembre 2012, ils sont soumis à des prescriptions minimales, notamment un rendement minimal de  60 % sur 
la DCO. A compter du 1er janvier 2013, ils seront systématiquement soumis au régime de prescriptions applicables 
aux ÓÔÁÔÉÏÎÓ ÄȭïÐÕÒÁÔÉÏÎȢ ,Å ÒÅÎÄÅÍÅÎÔ ÍÉÎÉÍÁÌ ÓÅÒÁ ÁÌÏÒÓ ÄÅ φπ Ϸ ÄÅ $#/ ÅÔ ÄÅ $"/υ ɉÁÖÅÃ ÕÎÅ ÃÏÎÃÅÎÔÒÁÔÉÏÎ 
maximale de 35 mg/l pour ce dernier paramètre) et de 50 % de MES  

ɂ ceux traitant plus de 120 kg de DBO5 par jour sont également assujettis au même régime que celui des stations 
ÄȭïÐÕÒÁÔÉÏÎȟ Û ÕÎÅ ÎÕÁÎÃÅ ÐÒîÓ : les rejets de MES dans le milieu naturel sont possibles ÊÕÓÑÕȭÛ ρυπ mg/l, au lieu 
de 35 mgȾÌ ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÓÔÁÔÉÏÎÓ ÄȭïÐÕÒÁÔÉÏÎȢ 

ÂɊ ,ÅÓ ÂÁÓÓÉÎÓ ÉÎÓÔÁÌÌïÓ ÃÈÅÚ ÄÅÓ ÐÁÒÔÉÃÕÌÉÅÒÓ ÅÎ ÔÁÎÔ ÑÕȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ non collectif doivent respecter 
également certaines prescriptions  

Un arrêté (3)  précise les prescriptions techniques déjà existantes ÅÎ ÍÁÔÉîÒÅ ÄȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ ÁÕÔÏÎÏÍÅ (traitant 
moins de 1,2 kg de DBO5 par jour) et réaffirme le pouvoir épurateur du sol et des autres matériels agréés.  

Il rend possible l'usage d'autres dispositifs de traitement, essentiellement les micro-stations et filtres plantés, dès 
lors qu'ils respectent les prescriptions minimales, notamment en ce qui concerne les performances épuratoires 
des installations : 30 mg/l pour les MES et 35 mg/l pour la DBO5. Ils doivent cependant faire l'objet d'une 
évaluation menée par des organismes tels que le CSTB ou le Cerib, sur la base des résultats obtenus sur 
plateforme d'essai, selon un protocole précisé en annexe 2. 

2. ɀ Prescriptions environnementales  

Un ancien bassin de lagunage, constitué de terres humides, marais et roselières, abandonné depuis sa création, 
peut être considéré comme une zone naturelle et classée en zone inconstructible (4). 

,ÅÓ ÆÉÌÉîÒÅÓ Ⱥ ÒÕÓÔÉÑÕÅÓ Ȼ ɉÌÁÇÕÎÅÓȟ ÆÉÌÔÒÅÓ ÐÌÁÎÔïÓ ÄÅ ÒÏÓÅÁÕØȣɊ ÓÏÎÔ ÃÏÎÓÔÉÔÕïÅÓ ÄÅ ÂÁÓÓÉÎÓ ÄÏÎÔ ÌÁ ÓÕÐÅÒÆÉÃÉÅ ÎÅ 
peut être assimilée à la surface hors ĞÕÖÒÅ ÂÒÕÔÅ ÄͻÕÎÅ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ (5). Mais comme la surface de ces bassins 
dépasse systématiquement le seuil de 120 m² fixé par l'article  R*. 421-9 du code de l'urbanisme, elles sont aussi 
soumises à permis de construire. Il a d'ailleurs été jugé qu'une station d'épuration, même réalisée selon le 
principe du lagunage, constituait une urbanisation au sens de l'article  L. 146-4-II du code de l'urbanisme (6).  

,Á ÃÒïÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÂÁÓÓÉÎ ÄÅ ÌÁÇÕÎÁÇÅ ÅÎ ÍÉÌÉÅÕ ÒÕÒÁÌȟ ÍðÍÅ Û ÐÒÏØÉÍÉÔï ÄȭÈÁÂitation ne peut être constitutive ÄȭÕÎ 
trouble anormal du voisinage (7). 0ÁÒ ÃÏÎÔÒÅȟ ÌȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÅ ÂÁÓÓÉÎÓ ÆÉÌÔÒÁÎÔÓ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÃÏÍÐÁÔÉÂÌÅ ÁÖÅÃ ÌÅÓ 
orientations du SDAGE Loire-Bretagne en raison du remblaiement ÅÔ ÄÅ ÌȭÁÓÓîÃÈÅÍÅÎÔ ÄȭÕÎÅ ÚÏÎÅ ÈÕÍÉÄÅ ÓÉÔÕïÅ 
sur une des parcelles d'implantation de la station d'épuration, pour lesquelles de surcroît aucune mesure 
compensatoire n'est prévue (8). 

Un maire peut, en vertu de son pouvoir de police ÇïÎïÒÁÌÅȟ ÉÎÔÅÒÄÉÒÅ ÌÁ ÐÒÁÔÉÑÕÅ ÄÅ ÌÁ ÃÈÁÓÓÅ Û ÐÒÏØÉÍÉÔï ÄȭÕÎÅ 
ÓÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁÇÕÎÁÇÅȟ ÅÎ ÖÕÅ ÄȭÁÓÓÕÒÅÒ ÌÁ ÓïÃÕÒÉÔï ÄÅÓ ÐÅÒÓÏÎÎÅÌÓ ÉÎÔÅÒÖÅÎÁÎÔ journellement sur le site et de 
ÐÒÏÔïÇÅÒ ÌÅÓ ÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎÓ ÔÅÃÈÎÉÑÕÅÓ ÅÎ ÒÁÉÓÏÎ ÄÅ ÌÅÕÒ ÃÏĮÔ ïÌÅÖï ÅÔ ÄÅ ÌȭÅØÉÓÔÅÎÃÅ ÄÅ ÑÕÁÔÒÅ ÂÁÓÓÉÎÓ ÄȭÕÎÅ 
superficie de 3000 m² chacun, de lits sablés et de lagunes (9). 
 

 

(1)  C. envir., art. R. 211-108, IV. 

(2)  Arr. 22 juin 2007 : JO, 14 juill. 

(3)  Arr. 7 sept. 2009 : JO, 9 oct. 

(4) CE, 20 mars 1998, n° 158178, de la Rochefoucauld et Guiollet. 

(5) CE, 3 nov. 2006, n° 293794,  Synd. intercommunal d'assainissement du Nord. 

(6) TA Rennes, 22 oct. 2004, n° 043339,  Roullier et a. 

(7) CAA Lyon,  21 déc. 1999, n° 95LY21364, Thuot. 

(8) TA Orléans, 29 avr. 2008, Assoc. SOS Molineuf, nos 0403524 et 0500058. 

(9) CE, 26 juin 2009, n° 309527, Lacroix. 
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Tableau 2. - Évolution comparée des réalisations 
de STEP < 2000 EH sur le bassin Rhin-Meuse 

(2000 -2007)   

 
Sources : voir sous tableau 3. Notes : IP: Infiltration-Percolation; 
FPR: Filtres plantés; BA: Boues activées; LN/LA: Lagunage.  

Tableau 3. - Performances moyennes sur 190 
bilans 24 h réalisés sur 24 stations Filtres 

Plantés du bassin Rhin -Meuse 
 
 DBO5 DCO MES NK Pt 

Rendements (en %) 

Moyenne 95 85 94 86 65 

Écart type 5,4 11,7 5,8 21 25,7 

Non-conformité 0 9 3 - - 

Concentrations sorties filtres (en mg/l) 

Moyenne 4 33 6 4 3 

Écart type 4,8 17,4 5,9 5,4 1,5 

Nombre de 
dépassements 

1 - - - - 

Sources ¢ŀōƭŜŀǳȄ н Ŝǘ о Υ !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ wƘƛƴ-Meuse, 
Recommandations pour le bon fonctionnement des stations 
ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΦ CƛƭǘǊŜǎ ǇƭŀƴǘŞǎ ŘŜ ǊƻǎŜŀǳȄΣ ƴƻǾΦ нллуΣ нф ǇΦ 
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Encadré 10. - Éléments de doctrine pour 
des « Infrastructures Humides 
Artificielles (IHA) »  en Rhône-
Méditerranée et en Corse  (1)  

 
1) Quels objectifs  

Á Protéger les zones humides stratégiques pour la 
gestion des eaux et les zonÅÓ ÈÕÍÉÄÅÓ ÄȭÉÎÔïÒðÔ 
environnemental particulier, 

Á Reconstituer des chapelets de zones humides en 
recréant des milieux sur des espaces originellement 
humides, asséchés, 

Á 3ÅÒÖÉÒ ÄÅ ÚÏÎÅ ÔÁÍÐÏÎ ÅÎ ÆÉÎ ÄÅ ÃÈÁÿÎÅ ÄȭÕÎ 
ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÆ ÄȭïÐÕÒÁÔÉÏÎ ÃÏÎÖÅÎÔÉÏÎÎÅÌȟ ÏÕ avant les 
rejets des eaux pluviales (non traitées) avant les 
milieux aquatiques ou avant les zones humides : 

ɂ pour le traitement des eaux pluviales, 

ɂ pour le piégeage de sédiments, 

ɂ ÐÏÕÒ ÌȭÁÂÁÔÔÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌÁ ÃÈÁÒÇÅ ÐÏÌÌÕÁÎÔÅ ÉÓÓÕÅ 
des eaux domestiques, issues des productions 
agricoles, 

ɂ ÐÏÕÒ ÌȭÁÂÁÔÔÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌÁ ÓÁÌÉÎÉÔï ÄÅÓ ÅÁÕØ ÄÅ 
ruissellement, 

Á Servir de support pédagogique ÅÎ ÖÕÅ ÄȭÕÎÅ 
stratégie de réhabilitation sociale des zones humides 
sur un bassin versant dont la préservation, la 
restauration ainsi que la reconquête sont des enjeux 
majeurs. 

2) FaisÁÂÉÌÉÔï ÐÏÕÒ Ìȭ!ÇÅÎÃÅ ÄÅ Ìȭ%ÁÕ 

Les infrastructures humides artificielles (IHA) sont 
ÃÏÎÆÏÒÍÅÓ Û ÌÁ ÐÈÉÌÏÓÏÐÈÉÅ ÄȭÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎ ÄÅ Ìȭ!ÇÅÎÃÅ 
ÁÕ ÔÉÔÒÅ ÄÕ ωЈ ÐÒÏÇÒÁÍÍÅ ÄȭÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎȟ ÍÏÙÅÎÎÁÎÔ 
certaines conditions : 

Á ils ne pourront être implantés sur tous les types 
ÄÅ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕȟ 

Á ils devront être privilégiés sur les hauts-bassins 
et comme dispositifs complémentaires sur les masses 
ÄȭÅÁÕ Û ÒÉÓÑÕÅÓ .!"%ȟ 

Á par leur conception, ils devront contribuer autant 
à la diminution de la charge des rejets domestiques 
ÄÅÓ ÐÅÔÉÔÅÓ ÃÏÍÍÕÎÅÓ ÑÕȭÛ ÌÁ ÒÅÃÏÎÓÔÉÔÕÔÉÏÎ ÄÅ 
corridors écologiques. 

3) Conception  

Á En implanter sur des sites pilotes 
stratégiquement nécessaires pour répondre aux 
objectifs ci-avant. 

Á Faire appel au génie écologique pour leur 
conception en faisant converger les expériences en 
ÒÅÓÔÁÕÒÁÔÉÏÎ ÄȭÅÓÐÁÃÅÓ ÎÁÔÕÒÅÌÓ ÅÔ ÌȭÉÎÇïÎÉÅÒÉÅ ÄÅ 
ÌȭÁÓÓÁinissement.  

Á ,ÅÓ )(! ÓÅÒÏÎÔ ÃÏÎëÕÅÓ ÄÅ ÔÅÌÌÅ ÓÏÒÔÅ ÑÕÅ ÌȭÅÓÐÁÃÅ 
évolue naturellement et puisse être colonisé par des 
espèces autochtones inféodées aux zones humides. 

ȣȾȣ 

(1)  Réflexion par Eric PARENT, Jean-Louis SIMONNOT 
(Unité planification), Nadine Bosc-BOSSUT (Unité 
Planification ɀ délégation de Montpellier) et Arthur 
IWEMA (Unité Pollution Urbaine et Industrielle), de 
Ìȭ!ÇÅÎÃÅ ÄÅ Ìȭ%ÁÕ 2-Ǫ#Ȣ 

Lagunage linéaire. F. LAMIOT, Licence de documentation libre 
GNU. 
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Schéma 12. ɀ 3ÙÎÔÈîÓÅ ÄÅÓ ÉÍÐÌÉÃÁÔÉÏÎÓ ÄÅ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅ Ìȭ)(! 

 
Sources : Agence de ƭΩŜŀǳ waϧ/Σ нллтΦ 

 

IHA   

= exclusivement sur surface 

dõ®pandage pour infiltration ou 

écoulement gravitaire vers cours 

dõeau 

 

- Eaux : pluviales, domestiques, 

agricoles  en dispositif final  

 

-  Sol naturel  à défaut substrat 

artificiel  dõorigine locale (à fort 

pouvoir dõhydromorphie) 

 

- Végétation (indigène implantée 

ou banque de graines du sol 

spontanée)  

+ suivi de la colonisation et 

analyse du potentiel filtrant  

Objectifs  généraux  
 

- Diminution de la charge 

polluante  

- Intégration et 

structuration  paysagère  

(+ continuum écologique si 

possible)  

 

 

 

- Reconquête hydraulique 

et biologique + continuum 

(corridors biologiques et 

biodiversité)  

- Diminution des pressions 

agricoles, urbaines et 

décantation des eaux 

pluviales 

- Ecrêtement de crues  

 

Dispositif extensif L R 

= sur surface dõ®pandage pour 

infiltration ou écoulement 

gravitaire vers cours dõeau et ¨ 

défaut génie civil (géomembrane, 

maçonnerieé) 

 

- Sol naturel ou substrat artificiel  

 

-  Végétation à fort pouvoir 

filtrant avéré  

 

-  Eaux urbaines  chargées  

Entrée 

reconquête  

De zones 

humides 

Entrée lutte 

contre la  

Pollution diffuse  

Nuancier de dispositifs type avec autant de cahier des charges spécifiques  : 

Zones humides               STEP/Casier dõinondations/foss®s collecteurs/ lagunages agrié 

AERM&C - 2007 

Cette étude devra faire le point sur le 
dimensionnement efficace, les espèces végétales 
autochtones potentiellement efficaces et la possibilité 
ÄÅ ÇïÒÅÒ ÌÅÓ ÐÌÕÓ ÇÒÁÎÄÅÓ ÓÕÒÆÁÃÅÓ ÄȭÉÎÆÒÁÓÔÒÕÃÔÕÒÅÓ 
humides artificielles (IHA) comme des espaces 
naturelles. 

! ÌȭÉÓÓÕÅ ÄÅ ÃÅÔÔÅ ïÔÕÄÅ ÕÎ ÃÁÈÉÅÒ ÄÅÓ ÃÈÁÒÇÅÓ ÓÅÒÁ 
établi et ces dispositifs seront expérimentés sur des 
sites pilotes. 

Finalement, le comité de pilotage de cette étude 
ÐÏÕÒÒÁ ðÔÒÅ ÃÏÍÐÏÓï ÄÅ Ìȭ!ÇÅÎÃÅ ÄÅ Ìȭ%au RM&C, de la 
Tour du Valat, du CEMAGREF, de syndicats et de 
conservatoires, représentants les gestionnaires 
potentiels de ce type de dispositif. 

Avertissement  : 

En aucun cas les IHA ne seront utilisées pour 
remplacer des zones humides existantes, ni cell es 
dégradées mais pouvant être restaurées et 
ÒÅÃÏÎÑÕÉÓÅÓ ÐÁÒ ÌȭÅÁÕ ÁÖÁÎÔ ÕÎÅ ÃÏÌÏÎÉÓÁÔÉÏÎ 
végétale.  

Les IHA auront pour vocation de jouer un rôle 
ÄȭÉÎÆÒÁÓÔÒÕÃÔÕÒÅ ÐÏÕÒ ÌȭÅÁÕȟ ÆÁÖÏÒÁÂÌÅ ÁÕ ÒÅÇÁÉÎ 
ÄȭÅÓÐÁÃÅÓ ÈÕÍÉÄÅÓ ÏÒÉÇÉÎÅÌÓ ÄÏÎÔ ÌȭÁÌÔïÒÁÔÉÏÎ ÅÓÔ 
irréversib le à court ou moyen terme. 

$ÁÎÓ ÌÅ ÃÁÓ ÏĬ ÕÎÅ )(! ÄÅÖÉÅÎÄÒÁÉÔ ÌÅ ÒÅÆÕÇÅ ÄȭÕÎÅ 
ÆÌÏÒÅ ÅÔȾÏÕ ÄȭÕÎÅ ÆÁÕÎÅ ÐÁÔÒÉÍÏÎÉÁÌÅ ɉÍÅÎÁÃïÅ ÄÅ 
disparition, protégées, en limite de son aire de 
ÒïÐÁÒÔÉÔÉÏÎ ÏÕ ÄÏÎÔ ÌȭÉÍÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÓÅÒÁÉÔ ÁÔÙÐÉÑÕÅɊ ȡ 
des mesures de protection et de gestion adaptées 
seront envisagées.  

$ÁÎÓ ÌÅ ÃÁÓ ÏĬȟ Û ÌȭÈÏÒÉÚÏÎ ςπρυȟ Ìȭ)(! ÁÕÒÁÉÔ ÃÏÎÔÒÉÂÕï 
Û ÒÅÃÏÎÓÔÉÔÕÅÒ ÌȭÈÙÄÒÏÍÏÒÐÈÉÅ ÄȭÕÎ ÓÏÌȡ ÉÌ ÒÅÖÉÅÎÄÒÁ 
aux institutions compétentes de juger de 
ÌȭÏÐÐÏÒÔÕÎÉÔï ÄȭÉÄÅÎÔÉÆÉÅÒ ÌÁ ÚÏÎÅ ÅÎ ÔÁÎÔ ÑÕÅ ÚÏÎÅ 
humide, voÉÒ ÄÅ :ÏÎÅ (ÕÍÉÄÅ Äȭ)ÎÔïÒðÔ 
Environnemental Particulier. 

Á .ȭÉÍÐÌÁÎÔÅÒ ÑÕÅ ÄÅÓ ÅÓÐîÃÅÓ ÖïÇïÔÁÌÅÓ 
autochtones. Une liste sera établie pour chaque zone 
biogéographique du bassin par un groupement 
ÄȭÅØÐÅÒÔÓ ÃÏÍÐÏÓïÓ ÄÕ #%-!'2%&ȟ ÄÅÓ 
conservatoires botaniques nationaux et des 
ÃÏÎÓÅÒÖÁÔÏÉÒÅ Äȭ%ÓÐÁÃÅÓ .ÁÔÕÒÅÌÓ ɉÃÏÌÌÅÃÔÉÖÉÔïÓȟ -)3% 
ÅÔ !ÇÅÎÃÅ ÄÅ ÌȭÅÁÕ ÓÅÒÏÎÔ ÁÓÓÏÃÉïÓ ÅÎ ÔÁÎÔ ÑÕÅ 
premiers intervenants financiers). 

τɊ ,ȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎ 

ÉtabÌÉÒ ÕÎ ÃÁÈÉÅÒ ÄÅÓ ÃÈÁÒÇÅÓ ÄÅ ÌȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎ ÓÏÕÓ 
ÆÏÒÍÅ ÄȭÕÎ ÇÕÉÄÅ ÄÅ ÇÅÓÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÉÎÆÒÁÓÔÒÕÃÔÕÒÅ ÁÕ 
ÔÉÔÒÅ ÄȭÕÎ ÅÓÐÁÃÅ Û ÔÒÁÊÅÃÔÏÉÒÅ ÎÁÔÕÒÅÌÌÅȢ 

5) Le suivi  

Faire converger suivi du fonctionnement du système 
de traitement avec le suivi écologique, faunistique et 
floristique propre aux zones humides. 

,ȭ)(! ïÖÏÌÕÁÎÔ ÎÁÔÕÒÅÌÌÅÍÅÎÔȟ ÌÅ ÓÕÉÖÉ ÐÅÒÍÅÔÔÒÁ ÄÅ 
mettre en corrélation la diminution de charge 
ÐÏÌÌÕÁÎÔÅȟ ÌÅ ÄïÐĖÔ ÄÅ ÓïÄÉÍÅÎÔÓ ÏÕ ÌȭÅÆÆÉÃÁÃÉÔï ÄÕ 
ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÆ ÐÏÕÒ ÌȭïÃÒðÔÅÍÅÎÔ ÄÅ ÃÒÕÅÓȢ 

Le suivi sera entrepris daÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄȭÕÎÅ ÃÏÎÖÅÎÔÉÏÎ 
ÅÎÔÒÅ ÌÅÓ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÄÅ ÌÁ ÃÏÌÌÅÃÔÉÖÉÔï ÏÕ ÌȭÅÎÔÉÔï 
socioprofessionnelle concernée et un conservatoire. 

6) Perspective proposée  

Il est proposé que soit menée une étude préalable 
ÂÉÂÌÉÏÇÒÁÐÈÉÑÕÅ ÓÏÕÓ ÍÁÿÔÒÉÓÅ ÄȭÏÕÖÒÁÇÅ !ÇÅÎÃÅ 
ɉÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÅ ÃÅÓ ïÔÕÄÅÓ ÄȭÉÎÔïÒðÔ ÇïÎïÒÁÌɊ ÑÕÉ 
devra faire un état des connaissances sur le rôle des « 
zones humides artificielles » (filtre planté de roseaux, 
ÌÁÇÕÎÁÇÅÓ ïÃÏÌÏÇÉÑÕÅÓ ÅÔÃȢɊ ÐÏÕÒ ÒïÓÏÒÂÅÒ ÌȭÉÍÐÁÃÔ 
des rejets et sur leurs incidences sur lȭïÃÏÓÙÓÔîÍÅ ÅÔ Û 
ÌÁ ÒÅÃÏÎÓÔÉÔÕÔÉÏÎ ÄȭÈÁÂÉÔÁÔÓȢ 
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§ 2. - Zones sensibles à la pollution  
 

 

Les zones sensibles ŎƻƳǇǊŜƴƴŜƴǘ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ 
ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƻƴ ŘŜ ōŀǎǎƛƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ 
sensibles aux pollutions (phosphates, nitrates). Un 
projet de délimitation est élaboré puis approuvé par le 
préfet coordinateur de bassin, avec le concours des 
préfets de département, après avis de comité de bassin. 

Dans ces zones, des contraintes plus sévères sont exigées. 
Le préfet fixe par arrêté les objectifs de réduction des flux 
de substances polluantes des agglomérations incluses en 
zone sensible et produisant une charge brute de pollution 
organique supérieure à 600 kg par jour en fonction des 
caractéristiques du milieu récepteur et dŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ 
recherché (ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴΣ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
zones de baignade, de conchyliculture ou des captages 
ǇƻǳǊ ƭŀ ŦŀōǊƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ). 

§ 3. - Zones vulnérables et prioritaires Nitrates  
 
Dans les zones sensibles aux nitrates, des zones 
vulnérables sont délimitées par le préfet coordinateur 
de bassin dans les secteurs où les eaux présentent une 
teneur en nitrates dépassant le seuil de 50 mg/l ou 
sont comprises entre 40 et 50 mg/l avec une tendance 
Ł ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ р ƳƎκƭ ŎƘŀǉǳŜ ŀnnée. 

5Ŝǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴΣ ǎƻǳǘŜƴǳǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ŀƛŘŜǎΣ ƻƴǘ 
ŞǘŞ ŘŞŦƛƴƛǎ ǇƻǳǊ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŎŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ 
dans ces zones. Ces prescriptions minimales sont 
obligatoires en zone vulnérable. 

Dans les bassins versants situés en amont des prises 
d'eau superficielle utilisée pour la production d'eau 
destinée à la consommation humaine qui présentent 
des concentrations en nitrates ne respectant pas les 
exigences de qualité, le préfet détermine les zones 
dans lesquelles le programme d'action comporte en 
outre des actions complémentaires. 

Ces actions portent sur : 

τ l'obligation de couverture du sol sur toutes les parcelles pendant 
les périodes présentant des risques de lessivage. Une indemnité 
compensatoire de couverture des sols peut être accordée par le 
préfet ǇƻǳǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜǎ ǇƛŝƎŜǎ Ł 
nitrates (CIPAN) spécifiques sur les surfaces agricoles situées dans 
ces zones. 

τ l'obligation, en bordure des cours d'eau, de maintenir 
l'enherbement des berges, les surfaces en herbe, haies ou arbres et 
tout aménagement contribuant à limiter le transfert d'azote vers les 
eaux superficielles ; 

τ la fixation de prescriptions relatives au retournement des prairies 
de plus de trois ans ; 

τ la limitation des apports d'azote, toutes origines confondues ; 

τ certaines actions renforcées. 

Des zones prioritaires peuvent être définies, hors 
zones vulnérables, par les préfets de région dans des 
ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ł ŦƻǊǘŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜΣ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ Ł 
certaines conditions précises (notamment à partir de 
30 ou 40 mg/l de nitrates). Ces zones ont vocation à 
permettre une hiérarchisation des priorités en termes 
de maîtrise des pollutions liées aux élevages. Les 
ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇƻƭƛŎŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ 
installations classées sont renforcées dans ces zones. 
Des aides sont accordées pour la mise aux normes des 
ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜΦ 

 

C. envir. , art. R. 211-94 et R. 211-95 

Arr. 23 nov. 1994 portant délimitation des zones 
sensibles pris en application du décret n° 94-469 du 3 juin 
1994 relatif à la collecte et au traitement des eaux usées 
mentionnées aux articles L. 372-1-1 et L. 372-3 du Code des 
communes : JO, 24 déc. 
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Marées vertes 

LƴǘŜǊǊƻƎŞ Ł ǇǊƻǇƻǎ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŜȄŎŜǎǎƛŦ ŘΩŀƭƎǳŜǎ ǾŜǊǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜ 
ƭƛǘǘƻǊŀƭ ŘŜ ƭŀ aŀƴŎƘŜ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŞƭŜǾŞŜ 
ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜ ƳŜǊ Ŝƴ ƴǳǘǊƛƳŜƴǘǎΣ Ŝǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŀȊƻǘŜΣ ƭŜ 
ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭƻƎƛŜ ŀ ǇǊŞŎƛǎŞ ƭŜǎ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞǎ Řes acteurs devant 
Ŝƴ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴΣ ǎŀƴǎ ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

[Ŝ ƴŜǘǘƻȅŀƎŜ Ŝǘ ƭΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǊŞŜǎ ǾŜǊǘŜǎ ǊŜƭŝǾŜnt par principe 
ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΣ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ ƳŀǊƛǘƛƳŜΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭΩ;ǘŀǘ 
peut accorder sur ce domaine des concessions ayant pour objet 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ǇƭŀƎŜǎΦ [Ŝǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ 
du littoral sont le plus souvent bénéficiaires de ces concessions, 
ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘŜǎ Ŝƴ ǊŞƎƛŜ ƻǳ ǉǳΩŜƭƭŜǎ Ŝƴ ŎƻƴŦƛŜƴǘ 
ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ł ǳƴ ƻǳ Ǉƭǳsieurs sous-traitants. Le contrat de 
ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴ ƛƳǇƭƛǉǳŀƴǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ǇƭŀƎŜǎΣ ƛƭ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ ŘƻƴŎ Ł ƭŀ 
ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ 
ŘŞǇƾǘǎ ŘΩŀƭƎǳŜǎΦ  

{ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ǇƻǎǎƛōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŞƭƛƳination de 
ŎŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ Ŝǘ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩǳƴ ŜȄŀƳŜƴ ǇǊŞŎƛǎ ŘŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ 
en chlorure, la plus simple consiste en leur épandage sur terres 
ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ŀǇǊŝǎ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŘΩŞǇŀƴŘŀƎŜ Ŝǘ ǇǊƛǎŜ 
en compte de leur apport dans le bilan azoté des parcelles 
destinataires. Une autre possibilité est leur compostage, mais ce 
procédé est peu adapté à une matière très riche en eau si les 
quantités sont importantes, sauf à prévoir une première phase de 
déshydratation. La méthanisation pourrait également constituer un 
mode de valorisation énergétique de ces algues (Rép. Min. n° 2800, JO 
Sénat, 25 sept. 2008, p. 1936). 

La ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ ŀ ŞǘŞ ŜƴƎŀƎŞŜ ǇƻǳǊ ŎŀǊŜƴŎŜΣ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭŀ 
ǇǊƻƭƛŦŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƭƎǳŜǎ ǾŜǊǘŜǎ Řŀƴǎ ŘŜǳȄ ōŀƛŜǎ ōǊŜǘƻƴƴŜǎ ǇǊƻǾƻǉǳŞŜ 
ǇŀǊ ƭΩŞǇŀƴŘŀƎŜ ŘŜǎ ƭƛǎƛŜǊǎ ƛǎǎǳǎ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜΦ [Ŝ ƧǳƎŜ ŀ 
ǊŜƭŜǾŞ ƭΩƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ ƳŀƴƛŦŜǎǘŜ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ Ŝǘ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳȄ 
ressources en Ŝŀǳ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ ƘƻǊǎ-sol autorisées, la 
régularisation quasi-systématique d'élevages en infraction, les avis 
trop favorables du conseil départemental d'hygiène, les contrôles 
insuffisants des installations et l'inefficacité de l'action de l'État dans la 
restauration de la ressourŎŜ Ŝƴ ŜŀǳΦ [ΩÉtat a également commis une 
ǎŜŎƻƴŘŜ ŦŀǳǘŜ Υ ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƴΩŀǾƻƛǊ ŀǇǇƭƛǉǳŞ ǉǳΩŀǾŜŎ ǊŜǘŀǊŘ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ 
européenne du 12 décembre 1991 concernant la protection des eaux 
contre la polluǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜǎ ƴƛǘǊŀǘŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ. Le juge 
ŎƻƴŘŀƳƴŜ ƭΩÉtat à versé 24 000 euros aux associations (TA Rennes, 25 
oct. 2007, Assoc. « Halte aux marées vertes » et a., nos 0400630, 
0400631, 0400636, 0400637 et 0400640 ; CAA Nantes, 1er déc. 2009, 
n° 07NT03775Σ aƛƴΦ ŘŜ ƭΩ9ŎƻƭƻƎƛŜ). [Ω;ǘŀǘ a renoncé à faire appel. 

13. - Carte des sites touchés par les algues vertes 

 
Sources : Baromètre Terre sauvage, oct. 2009. Données : CEVA/DIREN Bretagne. 

Suite à un rapport de l'INERIS démontrant le caractère toxique des 
algues en décomposition (dégagement d'hydrogène sulfuré), le 
Gouvernement a annoncé le 20 août 2009 qu'il prendrait en charge le 
nettoyage des plages les plus touchées. Une mission interministérielle 
ǎŜǊŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ōŃǘƛǊ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ 
prolifération des algues vertes et pour proposer des solutions efficaces 
de ramassages et de protection de la population. Des expériences 
pilote seront menées dans les bais de Saint-Brieuc et de Lannion 
(Communiqué de presse du premier ministre, 20 août 2009). 

Section 7. ɀ Zones forestières  
 

Sur les zones de limitation des plantations, 
ŘΩŜƴŦǊƛŎƘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞŦǊƛŎƘŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ 
zones, voir p. 344.  Sur les espaces boisés classés, voir 
p. 475.  Sur les réserves biologiques, voir p. 123. 

Section 8. ɀ Zones ostréicoles et 
conchylicoles  
 

Statistique sur la production conchylicole 

La production conchylicole était en 2006 de 183 153 tonnes dont 
112 677 ǘƻƴƴŜǎ ŘΩƘǳƛǘǊŜǎ ŎǊŜǳǎŜǎ Ŝǘ ǇƭŀǘŜǎ Ŝǘ тн 698 tonnes de 
ƳƻǳƭŜǎΦ 9ƭƭŜ ƎŞƴŝǊŜ ŜƴǾƛǊƻƴ ум Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘŜ ŎƘƛŦŦǊŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ 
(Sources : Bimagri HS n° 22, 2009). Voir Schéma 14. 

On dénombrait en 1999, 52 600 concessions sur le domaine public 
maritime, représentant 18 100 ha et 1 700 km de lignes de bouchot. 
Les entreprises exploitent également 2 400 hectares sur le domaine 
privé (Sources : Geolittomer, 2000). Voir Schéma 15. 

Schéma 14. ɀ Zones de cultures marines en 
France  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Schéma 15. - Usage et nature juridique des 
concessions de conchyliculture  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sources : CNRS, Geolittomer, Atlas permanent de la mer et du 
littoral n° 5, Littoral français, 2000. 


